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UN RISQUE
ACCRU DE
CANCERS 

C N C P P D H
DE GRANDS PAS FRANCHIS EN MATIÈRE 
DE PROMOTION DES DROITS DE L'HOMME

La Commission nationale consultative de promotion et de
protection des droits de l'homme (CNCPPDH) a relevé dans
son rapport annuel de l'année 2014 les «progrès» enregistrés
dans la situation des droits de l'homme en Algérie ainsi que
les lacunes pour lesquelles des recommandations et des
propositions ont été formulées.

P. 7

Les lauréats du Bac 2015
honorés par le Premier ministre

55 lauréats du baccalauréat session juin 2015, dont la moyenne oscille entre 16,83 et 19,08 ont été honorés, mardi à Alger, par le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, lors d'une
cérémonie organisée au Palais du peuple en présence de hauts responsables de l'Etat et des membres du gouvernement. A cette occasion, le Premier ministre a remis des

médailles aux bacheliers qui sont sortis du lot en obtenant les meilleures moyennes.

Le Président
Bouteflika félicite
son homologue
français à l'occasion 
de la fête nationale 
de son pays

Le chef de la
diplomatie 
sud-coréenne en
visite de travail
aujourd’hui et
demain à Alger

HYDRAULIQUE: 
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CÉLÉBRATION DE LEILAT EL QADR 
Bensalah, Ould Khelifa et Sellal
président une cérémonie de
distinction des lauréats du concours
international du Saint Coran

SELON L’ASSOCIATION SIRIUS
La fête de l'Aïd 
El Fitr devrait être
célébrée samedi
18 juillet 
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Régions Nord :  33° à Alger 
Temps ensoleillé et chaud  dans les régions intérieures

jusqu’à l’après midi, les vents seront de 20 à 30 km/m
près des côtes, la mer sera calme.
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� Régions Sud : 38° à Tamanrasset
Temps chaud à l’extrême sud de Hoggar au Tassili tard

dans la journée même dans la soirée, par ailleurs, le temps
sera ensoleillé nuageux dans d’autres endroits au sud-ouest
avec des vents. 

Horaires des prières
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CE SOIR AU BASTION 23
Lancement du concours
«Environnement 
et culture»

Comme chaque année, l’Association des amis d’Alger
«Sauvons La Casbah», initie avec «Ouled-El-Houma», un
concours, ayant pour thème «Environnement et culture».
L’objectif est de ressusciter l’esprit d’entraide, de respon-
sabilité et surtout la préservation des quartiers. Dans ce ca-
dre, l’ASCA, souhaite faire de cette initiative une véritable
opération de propagation d’actions positives et mobiliser
par la suite tous les quartiers de la capitale. L’objectif est
de déclasser Alger du top 10 des capitales les plus insalu-
bres au monde. La cérémonie de lancement du concours
aura e soir à partir de 22h30 au Bastion 23.

TISSEMSILT
Découverte de 6 mines
datant de l’époque
coloniale 

Six mines datant de l’époque coloniale
ont été découvertes dernièrement au cen-
tre-ville de Ammari (wilaya de Tissemsilt).
Ces mines ont été découvertes lors des travaux de fonçage de
fondations pour la réalisation d’un projet d’habitat au centre-
ville de Ammari. Une brigade de la Gendarmerie nationale s’est
déplacée sur place pour mener les procédures dans de tels cas. 

�

CE SOIR AU STADE
OUAGNOUNI
Soirée musicale 
avec Sami Zeriab

En collabora-
tion avec la Direc-
tion de la jeunesse
et des sports de la
wilaya d’Alger,
l’Etablissement
Arts et Culture or-
ganise ce soir à
partir de 22h30 au stade Ouagnouni, une soi-
rée musicale animée par Sami Zeriab.

TRAVAUX PUBLICS
Ouali reçoit les ambassadeurs
du Canada et de Hongrie 

Le ministre des Travaux Publics,
M. Abdelkader Ouali, accordera au-
jourd’hui, une audience au siège du
ministère respectivement à l’am-
bassadeur de la République du Ca-
nada Mme Isabelle Roy et l’ambassa-
deur de la République de Hongrie
Mme Halga Katalin Pritz.

FADS
Appel au don du sang

la Fédération algérienne des donneurs de sang, en collabo-
ration avec le ministère de la Santé et l’ANS, lancent un appel
à l’ensemble de la population âgé de, dix-huit (18) ans, à
soixante-cinq ans (65), et en bonne santé, de répondre en masse
à l’appel du cœur et aller offrir un peu de leur sang.

CE SOIR AU COMPLEXE PROMOSIM
Inauguration du bureau
du FCE à Blida

Le Forum des chefs d’Entreprise
procèdera ce soir à partir de 22h  au
complexe Promosim sis à 29 Boule-
vard Med Boudiaf (ex-Boulevard 20m),
à l’ouverture de son bureau à  la wilaya
de Blida. La cérémonie se déroulera
en présence du Président, Mr Ali Had-
dad, des délégués du FCE à cette wilaya
Mrs Taieb Ezzraimi Farid, Amour
Rhiad et Hechelaf Réda Salem et de
plusieurs membres.

UNIVERSITÉ DE BOUMERDÈS
Portes ouvertes au profit 
des nouveaux bacheliers

L’Université M’hamed Bougara
de Boumerdès, organise jusqu’au
16 juillet 2015, au niveau de la biblio-
thèque de la faculté des hydrocar-
bures et de la chimie, des journées
portes ouvertes sur la préinscrip-
tion universitaire au profit des nou-
veaux bacheliers.

CE SOIR À LA COUPOLE
Inauguration 
du village virtuel

MUSÉE DU BARDO
Exposition de
tissage algérien

Le musée public national du Bardo,
abritera jusqu’au 19 septembre 2015,  une ex-
position de tissage algérien, «Harmonie et
couleurs». 

FONCTION PUBLIQUE
Les journées 
du 1er et 2e chaoual
chômées et payées

Les journées du 1er et 2e chaoual 1436 de l'hégire, marquant
la fête de l'A  ïd El Fitr, seront chômées et payées pour l'en-
semble des personnels des institutions et administrations pu-
bliques, y compris les personnels payés à l'heure ou à la jour-
née, indique un communiqué de la direction générale de la
Fonction publique et de la Réf orme administrative. Toute-
fois, les personnels exerçant en travail posté sont tenus
d'assurer la continuité du service, précise la même source.

Sous le patronage du
président de la Répu-
blique, le ministère de la
Jeunesse et des Sports or-
ganise à partir d’au-
jourd’hui au niveau de
la Coupole du complexe
Olympic Mohamed Bou-
diaf, Alger, un village vir-

tuel pour les jeunes et les
adolescents dans lequel
seront installés des jeux
électroniques. La céré-
monie d’ouverture sera
présidée ce soir à partir de
21h30 par le Premier mi-
nistre .

�

�

�

AID EL FITR 
La nuit du doute pour
l'observation du
croissant de Choual
fixée à jeudi 

La nuit du doute consacrée à l'observation du
croissant lunaire du mois de Choual de l'année
1436 de l'Hégire annonçant le premier jour de l'Aid
El Fitr a été fixée au jeudi 16 juillet 2015 (29 Rama-
dhan), a annoncé la Commission nationale d'obser-
vation du croissant lunaire au ministère des Affaires
religieuses et des wakfs dans un communiqué. A cette
occasion, une conférence sera organisée après la
prière d'El Maghreb à Dar El Imam à El Mohamma-
dia.
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Naftal 
assure de la

disponibilité des
produits pétroliers

durant l'Aïd El Fitr

La distribution des produits pétroliers sera assurée sur tout le territoire
national durant les fêtes de l'Aïd El Fitr, a indiqué mardi la Société nationale
de commercialisation et de distribution des produits pétroliers (Naftal) dans
un communiqué. «Durant les fêtes de l'Aïd El Fitr el Moubarak et à l'instar
des autres jours de l'année, la distribution des produits pétroliers sera as-
surée sur l'ensemble du réseau stations-service et points de vente Naftal, de
jour comme de nuit à travers tout le territoire national», note cette compa-
gnie nationale.

Le P-DG de Naftal, Hocine Rizou, avait assuré, il y a quelques jours, de la
disponibilité des produits pétroliers durant l'Aïd El Fitr.

«Il ne faut pas s'inquiéter sur les produits pétroliers durant les fêtes de
l'Aïd El Fitr. La distribution de ces produits, surtout des carburants, sera as-
surée sur l'ensemble du réseau stations-service et points de vente NAFTAL,
et ce 24h/24 et à travers tout le territoire national», avait-il avancé en marge
de la 6e édition des portes ouvertes sur cette entreprise, tenue à Alger.

APS

CÉLÉBRATION DE LEILAT EL QADR 
Bensalah, Ould Khelifa et Sellal 
président une cérémonie de distinction
des lauréats du concours international
du Saint Coran

Lors de cette cérémonie, des
prix ont été remis par MM. Bensa-
lah, Ould Khelifa et Sellal aux
trois lauréats du concours inter-
national de récitation du saint
Coran (agés entre 20 et 25 ans) qui
a vu la participation de 50 pays.

La première place a été rem-
portée par Aicha Nouichi (Alge-
rie), la deuxième par Abdellah
Hamed Aboucherifa (Qatar) et la
troisième par Ali Ibrahim Al

Mehdi Bourhim (Libye). Des prix
ont été remis également par MM.
Bensalah, Ould Khelifa et Sellal
aux trois lauréats du concours na-
tional d'encouragement des petits
récitants du Coran, de moins de 15
ans. La première place a été rem-
portée par Radouane Brahimi de
la wilaya de Bouira, la deuxième
par Alaa Zitouni de la wilaya de
Blida et la troisième par Abdellah
Khoubzi de la wilaya de Ouargla. A

cette occasion, des prix ont été
remis par MM. Bensalah, Ould
Khelifa et Sellal aux membres du
jury des deux concours. De leur
coté, les candidats ont tenu à dis-
tinguer le Président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika par le
prix du Ministère des Affaires re-
ligieuses et des wakfs -remis au
Premier Ministre- en reconnais-
sance des efforts du Président de
la République dans ce domaine.

La fête de l'Aïd El Fitr
devrait être célébrée le
samedi 18 juillet 2015, in-
dique mardi l'Association
Sirius d'astronomie dans
un communiqué.

«Astronomiquement
parlant, l'observation du
croissant lunaire en Algé-
rie le jeudi 16 juillet est
impossible vu que la lune
se couchera ce jour avec
le soleil», explique la

même source, ajoutant
que le mois de Rama-
dhan devrait compter 30
jours. 

«Sur la base d'une ob-
servation visuelle (et
même instrumentale) du
croissant, l'Aïd devrait
être célébré le samedi 18
juillet», précise encore
l'Association Sirius, pré-
sidée par Jamal Mimouni
du département de phy-

sique à l'université
Constantine1.

«Le seul cas où l'Aïd
pourrait être célébré le
vendredi 17 juillet en Al-
gérie, est sur la base
d'une observation du
croissant extérieur à l'Al-
gérie, ou bien sur la base
d'une observation erro-
née en Algérie», ajoute la
même source.

L'Association Sirius

espère que le ministère
des Affaires religieuses et
des Wakfs  «aura la sa-
gesse de ne pas valider
une prétendue observa-
tion du croissant qui
pourrait lui parvenir le
jeudi soir, fût-elle locale
ou d'un pays arabe quel-
conque, et qui irait à l'en-
contre des données
astronomiques irréfuta-
bles».

La fête de l'Aïd El Fitr devrait être célébrée
samedi 18 juillet 

Le président du Conseil de la nation Abdelkader Bensalah, le président de l'Assemblée Populaire
Nationale Mohamed Larbi Ould Khelifa et le Premier ministre Abdelmalek Sellal ont présidé
dans la nuit du lundi à mardi à la grande mosquée d'Alger une cérémonie de distinction des

lauréats du concours international de récitation et l'interprétation du Saint Coran et le concours
national d'encouragement des petits récitants du Coran à l'occasion de la célébration de Leilat El

Qadr (27e jour du mois de Ramadhan).

Mohamed Aissa
préside à Alger une
cérémonie de
distinction des
récitants du saint
Coran

Le mi-
nistre des
Affaires re-
ligieuses et
des wakfs,
M o h a m e d
Aissa a pré-
sidé, lundi à
Alger, une
cérémonie
de distinc-
tion des
lauréats des
concours de
r é c i t a t i o n
du saint
Coran et du
hadith organisés dans les différentes mos-
quées de la wilaya durant le mois sacré du ra-
madhan.

En marge de la cérémonie organisée à Dar
El Qoraane Ahmed Sahnoune (Alger), le mi-
nistre a souligné que «la distinction des réci-
tants du Coran émane de l'authenticité de la
société algérienne qui respecte les preceptes
de l'Islam, en témoigne le souci de chaque fa-
mille algérienne d'apprendre le Coran à ses
enfants à un très jeune âge». M. Mohamed
Aissa a tenu à saluer le rôle des familles et des
enseignants des récitants du saint Coran.

De son coté, le wali d'Alger, Abdelkader
Zoukh a rappelé durant cette cérémonie que
«la prise en charge des récitants du Coran est
un devoir pour tout responsable», appelant
tous les responsables à consentir davantage
d'efforts dans ce sens.

Lors de cette cérémonie, des attestation ho-
norifiques et des prix ont été remis à une quin-
zaine de récitants du Coran et du hadith.

La première place a été remportée par Mo-
hamed Azizi de la commune de Mohamadia, la
deuxième à Mohamed Khebala (Bouzareah) et
la troisième à Azizi Amar (Bab El Oued). 

AÏD EL FITR: 
Les journées 
du 1er et 2e chaoual
chômées et payées 

Les journées du 1er et 2ème chaoual 1436 de
l'hégire, marquant la fête de l'Aïd El Fitr, seront
chômées et payées pour l'ensemble des per-
sonnels des institutions et administrations pu-
bliques, indique mardi un communiqué du
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Sécu-
rité sociale.

Le repos de l'Aïd concerne aussi les services
concédés, les collectivités locales, les entre-
prises commerciales, industrielles, artisanales
et agricoles, y compris pour les personnels
payés à l'heure ou à la journée, selon la même
source. Toutefois, en ce qui concerne les tra-
vailleurs exerçant sous le régime du travail
posté, ces derniers sont tenus d'assurer la
continuité du service, selon l'organisation du
travail mise en place par l'employeur, souligne
la mêmesource. 
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BACCALAURÉAT 2015

Les lauréats du Bac 2015 honorés
par le Premier ministre

55 lauréats du
baccalauréat session
juin 2015, dont la
moyenne oscille entre
16,83 et 19,08 ont été
honorés, mardi à
Alger, par le Premier
ministre, lors d'une
cérémonie organisée
au Palais du peuple en
présence de hauts
responsables de l'Etat
et des membres du
gouvernement. 

A cette occasion, le Premier
ministre a remis des médailles
aux bacheliers qui sont sortis du
lot en obtenant les meilleures
moyennes.  Il s'agit de Djidel Ha-
nane du lycée Colonel Lotfi d'El
Amiria (Ain Temouchent) qui a
décroché la meilleure moyenne
au niveau national avec 19,08,
(branche technique-mathéma-
tique) suivie de Naidji Adel
(Alger) avec une moyenne de
18,86 (branche mathématique)
et de Abed Abderrezak (Tiaret)
avec une moyenne de 18,78
(sciences expérimentales). Les

autres lauréats ont reçu des ca-
deaux et des attestations honori-
fiques des mains du Premier
ministre, du président du
conseil de la Nation Abdelkader
Bensalah et du président de l'As-
semblée populaire nationale
(APN) Mohamed Larbi Ould
Khelifa ainsi que des membres
du gouvernement.  90 élèves ont
décroché leur bac cette année
avec la mention excellent, 5.463
avec la mention très bien et
28.097 avec la mention bien. Les
lauréats ont également bénéficié
de tablettes numériques der-
nière génération et de voyages
en Turquie et en Tunisie. La mi-
nistre de l'Education nationale
Nouria Benghebrit a souligné
dans une allocution à cette occa-
sion que les résultats du bacca-
lauréat de cette année étaient
«satisfaisants mais ne sont pas à
la hauteur de nos attentes et de
l'objectif stratégique fixé par la
réforme à savoir un taux de
réussite de 70%».  Le taux de
réussite au niveau national est
de 51,36. La wilaya de Tizi Ouzou
arrive en tête de classement
pour la septième fois consécu-
tive avec un taux de 65,75 %.
45,01% était le taux de réussite
au bac 2014.

Narimane Oukaz qui a relevé
de défi de décrocher son bacca-
lauréat, malgré son handicap
physique, a affirmé mardi que ce
succès la motive davantage pour
relever d'autres défis. Non
voyante, Narimane a décroché
son bac dans la branche langues
étrangères avec une moyenne gé-
nérale de 17,09. S'exprimant en
marge de la cérémonie organisée
mardi à Alger en l'honneur des
meilleurs lauréats du baccalau-
réat de l'année scolaire 2014-2015,
présidée par le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, Narimane a
confié qu'elle «adorait» les
langues, son rêve étant de deve-
nir traductrice-interprète. Origi-
naire de Batna, Narimane a
avoué que l'année scolaire a été
«laborieuse» et «difficile», rele-
vant que les grèves et débrayages
successifs dans le secteur de
l'Education nationale l'ont
«considérablement perturbé». A

ce titre, elle a tenu à rendre un
«hommage particulier» à sa
maman, qui était, a-t-elle dit, «ses
yeux». «Ma mère ne me quittait
pas d'une semelle. Elle réécrivait
mes leçons et les apprenait des
fois avec moi. Je considère que
ma mère a passé le bac avec moi
dans la mesure où elle m'aidait à

réviser». Emue et satisfaite en
même temps, Narimane jure par
tous les noms qu'elle ne cessera
jamais de rendre hommage à sa
mère. «Je prie constamment
Dieu pour qu'Il me garde ma
mère, car sans elle je n'aurai ja-
mais pu décrocher mon bac», a
fait observer Narimane. 

Un hommage à titre pos-
thume a été rendu, mardi à
Alger, à Hakima Gomrit qui a dé-
croché son baccalauréat-2015,
alors qu'elle est décédée trois
jours avant l'annonce des résul-
tats.  Sur instruction du prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika, un hommage a été
rendu à Hakima Gomrit, dont la
famille a reçu, à cette occasion,
un diplôme et une aide finan-
cière.  Originaires de Tizi Ghenif
(Tizi Ouzou), le père de la dé-
funte, Rabah, et sa mère, Malika,
étaient présents à la cérémonie
organisée en l'honneur des meil-
leurs lauréats du baccalauréat de
l'année scolaire 2014-2015, prési-
dée par le Premier ministre, Ab-
delmalek Sellal au Palais du
peuple.  Hakima qui souffrait
d'une tumeur aux côtes, s'était
fixée l'objectif de décrocher son
bac, a confié son père.  Elle l'a
obtenu avec une moyenne de
13,07 dans la filière scientifique.
«Elle était malade depuis
presque deux années.  Toutefois,
son état de santé s'était subite-
ment détérioré à deux mois de
l'examen du bac, surtout après
avoir subi une intervention chi-

rurgicale», raconte son père.
Emu et très affecté, le père de
Hakima a expliqué que sa fille
avait passé l'examen du bac alors
qu'elle était alité à l'hôpital.  Au-
paravant, elle suivait les cours
normalement au lycée polyva-
lent de Tizi Ghenif.  «Malgré la
grande fatigue dont elle souf-
frait, notamment après les
séances de chimiothérapie, ma
fille n'a jamais baissé les bras.
Elle tenait, vaille que vaille, à re-
lever le défi», raconte encore son
père.  Sa maman qui écoutait ce
témoignage les larmes aux yeux,
a tenu pour sa part à rendre
hommage au directeur et aux
professeurs du lycée où était ins-
crite sa fille.  «Ils ont beaucoup
aidé et soutenu ma fille», a-t-elle
lancé.  «Cependant, j'aurai sou-
haité que ma fille meure après
les résultats du bac», a-t-elle dit
d'une voix presque inaudible à
cause du chagrin qui l'accable
encore.  Malika et son mari, n'ont
pas pu poursuivre leur récit, ar-
rivant difficilement à dissimuler
leurs larmes et tristesse.  «Nous
ne voulons pas gâcher la joie du
bac aux autres bacheliers», ont-
ils lancé avec courage.

Hakima Gomrit, 
une bachelière décédée
trois jours avant l'annonce
des résultats 

Le défi de Narimane Oukaz 
malgré son handicap physique

Hanane, classée première au niveau
national rêve de devenir un cadre d'Etat

La lauréate au baccalauréat-2015, Hanane
Djeddal, classée première au niveau national avec
une moyenne générale de 19,08 branche tech-
nique-matéhmatique, rêve déjà de devenir un
cadre d'Etat.  A peine âgée de 17 ans, Hanane qui
est originaire d'El Amiria dans la wilaya de Ain Te-
mouchent, aspire devenir un cadre d'Etat, a-t-elle
confié en marge de la cérémonie organisée mardi
en l'honneur des meilleurs lauréats du baccalau-
réat de l'année scolaire 2014-2015, présidée par le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal au Palais du
peuple.  «En fait, j'ai plusieurs rêves, à savoir
poursuivre mes études à l'étranger dans la
branche des hydrocarbures ou décrocher un doc-
torat.  Toutefois, je rêve de devenir cadre d'Etat»,
a-t-elle lancé avec un sourire omniprésent sur
son visage angélique.  Cadette d'une famille, dont
la fille aînée est étudiante en pharmacie et son
jeune frère élève au primaire, la jeune Hanane a
avoué qu'elle ne s'attendait pas de décrocher la
première place au niveau national.  «Je souhaite

que le temps s'arrête pour ne pas descendre de
mon nuage».  «Je suis devenue star à Ain Temou-
chent où tout le monde me connait désormais.
Mieux encore, j'ai eu l'honneur de recevoir la mé-
daille d'or des mains du Premier ministre», se ré-
jouit-elle.  D'une grande humilité, Hanane n'a pas
omis de rendre hommage à ses professeurs, mais
aussi à ses parents qui l'ont soutenue durant toute
l'année.  Son père, professeur de sports et sa
maman, enseignante dans une école primaire,
ont toujours été à ses côtés, «notamment durant
la période de la grève qu'avait connue le secteur
de l'Education».  «Mes parents m'ont appris à
m'organiser. De ce fait, je consacrais les samedis
et mardis aux matières essentielles, alors que les
autres jours étaient moins chargés avec les autres
matières», a expliqué Hanane une de ses secrets
de réussite. «Mes parents peuvent être fiers de
moi et je saurai être à la hauteur de toute leur
confiance», a-t-elle lancé, faisant apparaître son
ambition vorace pour d'autres défis et succès. 
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BACCALAURÉAT 2015

Les quatorze meilleurs bacheliers 
de la wilaya d'Alger honorés

Les quatorze
meilleurs bacheliers
de la wilaya d’Alger,
dont trois issus du
lycée M'hand Mkhabi
de la commune de
Kouba, ont été
honorés dans la nuit
de lundi à mardi lors
d’une cérémonie au
''Carrefour des
artistes'', au niveau de
la Pêcherie. 

Les lauréats du BAC session
juin 2015 dont la moyenne oscille
entre 17,72 et 18,86, ont été primés
par la wilaya en présence de
leurs familles, du wali Abdelka-
der Zoukh et des ministres de
l’Education nationale Nouria
Benghebrit, de la Solidarité, de la
famille et de la condition de la
femme, Mounia Meslem. 

Adel Naïdji, du lycée M'hand
Mkhabi de Kouba a été sacré
meilleur bachelier de la capitale
avec une moyenne de 18,86/20. 

C'est la deuxième fois consé-
cutive qu'un lycéen de Kouba ob-
tient ce sacre après Abdelmalek
Habel, du lycée Abdelhafidh

Boussouf, meilleurs bachelier
d'Alger session juin 2014, avec
une moyenne de 18,31. 

Ce n'est pas tout puisque le
lycée M'hand Mkhabi a égale-
ment donné à la wilaya d'Alger
son quatrième meilleurs bache-
lier (Youcef Remil, 18,31) et son
sixième (Ouarda Fennak, 18,28),
de la session de juin 2015. 

La deuxième place au podium
est revenue à Oussama Djaadane
du lycée El Mokrani de Ben Ak-
noun (18,61) et la troisième à
Amira Ouahdi du lycée Moha-
med Mazari de Bab Ezzouar
(18,36). 

Abderraouf Kacem (lycée Saïd
Hamdine, Hydra), Lylia Kharba-
chi (Mohamed Hadjres), Basma
Sahnoun (Errafik, Bir Mourad
Raïs), Sarah Serradj (Mustapha
Lacheref, Bab Ezzouar), Ikram
Mouhmou (lycée Amirouche,
Réghaïa), Kamilia Djadi (lycée
En Qaria, Zéralda) et Fatma-
Zahra Ouisse (Zoubida Ould Ka-
blia, Draria) complètent la liste
avec respectivement 18,29, 1822,
18,17, 18,08, 18,07, 17, 88 et 17,72 de
moyenne. 

Mohamed Fathi Meslem du
lycée Abdelhafidh Mirad (Bou-
rouba) et Randa Tamrabet du
lycée Bahia Hidour ont été par

ailleurs distingués en tant que
meilleurs bacheliers de la wilaya
parmi les personnes handica-
pées scolarisées. 

Quatorze lauréats du BEM
(brevet d’enseignement moyen)
et quinze de la cinquième ont été
également honorés au cours de
la même cérémonie. 

Des chèques de 500.000 DA
ont été remis à chacun des ba-
cheliers, alors que les meilleurs
du BEM et de cinquième se sont

vu remettre respectivement des
chèques d’une valeur de 400.000
DA et 300.000 DA chacun. 

Aucun chiffre sur les taux de
réussite aux différents examens
scolaires à Alger, notamment
celui du BAC, n'a été communi-

qué à cette occasion. Les élèves
primés et leurs familles ont pro-
fité de cette occasion pour pren-
dre des photos avec les ministres
de l'Education nationale et de la
Solidarité nationale, ainsi que le
wali. 

Les résultats des examens du
baccalauréat session 2015 des
élèves handicapés ont enregistré
un taux de réussite général de
54,30%, a indiqué lundi le minis-
tère de la Solidarité nationale, de
la Famille et de la Condition de la
Femme. 

Le nombre des élèves reçus
parmi les handicapés visuels a
atteint «131 sur 207 candidats», a
relevé le ministère dans un com-
muniqué. 

Quant au nombre d'élèves

reçus parmi les handicapés mo-
teurs, il a atteint «52 sur 130 can-
didats», a ajouté la même source. 

Les élèves reçus appartien-
nent aux séries de «lettres,
langues étrangères, sciences,
gestion et économie, et enfin
génie civil», a précisé le minis-
tère. 

D'autre part, concernant les
élèves handicapés relevant des
deux paliers du primaire et
moyen de l'année scolaire 2014-
2015 les résultats ont enregistrés

un taux de réussite de «88% pour
la 5ème année primaire», et de
«55,73% pour le brevet d'ensei-
gnement moyen (BEM)», a-t-il
indiqué également . 

«Ces taux de réussite fort en-
courageants démontrent la né-
cessité de poursuivre l'insertion
des élèves handicapés dans le
milieu scolaire ordinaire du sys-
tème éducatif national», a souli-
gné le ministère. 

APS

BACCALAURÉAT DES ÉLÈVES HANDICAPÉS :
54,30 % de taux de réussite 

Le nombre de préinscrip-
tions des nouveaux bacheliers a
atteint, mardi après-midi,
186.081, soit 51,24% du nombre
total des bacheliers, a-t-on ap-
pris auprès du ministère de
l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique. 

Le nombre d'accès des nou-
veaux bacheliers au site des ins-
criptions (nombre de
signatures) s'élève à 336.923, soit
92,78% du nombre total des ba-
cheliers, a précisé la même
source. Un total de 363.141 ba-
cheliers ont décroché le bacca-
lauréat. 

Tous les moyens ont été mo-
bilisés pour réussir le processus
de l'opération d'inscription à
l'université des nouveaux ba-
cheliers, avait affirmé di-
manche, le ministre de
l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique,
Tahar Hadjar. 

La période de préinscription

est prévue du 12 au 16 juillet,
celle de la confirmation du 20 au
21 juillet, alors que l’opération
d’affectation et de recours est
prévue le 28 du même mois. 

Les inscriptions définitives
(après les recours) s’étaleront
du 29 juillet au 6 août. 

Au sujet de l'orientation des
nouveaux bacheliers, le minis-
tre a précisé que «l’orientation
est un concours sur classe-
ment», précisant que la
moyenne générale du bachelier
demeure le premier paramètre
à prendre en compte. 

INSCRIPTIONS UNIVERSITAIRES: 
51,24 % des nouveaux bacheliers
préinscrits en deux jours

INSTRUMENT D'ÉVALUATION DES
TRAVAUX PUBLICS
Innovation à généraliser

DK NEWS

Les projets dans le domaine des travaux publics sont désormais
« parlants ». Ils ne seront plus inertes, sans âme, muets, incolores
et inodores. Abdelkader Ouali a introduit un nouvel instrument
d'évaluation des avancées des travaux. Une évaluation physique va
désormais se traduire en évaluation économique. Certainement
que cette méthode introduit fatalement une corrélation « réalisa-
tion physique _impact économique [BM1] ».

Ce nouvel instrument permettra de renforcer les motivations
de tous les acteurs liés au projet évalué. De les évaluer également.
De les récompenser. De les sanctionner le cas échéant.

A quoi est destinée la réalisation de tel projet ? Qu'en sera-t-il
induit en terme économique ? Quel impact sur la région ? Quel im-
pact sur le pays ? Quel impact sur le développement humain ? Sur
l'emploi ? Quel impact en terme de temps? Quel impact sur l'inté-
gration de la jeunesse ? Sur la sécurité?

A contrario, on raisonnera en termes de pertes, d'évaluation de
ce qu'on n'a pas pu avoir comme implications positives, et certai-
nement que cela amènera les responsables à se culpabiliser.

On gagnerait à généraliser à tous les secteurs cette méthode
d'évaluation. Une coupure d'eau pendant une durée à tant d'abon-
nés pourra se traduire par un manque à gagner chiffré pour l'en-
treprise distributrice, avec le même calcul pour les entreprises
consommatrices, les boulangers par exemple, le nombre de pains
non produits et ainsi de suite...Sonelgaz utilise le ration nombre
d'abonnés coupés, énergie on distribuée...  

Cette évaluation est une innovation et comme toute innovation,
il faudrait l'appliquer et étudier sa généralisation. Sans doute que
les conditions de sont succès sont réunies. 
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Le ministre de l’Energie inspecte 
le chantier de réhabilitation 
de la raffinerie de Baraki (Alger)

En effectuant une tour-
née sur le périmètre du
site, le ministre n’a
constaté aucun signe d’ac-
tivité sur le chantier et
seules quelques affiches in-
diquaient que les travaux
sont confiés à la société
Technip. 

Tout de suite après sa
brève tournée, le ministre a
tenu une réunion res-
treinte avec son staff et les
responsables de la raffine-

rie sans faire de déclaration
à la presse. 

Le ministre a reçu des
explications sur le chantier
de réhabilitation de la raffi-
nerie, qui doit renouveler
une partie de ses équipe-
ments et acquérir deux
nouvelles génératrices
d’électricité. 

Cette raffinerie sera
aussi dotée d’une nouvelle
salle de contrôle et de labo-
ratoires récents ainsi que

de 21 bacs de stockage sup-
plémentaires. 

A la fin des travaux, la
raffinerie verra sa capacité
de production en gasoil
passer de 737.000 tonnes à
1,18 million de tonnes et
doubler la capacité de l’es-
sence super avec une aug-
mentation conséquente
des capacités de stockage
des carburants. 

La raffinerie a traité 2,8
millions de tonnes d’hy-

drocarbures en 2014 et em-
ploie 717 personnes dont
59% en maîtrise. 

La raffinerie comporte
aussi une petite unité pour
le traitement des effluents
afin de que les rejets soient
dirigés vers une unité de
traitement extérieure. 

Technip a remporté en
2010, auprès de Sonatrach
le contrat de réhabilitation
et de modernisation de la
raffinerie d’Alger. 

Le ministre de
l’Energie, Salah

Khabri, a inspecté
mardi le chantier de

réhabilitation de la
raffinerie de Sidi

Arcine, dans la
commune de Baraki à

Alger, qui vise à
augmenter ses

capacités. 

CARBURANT 
La rationalisation de la consommation 
du carburant n'affectera pas les besoins
des citoyens 

Le projet de rationalisation de la
consommation du carburant n'affec-
tera pas les besoins des citoyens, a af-
firmé lundi à Oran le ministre de
l’Energie, Salah Khebri. 

Le projet de rationalisation du car-
burant à travers le pays, qui est en
cours d’élaboration, n'affectera pas
les besoins des citoyens en ce produit
vital et l’opération d’approvisionne-
ment, a déclaré M. Khabri à la presse
en marge de sa visite au centre pétro-
chimique d’Arzew (Oran). 

Le ministre a ajouté, dans ce cadre,
que l’objectif de ce projet qui sera éla-
boré prochainement est de lutter
contre le gaspillage et la contrebande
touchant le carburant qui est un pro-
duit dont le coût en devises est impor-
tant. 

L’opération vise aussi à garantir
l’approvisionnement équilibré et per-
manent des citoyens, a-t-il ajouté à ce
propos. 

M. Khabri a qualifié ce projet de
nécessaire pour moderniser l’opéra-

tion d’approvisionnement du carbu-
rant dont le prix reste très faible et ra-
tionaliser les dépenses d’importation
de ce produit, «à un moment où nous
avons le plus besoin de préserver les
ressources en devises». 

«Jusqu’à la réception de trois pro-
jets de raffineries qui £uvreront à la
production de dérivés de différentes
variétés de carburant et de produits
pétroliers, nous sommes dans l’obli-
gation de poursuivre le rythme d’im-
portation du carburant avec
rationalisation», a ajouté le ministre,
soulignant que les projets de raffine-
ries de Tiaret, de Biskra et de Hassi
Messaoud se concrétisent à un «bon
rythme» et les études ont été élabo-
rées pour le lancement de leur réali-
sation. 

Le ministre a toutefois déploré le
retard accusé par le projet de la raffi-
nerie de pétrole de Tiaret prévu pour
être lancé en travaux en 2010 ou son
transfert vers un autre site, soutenant
que ce genre de projets est important

pour réaliser l’autosuffisance en ma-
tière de carburant.  Les trois raffine-
ries devront atteindre une capacité
productive de 5 millions de tonnes/an
chacune, soit un total de 15 millions
de tonnes.  En dépit des efforts dé-
ployés par les quatre raffineries en
service actuellement à Adrar, Arzew,
Skikda et Hassi Messaoud pour cou-
vrir les besoins nationaux à travers
l’exploitation de sa capacité extrême,
la demande sur le carburant reste éle-
vée, a encore indiqué M. Khabri. 

Par ailleurs, le ministre a exhorté
les responsables de la société de
transport maritime d’hydrocarbures
relevant du groupe Sonatrach de
combler les pannes des cinq bouées
de chargement au large du port pé-
trochimique d’Arzew, tout en expri-
mant son insatisfaction quant à la
lenteur dans la réparation de ces
équipements nécessaires pour facili-
ter le chargement des hydrocarbures
surtout dans des conditions clima-
tiques difficiles. 

ENERGIE : 

La SDO 
de l’Ouest
détient 12,204
milliards DA de
créances auprès
de ses clients 

Les créances détenues par la Société de
distribution de l’Ouest de l’électricité et du
gaz (SDO) se sont élevées, en 2014, à 12,204
milliards de dinars, soit une évolution de
11% par rapport à l’année 2013 (13,685 mil-
liards DA), a indiqué mardi le Président di-
recteur général de la SDO. 

Noureddine Ghoul a précisé, lors d’une
conférence de presse, consacrée à la pré-
sentation du bilan de la société pour
l’exercice 2014, que les créances détenues
en 2014 auprès des clients privés (mé-
nages) des 17 wilayas gérées par la SDO
s’élèvent à 6,672 milliards DA (16 % de
moins par rapport à 2013) et auprès des ad-
ministrations (APC et autres) à 5,532 mil-
liards DA (4 % de moins par rapport à
2013). 

A titre indicatif, concernant la wilaya
d’Oran, le premier responsable de la SDO
a indiqué que la Direction de Distribution
d’Oran (DDO), qui gère les clients des daï-
ras d’Oran et de Bir El-Djir, a enregistré
des créances s’élevant à 660 millions DA
auprès des ménages et 336 millions DA au-
près des administrations, ainsi que 56 mil-
lions DA auprès des industriels. 

Concernant la Direction de Distribution
d’Es-Sénia, qui gère les autres zones de la
wilaya, ses créances auprès des ménages
sont de l’ordre de 850 millions DA et 528
millions DA auprès des diverses adminis-
trations. 

Quant aux industriels, les créances
s’élèvent à 260 millions DA. 

Sur un autre plan, le Pdg de la SDO a in-
diqué que la société a enregistré 116.014
nouveaux clients pour le réseau d’électri-
cité en 2014, portant le nombre total des
abonnés de la SDO à 2.311.679. 

Pour ce qui est du réseau de gaz naturel,
la SDO a enregistré 78.564 nouveaux
clients en 2014, soit un nombre total de
1.089.278 clients. 

Par ailleurs, l’exercice 2014 a été carac-
térisé par une évolution de 11 % des ventes
d’électricité à la clientèle par rapport à
2013. 

Les ventes BT (Basse Tension) repré-
sentent 52 % des ventes globales dont 45 %
des ventes aux ménages et 7 % aux admi-
nistrations, a indiqué le même responsa-
ble, ajoutant que le total des ventes en 2014
a été de 13.509,53 gigawatts. 

Quant au gaz, les ventes totales enregis-
trées en 2014 ont été de 3.007,43 millions
de mètres cubes, enregistrant une évolu-
tion de 3 % par rapport aux ventes de 2013. 

MARCHÉ PÉTROLIER: 
La convocation d’une réunion extraordinaire de l’Opep est possible 

Le ministre de l’Energie, Salah Khabri,
a indiqué lundi à Oran la possibilité de
convoquer une réunion extraordinaire de
l’Organisation des pays exportateurs du pé-
trole (Opep). 

S’exprimant à la presse, en marge de sa
visite dans la zone pétrochimique d’Arzew
(Oran), le ministre a déclaré que «face à la
situation que connaît le marché pétrolier,
notamment la baisse des prix, nous allons,
si nécessaire, convoquer une réunion ex-
traordinaire de l’Opep». 

«Malgré la complication de la question
des prix du pétrole, liée beaucoup plus aux
conditions géopolitiques internationales et

à l’augmentation de l’offre, il faut qu’on
table sur un prix supérieur et chercher les
moyens pour parvenir à un niveau satisfai-
sant», a ajouté M. 

Khabri, affirmant que l’Algérie «suit de
près le marché pétrolier qui atteindrait le
prix de 67 dollars le baril dès 2016», selon
les prévisions des organisations internatio-
nales spécialisées dans ce domaine. 

Dans le même sens, le ministre a expli-
qué l’impact de l’offre excédentaire sur les
prix au marché pétrolier, déplorant le fait
«qu’un consensus des pays membres de
l’Opep autour d’une éventuelle baisse de
production ne regèlera pas essentiellement

le problème de la chute des prix, du mo-
ment où il existe des producteurs non
membres à cette organisation qui pourront
toujours augmenter leurs offres sur le mar-
ché international». 

Par ailleurs, le ministre a rassuré que «le
marché commence à prendre un niveau
supérieur, avec un prix de 59 dollars le
baril, ces jours-ci, à la lumière des mesures
prises par la Chine pour réparer ses pro-
blèmes financiers et la situation de la Grèce
qui commence, quant à elle, à s’éclaircir lé-
gèrement». 

«La semaine passée, le marché pétrolier
a vécu un week end noir, marqué par une

baisse à 55 dollars le baril, due essentielle-
ment aux signaux de l’instabilité de l’Union
européenne, conséquence de la crise en
Grèce, ainsi que la Chine qui a été touché
par des problèmes qui avaient un impact
direct sur la demande», a souligné le minis-
tre.  M. Khabri a inspecté, dans la zone pé-
trochimique d’Arzew, plusieurs structures
de raffinage et liquéfaction du gaz naturel
et l’Unité de production de l’ammoniac et
de l’urée.  Sur les lieux, le ministre a pris
connaissance des procédés de production,
d’intégration de la technologie et des outils
de préservation de l’environnement. 

APS
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CNCPPDH
De grands pas franchis en matière
de promotion des droits de l'Homme 

Selon le rapport, «de grands
pas» ont été franchis en matière
de promotion des droits de
l'homme en Algérie comparé aux
années précédentes. 

Ces avancées ont touché les
droits sociaux, notamment dans
les secteurs du logement et de la
santé, souligne le rapport relevant
cependant que «la mauvaise ges-
tion» constituait le maillon faible
du secteur de la santé en dépit des
réformes engagées. 

Par ailleurs, le rapport met en
avant l'impératif de consacrer de
manière effective nombre de
principes, dont le renforcement
de l'Etat de Droit et la réorganisa-
tion de la société civile pour
conférer davantage de transpa-
rence à l'action des associations
dans le cadre de la loi, et encoura-
ger leur gestion de manière dé-
mocratique et professionnelle. 

La commission a appelé à asso-
cier le mouvement associatif à la
prise de décision sur le double
plan local et national. 

S'agissant des cas de violences
faites aux femmes en Algérie, la
commission a salué la reconnais-
sance par les autorités des
femmes victimes de viol par des
terroristes à travers la promulga-
tion en 2014 d'un décret exécutif
relatif à l'indemnisation des per-
sonnes ayant subi des dommages
matériels suite à des actes terro-
ristes ou à des incidents survenus
dans le cadre de la lutte contre le
terrorisme ainsi que leurs ayants
droit. 

La CNCPPDH a également
salué la révision du code pénal
dans le but de renforcer la lutte
contre les violences faites aux
femme ainsi que la création d'un
fond de pension alimentaire au
profit des femmes divorcées ayant
la garde de leurs enfants. 

La commission a, en outre, re-
commandé l'élargissement du
concept de «violence conjugale»
pour qu'il englobe «les violences
domestiques» (faites à la mère, à
la fille et à l'épouse), l'adoption
d'une loi dédiée aux indemnisa-
tions et à la prise en charge des
femmes violentées et la mise en
place d'un numéro vert qui per-
mettrait de dénoncer les victimes
violentées. 

Pour ce qui est du secteur de la
Justice, la commission a appelé à
éviter le recours abusif à la déten-
tion préventive qui «influe négati-
vement sur la vie du justiciable et
porte atteinte à la présomption
d'innocence». 

Le rapport met en relief l'im-
portance de «l'indépendance de la
Justice, condition sine qua non de
l'établissement d'une démocratie
réelle et de l'édification d'un Etat
de droit à même de mettre fin à la
démocratie de façade». 

Le rapport a évoqué en outre la
prolifération du phénomène du
trafic de drogue, proposant une
révision de la loi relative à la pré-
vention et à la lutte contre la
drogue. 

La CNCPPDH estime dans son
rapport que «les jeunes ne doivent
pas être pris en otage», appelant à
leur prêter aide et assistance, car
«il est insensé de mettre les jeunes
en prison pour possession d'une
petite quantité de drogue», ajoute
le rapport. 

Au volet économique, la com-

mission a invité les autorités com-
pétentes à effectuer des études
pour mieux faire connaitre les
disparités relevées dans les do-
maines économique et sociocul-
turel entre la population du sud
du pays et celle établie dans les ré-
gions du nord, notamment le
droit au développement et au tra-
vail, dans la perspective de mieux
définir les politiques publiques à
venir. 

Dans ce contexte, la commis-
sion a appelé le Gouvernement à
exploiter les secteurs écono-
miques prometteurs et à haut po-
tentiel dans son processus de
développement, à l'instar de
l'Agriculture et des énergies re-
nouvelables, estimant que toute
initiative visant l'exploitation du
gaz non conventionnel doit fait
faire l'objet de concertations avec
la population locale et les repré-
sentants de la société civile. 

En cas d'accord, l'exploitation
de cette richesse doit profiter en
premier lieu aux régions d'où elle
est extraite. 

Par ailleurs, la commission a
estimé que les politiques d'emploi
n'ont pas accordé l'intérêt néces-
saire à la création de postes de tra-
vail, relevant des «contradictions
entre les données administratives
et les statistiques des enquêtes sur
la main d'oeuvres élaborées par
l'Office national des Statistiques
(ONS). Selon le rapport, le loge-
ment constitue toujours la
«préoccupation majeure» du ci-
toyen en dépit des ressources im-
portantes mobilisées par l'Etat
dans les programmes de loge-
ment, appelant à une prise en
charge des nécessiteux par ordre
de priorité, la mise en place d'un
mécanisme de contrôle et de ges-
tion, la réunion des conditions
pour la création d'un marché réel
de l'immobilier et l'organisation
du marché de la location. 

Par ailleurs, la CNCPPDH a
souligné que le phénomène de
corruption qui «ronge le pays et
freine son développement» doit
être éradiqué avec le concours de
tous. 

Les rapports annuels qui se-
ront rendus publics par la Cour
des comptes chargée de la révi-
sion de la régularité des fonds pu-
blics, doivent être médiatisés à
grande échelle pour accélérer la
mise en mouvement des actions
publiques de redressement et de
suivi, précise la CNCPPDH qui ap-
pelle à une application effective de
la législation enjoignant aux res-
ponsables des secteurs publics la
déclaration de leur patrimoine
afin de consacrer la transparence
dans la vie politique et adminis-
trative. 

Evoquant l'évasion fiscale, le

rapport souligne que ce phéno-
mène «gangrène une grande par-
tie de l'économie nationale en
faveur d'une économie parallèle
où le mot +impôt+ n'existe pas». 

Au volet médias, la CNCPPDH a
exprimé sa satisfaction de la
consécration de l'ouverture du
champs audiovisuel au secteur
privé et de l'installation d'une au-
torité de régulation, conformé-
ment aux engagements du
président de la République. 

Le respect de l'éthique et de la
déontologie et l'exercice de la pro-
fession loin des invectives et de la
diffamation, ainsi que la réorgani-
sation du secteur constituent,
selon le rapport, «les plus grands
défis» du secteur de l'audiovisuel
en Algérie. 

Même si le droit à l'information
a été consacré par la loi, les mé-
dias notamment la presse écrite
ont rencontré en 2014 «des obsta-
cles, en termes d'accès à l'infor-
mation, qui ont entravé
l'accomplissement de leur mis-
sion». 

«Pour plusieurs titres, la Publi-
cité et l'Impression constituent
des secteurs vitaux pour l'épa-
nouissement de la presse et repré-
sentent, dans le même temps, des
moyens de pression pour freiner
le droit à l'information en raison
du monopole exercé sur ces deux
volets». 

La commission a estimé par
ailleurs que «les inégalités des
structures médiatiques et leur im-
pact sur l'édition, l'impression et
la publicité constituent sans nul
doute des moyens de pression sur
le rendement de la presse, sa pé-
rennité et son développement»
ajoutant que «l'absence d'une loi
régissant la publicité constitue la
plus grande entrave, car la publi-
cité publique est toujours gérée
par la législation de 90». 

Dans ce contexte la commis-
sion a indiqué que «malgré les ef-
forts déployés et les avancées
enregistrées dans le domaine de
la liberté d'expression et de la
presse, leur consolidation néces-
site davantage d'ouverture et de li-
berté». 

La CNCPPDH estime, d'autre
part, que les évènements enregis-
trés ces dernières années à Ghar-
daïa sont «à caractère social,
notamment la question de l'ob-
tention de l'acte de propriété, le
logement et les soins». 

«Ces incidents n'ont rien à voir
avec les droits de l'homme, ni avec
aucune considération religieuse
ou idéologique», ajoute la
CNCPPDH qui appelle à l'ouver-
ture d'un dialogue «fraternel»,
qualifiant ces incidents de «dan-
gereux, à même de compromettre
l'unité nationale». 

La Commission nationale consultative de promotion et de protection des droits de
l'homme (CNCPPDH) a relevé dans son rapport annuel de l'année 2014 les «progrès»

enregistrés dans la situation des droits de l'homme en Algérie ainsi que les lacunes
pour lesquelles des recommandations et des propositions ont été formulées. 

INCIDENTS DE GHARDAIA
Mme Hanoune salue le 
«rôle positif» des conseils
ibadhite et malekite 

La secrétaire générale du Parti des travailleurs (PT), Mme Louisa
Hanoune a salué, mardi à Alger, le «rôle positif» des conseils Ibadhite
et Malekite dans le retour à l'accalmie dans la wilaya de Ghardaia. 

Intervenant lors d'une conférence de presse organisée au terme
de la visite effectuée par une délégation du PT à Ghardaia, Mme Ha-
noune a indiqué que «le fait que les deux conseils aient eu recours à
l'Etat pour le rétablissement de la paix et de la sécurité à Ghardaia,
dénote leur attachement à l'unité nationale». Après avoir tiré «la son-
nette d'alarme» concernant les derniers incidents survenus à Ghar-
daia, Mme Hanoune a appelé l'Etat à faire preuve d'«une plus grande
fermeté» à l'égard des fauteurs de troubles, condamnant les actes de
provocation émanant de certains individus, citant à ce titre «Kamel
Eddine Fekhar -interpellé récemment par les services de sécurité-
dont l'appel à l'intervention étrangère s'inscrit dans le cadre d'un
plan visant à attiser le feu de la fitna dans les régions du sud, riches
en ressources naturelles».  La SG du PT a, en outre, mis en garde
contre «le danger que représentent certaines organisations interna-
tionales, particulièrement les américaines à l'image de +Freedom
House+, lesquelles récupèrent les problèmes et conflits internes
pour attiser la discorde».  «Il est impératif de renforcer le front in-
terne en Algérie pour faire face à toute menace étrangère», a-t-elle
souligné.  Par ailleurs, la SG du PT a exprimé son «désappointement»
quant aux récentes déclarations du SG par intérim du RND, Ahmed
Ouyahia sur «l'oligarchie», estimant que ces déclarations «s'inscri-
vent en porte-à-faux avec les précédentes positions de M. 

Ouyahia qui a toujours mis en garde contre +la mafia politico-fi-
nancière+».  M. Ouyahia «doit nous expliquer en qualité de qui il a
fait ces déclaration: Est-ce en tant que Secrétaire général d'un parti
politique ou en tant que Directeur de cabinet à la Présidence de la
République ?. 

Une personne succombe 
à ses blessures à Guerrara 

Une personne, atteinte par un projectile dans les échauffourées
qu’a connues récemment la région de Guerrara (120 Km au nord-est
de Ghardaïa), a succombé lundi soir à ses blessures à l’hôpital Tiri-
chine Brahim de Ghardaïa, a appris l’APS mardi de ses proches et de
source hospitalière.  Transférée depuis l’hôpital de Guerrara dans
un état jugé critique, la victime (53 ans), qui avait reçu des projectiles
lancés par des inconnus, a succombé à ses blessures après avoir été
admis depuis plus de cinq jours au service de réanimation du même
établissement, selon les mêmes sources. Ce décès porte à vingt le
nombre de victimes enregistrées depuis le reprise, début de juillet,
des affrontements nocturnes entre jeunes rivaux dans à localité de
Guerrara.  Au total, 23 personnes (20 à Guerrara, 2 à Berianne et 1 à
Ghardaïa) sont décédées et des dizaines d’autres ont été blessées
dans des heurts entre groupes de jeunes dans ces localités.  Des dé-
cisions ont été prises suite à ces évènements douloureux par le pré-
sident de la République, Abdelaziz Bouteflika, qui avait chargé le
commandant de la 4ème région militaire de superviser l’action des
services de sécurité et des autorités locales concernées pour le réta-
blissement et la préservation de l’ordre public à travers l’ensemble
de la wilaya de Ghardaïa.  Le chef de l'Etat avait également instruit le
Premier ministre de veiller, avec le ministre de la Justice, Garde des
sceaux, afin que le Parquet prenne en charge, avec diligence et sévé-
rité, toutes les violations de la loi à travers la wilaya de Ghardaïa et
notamment l’atteinte à la sécurité des personnes et des biens. 

MDN
Saisie de 17 tonnes de denrées
alimentaires dans l'extrême
sud du pays et de 206,5 kg 
de kif traité dans l'Ouest 

Dix-sept (17) tonnes de denrées alimentaires ont été saisies par
un détachement de l'Armée nationale populaire lundi à Bordj Badji
Mokhtar, alors que 206,5 kg de kif traité ont été saisis par les élé-
ments de la Gendarmerie nationale et des Gardes-frontières rele-
vant des secteurs opérationnels de Tlemcen et de Mascara, indique
mardi le ministère de la Défense nationale dans un communiqué. 

«Dans le cadre de la sécurisation des frontières et de la lutte
contre la criminalité organisée, un détachement relevant du sec-
teur opérationnel de Bordj Badji Mokhtar (6ème région militaire)
a saisi, le 13 juillet 2015, deux (02) camions chargés de 17 tonnes de
denrées alimentaires et 2.200 litres de carburant destinés à la
contrebande», précise le communiqué.  De même, «un autre déta-
chement relevant du secteur opérationnel de Tamanrasset a inter-
cepté deux (02) contrebandiers et a saisi deux (02) détecteurs de
métaux», ajoute la même source.  Par ailleurs, «au niveau de la
2ème région militaire, des éléments de la Gendarmerie nationale
et des Gardes-frontières relevant des secteurs opérationnels de
Tlemcen et de Mascara ont arrêté un (01) narcotrafiquant et ont
saisi trois (03) véhicules touristiques, 206,5 kg de kif traité, 644
comprimés psychotropes, 8.060 litres de carburant et une somme
d'argent s'élèvant à 164.900 DA», indique également le communi-
qué. «Au niveau de la 4ème région militaire, un détachement rele-
vant du secteur opérationnel d'El Oued a arrêté un (01)
contrebandier et a saisi son camion chargé de 10.199 bouteilles de
boissons», relève la même source.

APS
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Chute 
des importations
des matériaux de
construction sur
les 5 premiers
mois 2015

Les importations des matériaux de
construction se sont établies à 1,09
milliard de dollars (usd) sur les 5
premiers mois de 2015, contre près de
1,59 milliard usd à la même période de
2014, soit une baisse de 31,17%, a appris
mardi l'APS auprès des Douanes
algériennes.
Les quantités importées ont également
reculé passant à 4,36 millions de tonnes
contre 4,76 millions de tonnes (-8,54%),
précise le Centre national de
l'informatique et des statistiques des
douanes (Cnis).
La baisse des importations a concerné
l'ensemble de ces matériaux: Ciments,
bois, produits en céramique, fer et
acier. Ainsi, la facture des importations
des ciments (portland, alumineux,
hydraulique...) a atteint 227,26 millions
usd contre 240,5 millions usd (-5,5%).
La quantité des ciments importés a
légèrement baissé passant à 2,578
millions de tonnes contre 2,635 millions
de tonnes (-2,16%). Pour ce qui
concerne les importations de bois, la
facture est passée à près de 275,7
millions usd contre 390,1 millions usd
(-29,33%). Mais ce sont les importations
de fer et d'acier qui ont connu une
importante baisse en se chiffrant à 567,4
millions usd contre 921,73 millions usd
(-38,44%).
La facture des importations des
produits de céramique (briques, dalles,
carreaux et autres articles similaires) a
atteint 22,81 millions contre 35,8
millions usd (-36,28%).
En 2014, les importations des matériaux
de construction avaient atteint 3,65
milliards de dollars contre 3,43
milliards de dollars en 2013 (+6,4%). Les
pouvoirs publics encouragent
l'utilisation des matériaux de
construction fabriqués localement afin
de freiner l'accroissement de la facture
des importations.
A cet effet, le ministère de l'Habitat, de
l'urbanisme et de la ville avait transmis,
en décembre dernier, une circulaire
aux différents responsables du secteur,
visant essentiellement à promouvoir la
production nationale, dans l'objectif de
rationaliser les importations dans un
contexte de baisse des cours mondiaux
de pétrole.
Cette circulaire interdit aux
promoteurs, chargés de la réalisation
des différents projets financés
totalement ou partiellement par l'Etat,
de recourir aux matériaux importés si
le même produit est fabriqué
localement et présente une qualité
égale.  

FINANCES
Baisse des réserves de change à 159,9 mds
de dollars à fin mars 2015
Les réserves de change de l’Algérie ont enregistré une forte contraction en s’établissant à 159,918 milliards (mds)
de dollars à fin mars 2015 contre 178,938 mds de dollars à fin décembre 2014 sous l’effet du choc externe résultant
de la baisse drastique des cours de pétrole, a indiqué lundi la Banque d’Algérie.

Le déficit de la balance des paye-
ments ‘‘qui a résulté du choc externe
et du creusement du déficit du compte
capital, et l’effet de valorisation négatif
ont fait que les réserves officielles de
change (hors or) ont baissé à 159,918
milliards de dollars à fin mars 2015
contre 178,938 milliards de dollars à fin
décembre 2014’’, relève la Banque
d’Algérie dans sa note sur les ten-
dances financières et monétaires au
premier trimestre 2015.

‘‘Cela indique une forte contraction
des réserves officielles de change’’,
note la Banque centrale dans son rap-
port qui présente les grands traits de
l’évolution de la situation de la posi-
tion financière extérieure au cours du
premier trimestre 2015, sous l’effet du
choc externe.

Pour autant, la Banque centrale
souligne que le niveau actuel des ré-
serves de change ‘‘reste adéquat pour
faire face au choc externe en situation
de très faible dette extérieure qui a at-
teint 3,383 milliards de dollars à fin
mars 2015’’.

Creusement du déficit 
budgétaire

La BA indique, par ailleurs, que les
finances publiques ont subi l’impact
de la chute des prix du pétrole depuis
mi-2014. En effet, l’impact sur les fi-
nances publiques, fortement tribu-
taires de la fiscalité pétrolière, se
reflète dans le creusement du déficit
budgétaire et l’érosion plus rapide des
ressources du Fonds de régulation des
recettes (FRR).

Sous l’effet de la baisse des recettes
de la fiscalité pétrolière (-28,2%) par
rapport au premier trimestre 2014, la
capacité de financement du Trésor
s’est contractée de 571,6 milliards de
DA au 1er trimestre 2015, chutant à
3.916,5 milliards de DA à fin mars 2015
(contre 4.488,1 mds de DA à fin décem-
bre 2014 et 5.088,6 mds de DA à fin
mars 2014). En conséquence, les res-
sources du FRR ont été largement en-
tamées pour couvrir le déficit
budgétaire qui s’est élargi au 1er tri-
mestre 2015 (476,8 mds de DA), alors
qu’il était de 432,3 mds de DA au 1er tri-
mestre de l’année 2014.

Déficit record de la balance
des payements

Au premier trimestre 2015, le solde
global de la balance des paiements, vé-
ritable baromètre de la santé finan-
cière du pays, a affiché un déficit
record de 10,72 milliards de dollars
contre seulement 98 millions de dol-
lars à la même période de 2014, selon
les chiffres de la BA. En détail, le

compte courant de la balance des paie-
ments a enregistré un important défi-
cit de 7,78 milliards de dollars au
premier trimestre de l’année en cours,
déficit dû essentiellement à la chute
des prix du pétrole et des quantités ex-
portées, d’une part, et à l’important
transfert de dividendes cumulés, d’au-
tre part.

Le compte de capital et des opéra-
tions financières a affiché lui aussi un
déficit au premier trimestre de 2015 (-
2,94 milliards de dollars) contre un ex-
cédent de 896 millions de dollars à la
même période de 2014. La Banque
centrale explique que ce déficit est lié
au transfert de 2,34 milliards de dollars
au titre d’une opération de cession par
de non-résidents de parts du capital
d’une entreprise. Elle relève aussi que
la baisse des importations durant le
premier trimestre 2015 n’a compensé
que partiellement celui des exporta-
tions d’hydrocarbures, avec un déficit
de la balance commerciale de 4,2 mil-
liards de dollars à fin

mars contre un excédent de 1,3 mil-
liard de dollars au premier trimestre
2014.

Hausse des crédits malgré la
contraction des ressources

bancaires
En situation de déficit de la balance

des paiements extérieurs et de l’élar-
gissement du déficit budgétaire, la si-
tuation monétaire au premier
trimestre 2015 s’est caractérisée par
une contraction de 1% de la masse mo-
nétaire M2. ‘‘Cette contraction des li-
quidités monétaires et quasi
monétaires, en situation de contrac-
tion des avoirs extérieurs nets (-1 %),
résulte de la forte baisse des dépôts
bancaires à vue (-9,52 %) dont ceux de
l’entreprise nationale des hydrocar-

bures (Sonatrach)’’, explique encore la
Banque d’Algérie. Afin d’atténuer
l’impact du choc externe, la BA recom-
mande aux banques de drainer une
fraction de la monnaie fiduciaire en
circulation en proposant de nouveaux
produits financiers et des taux de ren-
dements attractifs. Malgré la contrac-
tion des ressources, les crédits à
l’économie ont poursuivi leur pro-
gression au rythme de 4,23 % au cours
des trois premiers mois de 2015. Ce-
pendant, ce rythme ‘‘ne semble pas
être soutenable sans recours des
banques au refinancement auprès de
la Banque d’Algérie’’. Par secteur juri-
dique, les crédits accordés au secteur
public ont progressé de 3,94 % au pre-
mier trimestre 2015 contre 4,54 % au
secteur privé.

En conséquence, la part des crédits
accordés au secteur privé s’est légère-
ment accrue pour atteindre 48,09 % à
fin mars 2015. A fin mars 2015, la liqui-
dité globale des banques s’est établie à
2.186,81 milliards de DA contre 2730,88
milliards de DA à fin décembre 2014.
Ainsi, le premier trimestre 2015 a en-
registré une forte contraction de la li-
quidité bancaire (-544,1 milliards de
DA) due essentiellement à la baisse des
dépôts des secteurs hors hydrocar-
bures et, pour une faible part, à la
baisse des dépôts de Sonatrach.

Par ailleurs, le cours du dinar s’est
déprécié de 11 % contre le dollar amé-
ricain entre fin décembre 2014 et fin
mars 2015 suite à l’impact du choc ex-
terne de grande ampleur sur les fon-
damentaux. Mais le taux de change
effectif réel du dinar algérien reste
toutefois apprécié par rapport à son ni-
veau d’équilibre de moyen terme, en
situation d’élargissement du différen-
tiel d’inflation et de tensions sur les
marchés de change, précise la Banque
d’Algérie.  

L'Algérie pourra souscrire à la 17ème
reconstitution des ressources de l'Asso-
ciation internationale de développement
(IDA), filiale de la Banque Mondiale
(BM), en vertu d'un décret présidentiel
publié mardi au journal officiel no 32.

Le décret précise que l'Algérie est au-
torisée à souscrire à la dix-septième re-
constitution des ressources de
l'Association internationale de Dévelop-
pement. «Le versement de la souscrip-
tion est opéré sur les fonds du trésor
public dans les formes fixées par la réso-

lution 234 approuvée par le conseil des
gouverneurs de l'IDA le 5 mai 2014, rela-
tive à l'augmentation des ressources de
cette institution», précise le texte.

Il est à rappeler que l’Association in-
ternationale de développement (IDA) est
l’institution de la Banque mondiale qui
aide les pays les plus pauvres de la pla-
nète. Fondée en 1960, l’IDA vise à réduire
la pauvreté en accordant des prêts et des
dons destinés à des programmes de na-
ture à stimuler la croissance écono-
mique, à réduire les inégalités et à

améliorer la vie des plus démunis. L’ac-
tion de l’IDA complète celle de l’autre
guichet de prêt de la Banque mondiale,
la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (BIRD).

L’IDA figure parmi les principaux
bailleurs de fonds des 77 pays les plus
pauvres de la planète, dont 39 se trouvent
en Afrique, et représente la plus impor-
tante source de fonds contribués par des
donateurs aux services sociaux de base
dans ces pays.

Les opérations financées par l’IDA bé-

néficient à quelque 2,8 milliards de per-
sonnes, dont la plupart vivent avec moins
de 2 dollars par jour. Depuis sa création,
cette filiale de la BM  soutenu des activi-
tés dans 112 pays. Le volume annuel des
engagements est en constante augmen-
tation et s’est élevé en moyenne à 18 mil-
liards de dollars au cours des trois
dernières années. Pour l’exercice budgé-
taire achevé le 30 juin 2014, les engage-
ments de l’IDA ont atteint 22,2 milliards
de dollars. 

APS

ALGÉRIE-BM
L'Algérie autorisée à souscrire à la 17e reconstitution
des ressources de l'IDA (JO)
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La monnaie
européenne
tente de se
remonter face
à un dollar
revigoré

L'euro tentait de se remonter mardi
face au dollar, après une forte baisse la
veille, en dépit de l'accord trouvé entre
la Grèce et ses créanciers ainsi que le
retour au centre de l'attention du mar-
ché des spéculations sur les taux amé-
ricains.

L'euro valait 1,1026 dollar contre
1,1004 dollar lundi soir et valait 1,1149
dollar vendredi soir. La devise euro-
péenne est passée lors des premiers
échanges asiatiques sous la barre de
1,10 dollar, descendant jusqu'à 1,0966
dollar avant de se ressaisir, alors que
vendredi elle était montée jusqu'à
1,1216 dollar, son niveau le plus élevé
depuis le 30 juin.

L'euro grimpait aussi un peu de ter-
rain face à la devise japonaise, à 136,08
yens contre 135,84 yens lundi.

Le dollar se stabilisait face à la mon-
naie nippone, à 123,40 yens contre
123,45 yens la veille. La monnaie euro-
péenne peinait à se reprendre mardi,
après avoir passé l'essentiel des
échanges asiatiques sous 1,10 dollar.
Après l'accord arraché lundi matin à
Bruxelles pour un nouveau plan d'aide,
les partis au pouvoir à Athènes exami-
naient mardi les lourdes mesures de ri-
gueur que la Grèce doit adopter en
contrepartie de son maintien dans la
zone euro.

Si le Parlement grec vote les lois exi-
gées par les créanciers (hausse de la
TVA, réforme des retraites notam-
ment) et s'il approuve le plan euro-
péen, les Parlements d'autres pays
pourront se prononcer pour autoriser
leurs gouvernements respectifs à négo-
cier ce programme, soumis à de nom-
breuses autres conditions (nouvelles
réformes, privatisations, etc.) et qui est
évalué entre 82 et 86 milliards d'euros
sur trois ans.

Avec ce déblocage de la situation
grecque, l'attention des marchés s'est
tournée de nouveau vers les perspec-
tives de la politique monétaire des
Etats-Unis.  Lors d'un discours à Cleve-
land (Ohio, Nord des Etats-Unis) ven-
dredi, Mme Janet Yellen, présidente de
la Fed, a en effet indiqué qu'elle envisa-
geait une hausse des taux directeurs
américains «plus tard dans l'année».

Les taux américains sont proches de
zéro depuis 2008 et la banque centrale
attend pour les relever que les indica-
teurs économiques se rapprochent de
ses objectifs de plein emploi et d'infla-
tion annuelle de l'ordre de 2%. En effet,
une hausse des taux d'intérêt améri-
cains rendrait le dollar plus rémunéra-
teur et donc plus attractif pour les
investisseurs. La livre britannique per-
dait un peu de terrain face à la mon-
naie européenne, à 71,15 pence pour un
euro, et progressait légèrement face au
dollar, à 1,5497 dollar pour une livre. La
devise suisse progressait face à l'euro, à
1,0416 franc suisse pour un euro,
comme face au dollar, à 0,9447 franc
suisse pour un dollar. L'once d'or valait
1.154,22 dollars, contre 1.154 dollars
lundi soir. 

La Grèce fait de nouveau défaut
sur sa dette vis-à-vis du FMI
La Grèce a de nouveau fait
défaut sur sa dette vis-à-vis
du Fonds monétaire inter-
national en n'honorant pas
un remboursement de 456
millions d'euros qui était
dû lundi, a annoncé l'insti-
tution de Washington.

Le paiement «n'a pas été
reçu», a indiqué le porte-pa-
role du FMI Gerry Rice dans
un communiqué. A court
d'argent frais, Athènes avait
déjà manqué le 30 juin un
premier remboursement de
1,5 milliard d'euros, deve-
nant ainsi le premier pays
industrialisé à accumuler
des arriérés de paiement vis-
à-vis du FMI.

Le pays reste donc privé
d'accès aux ressources fi-
nancières du FMI et le de-
meurera tant qu'il n'aura pas
apuré ces arriérés qui avoisi-
nent désormais les 2 mil-

liards d'euros, un montant
record au FMI. 

Ce nouveau défaut était
largement attendu. Ex-
sangue financièrement, la
Grèce a conclu lundi avec les
autres pays de la zone euro
un accord ouvrant certes la
voie à un nouveau plan
d'aide massif mais ne lui ac-
cordant aucun argent frais
dans l'immédiat. La Grèce
fait pourtant face à des

échéances cruciales. Elle
doit notamment rembourser
d'ici le 20 juillet près de 3,5
milliards d'euros à la
Banque centrale euro-
péenne (BCE), qui maintient
les banques hellènes en vie
grâce à des prêts d'urgence.

Un défaut vis-à-vis de la
BCE serait bien plus lourd de
conséquences que celui es-
suyé par le FMI, qui s'était dit
plus tôt dans la journée de

lundi «prêt à travailler» avec
Athènes. Contre la volonté
du gouvernement grec, les
dirigeants de la zone euro
ont imposé lundi le maintien
dans le processus d'aide la
présence du FMI, qui a déjà
pris part aux plans de 2010 et
2012 en consentant à Athènes
le plus grand prêt de son his-
toire.

Si elle solde ses arriérés
de paiement, la Grèce peut
ainsi en théorie encore pré-
tendre à quelque 16 mil-
liards d'euros de prêts du
Fonds, dont le versement
resterait toutefois condi-
tionné à des mesures d'éco-
nomie drastiques. Sans tenir
compte de ces éventuels
nouveaux fonds, la Grèce
doit au total rembourser
quelque 22 milliards d'euros
au FMI, qui représentent 7%
de la faramineuse dette to-
tale du pays. 

Les prix du Brent per-
daient du terrain mardi en
cours d'échanges euro-
péens, chutant à 56,43 dol-
lars, après la finalisation
d'un accord sur le nucléaire
iranien qui se traduira par
un afflux de brut dans un
marché déjà plombé par un
surplus d'offre. Le baril de
Brent de la mer du Nord
pour livraison en août valait
56,43 dollars sur l'Intercon-
tinental Exchange (ICE) de
Londres, en baisse de 1,04
dollar par rapport à la clô-
ture de lundi. Dans les
échanges électroniques sur
le New York Mercantile Ex-
change (Nymex), le baril de
«light sweet crude» (WTI)
pour la même échéance per-
dait 1,05 dollar à 51,15 dollars.

L'Iran et les grandes puis-
sances sont parvenus à fina-
liser mardi à Vienne un
accord historique sur le nu-
cléaire iranien. Cette an-
nonce intervient au terme
de 21 mois de négociations et
d'un round final de plus de
17 jours de négociations
acharnées pour solder le
dossier.

L'objectif de l'accord est
de garantir que le pro-
gramme nucléaire iranien

ne peut avoir de débouchés
militaires, en échange d'un
assouplissement des sanc-
tions internationales, y com-
pris sur les exportations de
pétrole du pays, qui étouf-
fent l'économie iranienne.
Le ministre du Pétrole Bijan
Namdar Zangeneh avait as-
suré en juin dernier lors
d'une réunion organisée par
l'Organisation des pays ex-
portateurs de pétrole (Opep)
que le pays pourrait pro-
duire un million de barils de
plus par jour dans les six à
sept mois qui suivraient la
levée des sanctions. Les ob-
servateurs du marché du pé-
trole ne sont toutefois pas
aussi optimistes sur les vo-
lumes de pétrole qui sorti-
ront des puits du pays car les
installations vieillissantes
pourraient mettre un frein à
tout redémarrage rapide.
Dans un marché où l'excé-
dent de pétrole atteint entre
1,5 et 2 mbj, malgré une de-
mande qui se reprend, toute
augmentation de l'offre
mondiale est accueillie né-
gativement par les marchés,
et ce même si la levée des
sanctions ne sera pas immé-
diate, selon plusieurs ana-
lystes. 

Le Brent 
passe sous 57 dollars,
lesté par l'accord sur 
le nucléaire iranien

Le baromètre ZEW, qui mesure mois
après mois la confiance des profession-
nels de la finance dans l'économie alle-
mande, a décliné pour la quatrième fois
d'affilée en juillet, légèrement affecté
par la crise grecque et le tumulte des
marchés financiers chinois. L'indica-
teur, dévoilé mardi, pointe désormais à
29,7 points, en dessous des 31,5 points
du mois de juin, mais au-dessus des 29
points attendus par les analystes. Le ba-
romètre ZEW atteint ainsi son plus bas

niveau depuis huit mois. «Malgré le
léger déclin de l'indicateur, la perspec-
tive économique d'ensemble reste po-
sitive pour l'Allemagne», a estimé le
président de l'institut ZEW, Clemens
Fuest, cité dans un communiqué. La
composante du baromètre mesurant
l'évaluation de la situation actuelle en
Allemagne par les investisseurs re-
monte toutefois légèrement d'un point
par rapport au mois précédent, à 63,9
points.

La Grèce et ses créanciers ont trouvé
lundi un accord pour maintenir le pays
au sein de la zone euro et lui accorder
un troisième programme d'aide, après
de nombreux revirements et incerti-
tudes.

Quant aux bourses chinoises, qui ont
atterri brutalement ces derniers jours,
elles ont révélé les failles des marchés
locaux et ajouté aux craintes de ralen-
tissement en Chine, dont la croissance
marque déjà le pas. 

ALLEMAGNE
4e baisse consécutive de la confiance 
des milieux financiers

L'ONU lance un
nouveau fonds pour
aider à éradiquer la
mortalité maternelle
et infantile

Le Secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-moon, a an-
noncé lundi, lors de la troisième Conférence interna-
tionale sur le financement du développement à
Addis-Abeba, en Ethiopie, le lancement d'un nouveau
mécanisme de financement des initiatives visant à
mettre fin à la mortalité maternelle et infantile d'ici
2030. «Notre vision est claire : mettre fin à toute les
morts maternelles, infantiles et adolescentes suscepti-
bles d'être évitées en seulement une génération et veil-
ler à ce que les femmes, les enfants et les adolescents
puissent se développer», a déclaré le chef de l'ONU lors
du lancement du nouveau fonds.

Selon le plan, le Mécanisme de financement mon-
dial (Global Financing Facility,GFF) permettra de sou-
tenir la Stratégie mondiale pour la santé de la femme
et de l'enfant et l'initiative 'Toutes les femmes, tous les
enfants' lancées par M. Ban en 2010, ainsi que les ob-
jectifs de développement durables (ODD) qui seront
adoptés en septembre à New York.

M. Ban a également annoncé que 12 milliards de
dollars de financements ont déjà été alloués au GFF
pour financer des initiatives d'amélioration de la santé
des femmes, des enfants et des adolescents dans qua-
tre pays prioritaires, à savoir la République démocra-
tique du Congo (RDC), l'Ethiopie, le Kenya et la
Tanzanie. Le prochain groupe de huit pays à bénéfi-
cier du nouveau mécanisme sera composé du Bangla-
desh, du Cameroun, de l'Inde, du Libéria, du
Mozambique, du Nigéria, du Sénégal et de l'Ouganda,
a annoncé le chef de l'ONU. M. Ban a également appelé
la communauté internationale à ofrrir davantage de fi-
nancement à ces initiatives. «En dépit de ces preuves
irréfutables, le financement public et du secteur privé
pour la santé des femmes et des enfants n'a pas été suf-
fisant», a-t-il souligné.
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LIGNE FERROVIAIRE BIRTOUTA-ZÉRALDA EN SERVICE JUIN 2016

Les transports sur ... RAILS !

«Le groupement d’entreprise
chargé des travaux s’est engagé à
mettre en service la ligne ferroviaire
Birtouta-Zéralda en juin 2016 à
condition que le problème de l’ex-
propriation soit réglée», a souligné
M. Talai lors d’une visite d’inspec-
tion à différents points du chantier. 

Initialement, le projet devrait être
livré en décembre 2015, selon
l'Agence nationale d'études et de
suivi de la réalisation des investisse-
ments ferroviaires (Anesrif ), maître
d'ouvrage délégué. 

''Le retard (dans la livraison) est
du au problème d’expropriation qui
n’a pas été totalement réglé'', a expli-
qué M. Talai. 

Le problème d’expropriation des
exploitants des terres agricoles
continue de se poser dans six tron-
çons totalisant 3 km de la ligne en
chantier notamment du côté de Bir-
touta, selon l’Anesrif. 

Le wali Abdelkader Zoukh a
(piqué une colère noire) contre la di-
rection de wilaya des Transports en
découvrant que ce problème se pose
encore alors que lors de sa visite
d’inspection du 7 avril dernier, l’an-
cien ministre des Transports Amar
Ghoul avait reçu l’assurance que
toutes les contraintes étaient levées»
(bidonvilles et expropriations). 

«Il faut respecter les (nouvelles)
échéances et je ne veux plus enten-
dre parler de contraintes techniques
ni de problèmes d’expropriation», a
lancé M. Talai en direction des res-
ponsables du projet. 

En définitive, la mise en service de
cette ligne ferroviaire permettra d'of-
frir, à partir de l’été 2016, des solu-
tions pour le transport au Sahel
algérois où l'accès reste difficile aux
communes côtières de Zéralda et de
Staouéli, à partir de la vieille voie qui
longe la côte ou même de l'autoroute. 

Elle apportera une bouffée d'oxy-
gène à une région asphyxiée par une
infernale circulation automobile
entre la capitale et les communes cô-

tières du Sahel (Staouéli, Zeralda,
Douaouda, Fouka, Bou Ismail). 

Confiée à une société nationale
(Infrarail) et turque (Yapimerkezi),
la réalisation de la ligne ferroviaire
Birtouta-Zéralda s'inscrit dans le
cadre du projet d’aménagement fer-
roviaire de la région algéroise. 

Elle reliera la localité de Birtouta
à Zéralda via la ville nouvelle de Sidi
Abdellah. 

Elle permettra également de relier
les communes de Birtouta, Ouled
chebel, Tessala el Merdja, Douera et
Rahmania à travers cinq gares: Bir-
touta, Tessala El Merdja, Sidi Abdel-
lah, pôle universitaire de sidi
Abdellah et Zéralda. 

Longue de 23 km, la ligne com-
prend 16 ouvrages d'art, 12 ponts, 4
viaducs totalisant 1.914 m et un tun-
nel de 341m. 

Selon l’Anesrif, les rails sont posés
en double voie dans 13 km. 

La ligne ferroviaire Birtouta-Zé-
ralda prendra plus d'importance
après la réalisation de deux exten-
sions, actuellement à l'étude, à savoir
Zéralda-Aïn Bénian en passant par
Staouéli et Chéraga (15 km) et Zé-
ralda-Gouraya (90 km) en desser-
vant Bou-Ismail, Tipaza et Cherchell. 

Par ailleurs, M. Talai a inspecté les
travaux de construction d'une exten-

sion de l'aéroport international
Houari Boumediene, d'une capacité
de 10 millions de passagers par an, et
qui ont été officiellement lancés en
octobre 2014 par le Premier ministre
Abdelmalek Sellal. 

Le ministre a recommandé de
s’en tenir aux délais contractuels de
réalisation. 

Inscrite dans le cadre du schéma
directeur d'aménagement de l'aéro-
port d'Alger, cette nouvelle aérogare
(73 hectares) est localisée entre le
terminal 1 (international) et le nou-
veau salon d'honneur, selon la fiche
technique du projet. 

Les travaux ont été confiés à l’en-
treprise chinoise CSCEC, qui s'est
engagée à livrer le projet dans un
délai de 40 mois, soit en 2018. 

L'enveloppe financière est de
90,299 milliards de dinars, dégagée
sur les fonds propres de la société de
gestion des services et infrastruc-
tures aéroportuaires (SGSIA) et par
des crédits bancaires. 

D’ici 2020, l'aéroport internatio-
nal Houari Boumediene sera égale-
ment desservi par une ligne de métro
venant d'El Harrach et passant par
Bab Ezzouar, et par une ligne ferro-
viaire à partir de la gare de Bab Ez-
zouar. 

Les deux projets sont en chantier. 

La mise en service de la ligne ferroviaire à double voie électrifiée 
Birtouta- Zéralda sur 23 km a été reportée au mois de juin 2016, 

a confirmé lundi à Alger le ministre des Transports, Boudjemaa Talai. 

AUTOROUTES
Ouali met en avant
l’impact économique
de la liaison
autoroutière Batna-
autoroute Est-ouest 

Le ministre des Travaux publics, Abdelkader
Ouali, a mis en relief, lundi à Batna, ‘‘l’impact
économique important’’ de la liaison autorou-
tière de 62 km entre la wilaya de Batna et l’auto-
route Est-ouest. 

Outre le fait qu’il permettra de désenclaver
plusieurs zones fortement peuplées, ce projet
de 45 milliards de dinars, appelé à rejoindre
l’autoroute Est-ouest en traversant les wilayas
d’Oum El Bouaghi et de Mila, aura un ‘‘impact
économique considérable dès lors qu’il facili-
tera les échanges entre les wilayas, fluidifiera la
circulation et créera une dynamique écono-
mique plus intense en faisant la jonction entre
le port de Djendjen ( Jijel) et la partie Sud-est du
pays’’, a souligné en substance le ministre au
cours d’une visite de travail à Batna. 

Ce projet qui prend naissance au nord de la
ville de Batna, à hauteur des échangeurs des
routes nationales n° 3 et 75, est d’un linéaire de
20 km sur le territoire de la wilaya des Aurès. 

Cette liaison rejoindra l’autoroute Est-ouest
à proximité de Chelghoum-Laïd (Mila), en pas-
sant par la localité de Bir Chouhada, dans la wi-
laya d’Oum El Bouahi, moyennant un
investissement public de 12,5 milliards de di-
nars. 

La liaison Batna-autoroute Est-ouest, ins-
pectée par M. 

Ouali, lancée fin 2014 pour un délai contrac-
tuel de 18 mois, affiche à l’heure actuelle un
taux d’avancement de 30 pour cent, l’emprise
de la chaussée étant matérialisée et totalement
ouverte, et les travaux de décapage achevés à
100 pour cent. 

La liaison autoroutière de 62 km entre Batna
et l’autoroute Est-ouest, projet éminemment
structurant, fait partie du rideau autoroutier in-
tégré dans le programme du président de Ré-
publique sur la période 2005-2025, et qui
aboutira, dans moins de 10 ans, à un linéaire
total de 5.500 km après la réalisation de plu-
sieurs autres axes dont, entres autres, la se-
conde rocade d’Alger (achevée), l’autoroute des
Hauts-plateaux, les liaisons Nord-Sud, la 3ème
rocade (Tipaza-Tizi Ouzou sur 150 km), la 4ème
rocade Bordj Bou Arreridj-Khemis-Miliana sur
262 km) et les pénétrantes vers les ports. 

Le ministre des Travaux publics avait ob-
servé, plus tôt dans l’après-midi, une halte dans
la wilaya de Bordj Bou Arreridj où il avait no-
tamment appelé à respecter le délai imparti et
à veiller à la qualité des travaux de réhabilita-
tion (en cours) des tronçons autoroutiers dé-
gradés. 

Il a également insisté sur la livraison ‘‘fin oc-
tobre prochain’’ de l’échangeur d’El Achir. 

A chacune des étapes de cette tournée qu’il
avait entamée dans la wilaya de Boumerdès, M. 

Ouali a mis en exergue la nécessité d’établir,
pour l’ensemble des projets, un planning précis
des travaux, sur la base d’études fiables,
d’£uvrer dans le cadre d’une parfaite coordina-
tion entre les différents intervenants et de s’as-
surer de la ‘‘visibilité’’ des délais
contractuellement impartis. 

HOUDA IMANE FERAOUN CONFIRME :
«Bordj Bou-Arréridj abritera le centre 
de recherche sur les TIC» 

La wilaya de Bordj Bou
Arreridj a été choisie pour
accueillir le siège d’un cen-
tre national de recherche
en technologies de l’infor-
mation et de la communi-
cation (TIC), a annoncé
lundi la ministre de la
Poste et des TIC, Houda
Imane Feraoun. 

Prévu initialement à
Alger, cet «important cen-
tre» sera installé dans la
zone industrielle de Bordj
Bou-Arreridj, qui dispose
déjà d’un tissu industriel
dense, afin de «faciliter les
rapports entre chercheurs
et industriels», a ajouté la
ministre, soulignant que
de tels centres ont «une di-
mension nationale et doi-
vent de ce fait être répartis
sur tout le territoire natio-
nal pour (à) de meilleurs
résultats». 

Mme Feraoun a égale-
ment affirmé que les lo-
caux proposés par la wilaya
pour abriter ce centre

«réunissent toutes les
conditions requises et per-
mettront sa mise en service
dans des délais très
courts». Elle a aussi af-
firmé, d’autre part, que les
zones d’ombre affectant la
couverture par le réseau de
téléphonie mobile des 35
km de l’autoroute Est-
ouest traversant la wilaya

de Bordj Bou Arreridj se-
ront «éliminées avant la fin
de l’année en cours». 

La ministre a également
rappelé de nouveau que la
disponibilité des liquidités
sera assurée dans tous les
bureaux de poste du pays,
notamment durant la der-
nière semaine de rama-
dhan. Satisfaite de la

situation de son secteur
dans la wilaya de Bordj Bou
Arreridj, Mme Feraoun a
indiqué que le service de la
téléphonie 3G, dans cette
wilaya, sera disponible
«avant la fin de l’année
2015» par les trois opéra-
teurs de téléphonie mobile. 

La ministre a inspecté,
au cours de sa tournée, le
bureau de poste de la com-
mune d’Ain Taghrout qui
vient de bénéficier d’une
opération de requalifica-
tion, ainsi que les agences
commerciales des trois
opérateurs de téléphonie
mobile et l’unité de pro-
duction de Smartphones et
de panneaux photovol-
taïque du groupe privé
Condor. 

Elle a également présidé
une cérémonie de lance-
ment du service WICI (ou
WIFI outdoor) sur la place
de la Citadelle, au centre de
Bordj Bou Arreridj. 

APS
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SÉTIF : RAMADHAN ET SOLIDARITÉ :
Un radiothon pour aider 
les enfants orphelins et démunis

Azzedine Tiouri

Après le succès de la première édi-
tion obtenue l'année dernière, la
Radio locale El Hidhab de Sétif a
voulu rééditer l'expérience pour or-
ganiser, mardi dernier, en ce jour de
''Leilat Qadr'',  un radiothon au profit
des enfants orphelins et nécessiteux
en leur collectant des habits neufs
pour l'Aïd El Fitr. Comme la saison
écoulée, cette nouvelle expérience fut
un grand succès à mettre à l'actif de
tous les organisateurs, bienfaiteurs et
les différents partenaires et à leur tète
la Radio locale et la Direction de l'ac-
tion sociale et de solidarité. 

Dès le premier appel lancé, à tra-
vers les ondes pour annoncer cette
manifestation pour la bonne cause et
dès la matinée, des centaines de per-
sonnes, hommes et femmes, le plus
souvent accompagnés de leurs progé-
nitures, une manière comme une
autre pour leur inculquer l'esprit de
solidarité, ont afflué et répondu pré-
sents en venant offrir ce dont ils peu-
vent, le plus souvent des tenues
complètes d'habillement pour en-
fants. Ils sont venus de toutes les com-
munes de la wilaya, même des
endroits les plus reculés. Pour d'au-
tres, n'ayant pu faire des achats ont
préféré remettre des dons en espèces.
Tout au long de la journée qui a dé-
buté à 9 heures du matin, au niveau
de la grande salle des fêtes du parc
d'attractions  pour ne clôturer qu'à
une heure très tardive de la nuit de-
vant l'afflux des donateurs, le va et
vient n'a pas été interrompu devant
les tables des receveurs de dons. C'est
ainsi qu'il a été récolté plus 1 200 te-
nues pour enfants, filles et garçons, et
496 millions de centimes en espèce,
de quoi acheter encore autant d'ha-
bits neufs, nous dit-on. 

Cette excellente incitative de la
Radio locale, dont le but est de per-

mettre à un maximum d'enfants dé-
munis et nécessiteux, notamment les
orphelins, de passer un Aïd-el-fitr
avec des habits neufs, a été réalisé et
réussi en partenariat avec d'autres
secteurs activant dans ce sens de la
solidarité et d'entraide, tels que la di-
rection de la DASS qui a piloté cette
bonne action, la direction des affaires
religieuses, les Scouts musulmans al-
gériens, la Sureté de wilaya, le Crois-
sant rouge algérien, l'Unfa, les
cellules de proximité. Tout ce travail
a été effectué sous le contrôle de
l'huissier de justice, Rabah Hagga qui
a été présent tout au long de cette
journée d'une manière bénévole,
sans percevoir d'honoraires, un geste
qui l'honore. Il est bien connu pour
çà. Tous les moyens humains, entre
techniciens, journalistes, anima-
teurs, de jeunes bénévoles pour la
bonne cause et matériels  ont été mis
en œuvre pour sensibiliser, mobiliser
et enfin réussir ce grand  évènement
de solidarité. 

A ce sujet, le premier responsable
de la Radio-Sétif, Ahmed Hammache,
nous a déclaré : '' C'est une initiative
propre à nous que nous avons orga-
nisé en collaboration avec la DASS et
d'autres partenaires. Cette action
entre dans le cadre du travail de

proximité qui reste l'un des objectifs
de ce média. Nous allons dans le sens
pour porter l'espoir et l'amour d'au-
trui en faisant des gestes symbo-
liques, mais o combien bénéfiques à
beaucoup de gens dans le besoin''.

Quant au directeur de l'action so-
ciale et de solidarité de la wilaya de
Sétif, Tarfaya Sebti, mobilisé tout au
long de cette journée, n'a pas manqué
de montrer toute sa satisfaction pour
le bon déroulement de cette opéra-
tion, qui a-t-il dit ''est une initiative de
la Radio locale, sous le patronage du
wali, et piloté par les services de la
Dass''.

Au cours de la journée, le wali, Mo-
hamed Bouderbali, accompagné du
président de l'APW, Fateh Kerouani a
rendu visite au radiothon pour s'en-
quérir du déroulement et de l'organi-
sation de cette œuvre caritative. A
cette occasion et pour marquer plei-
nement cette journée de solidarité,
des tables rondes avec des spécialistes
du domaine, des responsables des af-
faires religieuses  etc. 

Ont été organisées sans compter
les interviews réalisées sur place et en
direct à partir de la salle avec des ap-
pels aux dons et à la générosité des ci-
toyens pour la réussite de cette
opération.          

En ce mois sacré de Ramadhan, de piété et d'entraide, la solidarité n'est plus un vain mot
à Sétif. Depuis l'avènement de ce mois béni, il y a eu différentes formes de solidarité afin
de venir en aide à autrui pour passer un mois sans difficulté. Pour aider les nécessiteux

et contribuer un tant soit peu à leur bonheur, il y a plusieurs manières de le faire. 

RAMADHAN À CONSTANTINE 
«Duel» acharné entre 
le kalbellouz algérois et
la h’rissa constantinoise

Au milieu de l’immense variété de gâteaux tradi-
tionnels qui font saliver les jeûneurs constantinois
qui ne savent plus où donner de la tête (ou du palais)
entre Baklawa, Qtaïf, T’cherek ou Taminet El Louz,
le Kalbellouz se présente en «force tranquille» car
c’est la friandise la plus demandée.

Oui, mais voilà : kalbellouz ou h’rissa ? Parce
qu’ici à Constantine il n’est pas de bon ton de se mé-
prendre, de confondre entre les deux gâteaux malgré
leur aspect identique. La différence, soutient-on sur
le Vieux Rocher, est de taille.

Quoi qu’il en soit, en ce mois sacré et à l’approche
de l’ Aïd El Fitr, le Kalbelouz «algérois» et la H’rissa
«constantinoise» se disputent la vedette sur les deux
rives du Rhumel, et ce «duel» à distance n’est évi-
demment pas pour déplaire aux gourmets.

La h’rissa, le délice incontournable à Constantine
Si beaucoup de Constantinois se bousculent pour

faire l’achat de quelques portions de h’rissa, cette
confiserie tant prisée que l’on trouve chez les «zlab-
jis» (marchands de friandises traditionnelles, ndlr)
autoproclamés, les professionnels du métier affir-
ment que la préparation de ce gâteau est avant tout
«un art».

«Cela demande un vrai savoir-faire et certaines
petites astuces sans lesquelles la h’rissa est une imi-
tation pâle et sans goût», souligne d’emblée Ham-
moudi, un zlabji à El Batha, dans la vieille ville, un
lieu réputé pour regrouper les meilleurs fabricants
de cette confiserie. 

La cinquantaine largement entamée, Hammoudi,
reconnu localement comme un orfèvre en la ma-
tière, confie que le choix de la semoule, ingrédient
de base de cette friandise, est «capital». De plus,
ajoute-t-il, pour avoir le goût parfumé que les
consommateurs apprécient tant, «il faut surtout
réussir la préparation du sirop». A base d’eau, de
sucre et d’eau de fleur d’oranger, le sirop servira à
arroser la pâte dés sa sortie du four. «Le sirop ne doit
pas être aussi consistant que du miel ni trop léger»,
détaille Hammoudi avant de souligner que la cuis-
son de la pâte doit être «à point» et «d’une couleur
caramel».

Hammoudi qui a appris l’art de préparer la h’rissa
auprès des spécialistes tunisiens (appelés commu-
nément Cherguis) qui ont investi, pendant des an-
nées, le créneau lié à la fabrication de cette confiserie
dans l’antique Cirta, souligne que contrairement au
Kalbelouz «algérois», la h’rissa constantinoise «ne
continent pas d’amandes». Et voilà toute la diffé-
rence.

Et même si Hammoudi se réjouit de voir les
clients se bousculer dans son local pour passer com-
mande, il avoue que le produit qu’il fabrique, a au-
jourd’hui, un sacré concurrent qui n’est autre que le
kalbellouz qui «grignote» petit à petit des parts de
marché. Voulant se donner une contenance, ou pour
se réassurer lui-même, le zlabji constantinois avance
que les affaires «sont toujours aussi bonnes pour
(lui), notamment durant le mois de ramadhan». Il
souligne disposer de clients fidèles depuis des an-
nées qui viennent même des villes voisines, il finit
tout de même par admettre que le kalbellouz est
«l’autre délice que les Constantinois aiment aussi à
consommer durant le mois sacré».

Quant kalbellouz fait mieux que montrer le bout
de son nez

Rue Mohamed-Belouizdad au centre de Constan-
tine ville, l’enseigne «Kalbelouz algérois» attire la
foule et les petits délices à la fine couche de poudre
d’amande dorée à point, joliment présentés sur une
nappe en papier, mettent l’eau à la bouche des jeû-
neurs. Le petit local de Redha «l’Algérois», installé
depuis peu dans la ville du Rocher, ne désemplit pas.
A 16 h passées, le risque de ne pas trouver le moindre
carré de kalbellouz est très grand chez ce commer-
çant. «Je ne pensais pas que cela marcherait si bien»,
confie-t-il à l’APS. A la différence de la h’rissa
constantinoise, le kalbellouz algérois est farci
d’amandes en poudre. C’est à peu près la seule et
unique différence entre deux pâtisseries tradition-
nelles d’origine algérienne aussi succulentes l’une
que l’autre. Cela justifie-t-il un «duel» aussi acharné
? La question fait sourire Hammoudi et Redha dont
la réaction amusée semble vouloir signifier, pour re-
prendre cette locution latine, «de gustibus et colori-
bus non est disputandum» (Il ne faut pas discuter des
goûts et des couleurs).

APS

ORAN 
Production de plus de 48 tonnes 
de poisson bleu en une seule journée

Les ports d’Oran et d'Arzew ont enregistré lundi une
production de 48,30 tonnes de poissons pélagiques bleus,
a-t-on appris du directeur de la pêche et des ressources
halieutiques de la wilaya.

Cette production entre dans le cadre de la campagne de
pêche pélagique dont la sardine, lancée en mai dernier et
qui se poursuit jusqu’à octobre prochain, a ajouté M Ben-
grina Mohamed. Pour la première fois, une quantité de
100 tonnes de ce produit halieutique a été réalisé deux fois
en une seule journée lors de la deuxième semaine du mois
de ramadhan, a-t-il fait remarquer. A la faveur de cette
campagne, les prix des poissons bleus comme la sardine

et les anchois ont connu une nette baisse où le prix de la
sardine est cédé au niveau des marchés de la ville d’Oran
entre 60 et 100 DA le kilogramme et moins au niveau du
port d’Arzew.

La sardine était vendue avant la campagne de la pêche
à Oran entre 500 et 600 DA le kilo. Une abondance en an-
chois a été enregistrée pour la première fois ce lundi, où
la quantité produite a atteint 4,4 tonnes sachant que les
quantités (pêchées) de ce genre de poisson bleu sont gé-
néralement faibles. Les pêcheurs professionnels de pois-
sons pélagiques prennent part à la pêche avec un total de
70 sardiniers à Oran et 52 à Arzew. 

AÏN TÉMOUCHENT
Une commission mixte pour accompagner les jeunes pêcheurs

Une commission mixte a été instal-
lée, cette semaine, à Aïn Temouchent,
en vue d’accompagner les jeunes bé-
néficiaires de projets relatifs à la pêche,
a-t-on appris, mardi, auprès de la di-
rection chargée de ce secteur.

Cette commission mixte qui est
composée de représentants de l’ANSEJ,
de la CNAC et de la direction locale de
la pêche et des ressources halieutiques,
aura, également, pour tâche de suivre
l’avancement des projets d’investisse-
ment financés par les dispositifs de
soutien à l’emploi des jeunes ANSEJ et
CNAC, indique-t-on.

Cette mesure a été engagée dans le

cadre de la politique du ministère de
tutelle visant le développement et la
modernisation du secteur et en exécu-
tion du programme «Aquapêche
2020». Il s’agit, essentiellement, de l’ac-
compagnement de l’investissement
productif dans les filières de la pêche et
de l’aquaculture.

Dans ce cadre, la direction de la
pêche et des ressources halieutiques
de la wilaya d’Ain Temouchent a tenu
une série de réunions de coordination
avec ses partenaires. Lors de ces
séances de travail, l’accent a été mis sur
la nécessité de dégager des solutions
aux jeunes promoteurs n’ayant pas

d’autorisations de mise à quai de leurs
embarcations au niveau du port de
Beni Saf.

A cette occasion, le directeur local
de la pêche et des ressources halieu-
tiques a insisté sur le rôle du groupe-
ment territorial des Gardes côtes de
Beni Saf, dont la compétence territo-
riale s’étend sur l’ensemble des chan-
tiers de construction et de réparation
navale, soit au niveau de la station ma-
ritime de Beni Saf. «Cette institution est
appelée à jouer un rôle prépondérant
dans le suivi et le contrôle de l’avance-
ment des projets en cours de réalisa-
tion», a-t-il affirmé.
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IL TUE SA FIANCÉE
15 ans de réclusion criminelle pour meurtre

Fayçal est sous le choc à
l’annonce de Habiba : elle veut
le quitter pour un autre. Fou de
rage, s’empare d’un couteau et
assène à sa fiancée plusieurs
coups de couteau dans diffé-
rentes parties du corps. Fayçal
continue de frapper jusqu'à
ce que mort s’ensuive. Habiba
rend l’âme sur le coup. Fayçal
est arrêté juste après son for-
fait. A sa comparution lors de
la dernière session criminelle,

l’accusé reconnaît les faits re-
tenus contre lui et raconte le
crime dans les moindre dé-
tails « Je n’étais plus maître de
mes geste, je ne savais pas ce
que je faisais, je lui faisais
confiances et elle m’a trahi»

Le représentant du minis-
tère public, après une longue
reprise des faits tels que rap-
portés par l’arrêt de renvoi,
c’est mettre en exergue la gra-
vité des faits. Il apparaît claire-

ment que l’accusé a tué vo-
lontairement sa fiancée, il re-
quiert la peine de 23 ans de ré-
clusion criminelle. L’avocat
de la défense prononce
quelques paroles et sollicite
la clémence de la cour, il de-
mande les circonstances at-
ténuantes en faveur de son
mandant. Au terme des délibé-
rations, Fayçal est condamné à
quinze ans de réclusion crimi-
nelle pour meurtre.

En ce mois de juillet
2015, la cour

criminelle a eu à
examiner un cas

d’homicide, le
prévenu Fayçal, âgé de
33 ans, a eu à répondre

de l’assassinat de sa
fiancée Habiba e de 29

ans.

BITAM (BATNA) : 
Un scorpion pique trois sœurs 
dont une n’a pas survécu au venin

La victime est décédée peu après son
arrivée à l’hôpital Mohamed-Boudiaf de
Barika malgré les soins d’urgence prodi-
gués, tandis que ses deux s£urs se trou-
vent sous surveillance médicale, a précisé
le chef du service de la prévention à la
DSP, Abdelhafid Sedouk.

Plusieurs dizaines de citoyens ont
fermé mardi matin, la polyclinique de la
localité de Bitam pour réclamer la mise
en place d’une permanence de nuit.

Selon eux, la présence d’un médecin,
voire simplement d’un infirmer ayant ac-

cès au sérum antiscorpionique aurait
pu sauver la vie de la jeune fille de 22 ans
dont le déplacement jusqu’à Barika, à une
quinzaine de km de son domicile, a fait
perdre un temps précieux.

M. Sedouk dira, à ce sujet, que la mise
en place de permanences obéit à des
conditions fixées par le ministère de la
Santé, liées, notamment, à la densité de
la population dans la commune ou la lo-
calité concernée. Le domicile des trois vic-
times, une vieille maison en toub (sorte
de brique d’argile) ne disposant pas de

l’électricité, est situé au lieu-dit Nebka,
non loin de Bitam, dans une zone très
aride où les scorpions et autres reptiles
venimeux sont légion, en particulier en
été, a-t-on recueilli auprès d’habitants de
cette région située à l’extrême sud-ouest
de la wilaya de Batna.

Cent vingt sept (127) personnes ont été
victimes d’envenimement scorpionique
depuis le début de l’année en cours dans
la wilaya de Batna. Deux parmi elles
(dont la jeune fille morte lundi soir) ré-
sident dans la commune de Bitam.

La Gendarmerie
nationale met 
en place un plan
pour assurer la
sécurité des
citoyens durant
l'Aïd

Le commandement de la Gendarmerie
nationale a mis en place un plan pour as-
surer la sécurité des citoyens à travers les
différentes régions du pays durant la pé-
riode de la fin du mois de Ramadhan à
l'Aïd-el-Fitr, indique mardi la Gendar-
merie dans un communiqué.

«Un dispositif de sécurité a été mis en
place pour la période de l'Aïd el Fitr repo-
sant essentiellement sur le renforcement
des unités de la Gendarmerie nationale à
travers l'ensemble des wilayas du pays,
chargées de veiller à la préservation du cli-
mat de quiétude et de tranquillité», sou-
ligne la même source.

Une série de mesures sécuritaires et de
gestion de la circulation routière ont été
ainsi prises par le commandement de la
Gendarmerie nationale qui a procédé à un
déploiement «rationnel» et «efficace» de
ses unités sur le terrain.

«Tous les moyens matériels et humains
ont été requis pour assurer la continuité
du service durant cette période (fin du
mois de Ramadhan et l'Aïd-El-Fitr) qui se
caractérise par une plus grande affluence
des citoyens au niveau des marchés, cen-
tres commerciaux, et stations de trans-
port», assure la même source.

«L'ensemble des unités de la Gendarme-
rie nationale: brigades territoriales, bri-
gades de sécurité routières, sections de sé-
curité et d'intervention, unités d'interven-
tion... sont mobilisées», précise-t-on en-
core.

Les unités de la Gendarmerie nationale
déployées sur l'ensemble du territoire
national, «intensifieront les patrouilles en
motocycles et à bord de véhicules de ser-
vice et dresseront des points de contrôle
à l'entrée des villes et des pénétrantes
des autoroutes et voies express, ainsi que
sur tout le réseau routier et le réseau fer-
roviaire pour garantir la sécurité des ci-
toyens, notamment durant les derniers
jours qui précèdent l'Aïd-El-Fitr compte
tenu de la densité de la circulation routière
à cette période», ajoute-t-on.

Les différents endroits qui connais-
sent une forte affluence des citoyens, par-
ticulièrement les mosquées, les lieux de
détente et de loisirs, les zones touris-
tiques et places publiques seront sécuri-
sés.

Un numéro vert le 1055 est mis à la dis-
position des citoyens pour prendre en
charge leurs préoccupations à travers ses
différentes unités, fixes et mobiles.

Le commandement de la Gendarmerie
nationale appelle les usagers de la route à
plus de prudence sur les routes et à respec-
ter le code de la route afin de préserver
leurs vies et les vies d'autrui. 

APS

Trois jeunes s£urs âgées
de 18, 22 et 25 ans ont été

piquées, lundi soir dans la
commune de Bitam

(Batna), par un scorpion
dont le venin a été fatal à
la cadette, a appris l’APS,

mardi, auprès d’un
responsable de la

direction de wilaya de la
santé et de la population

(DSP).

KHENCHELA
Cent commerces fermés et près
d’une tonne de denrées impropres
à la consommation saisie 

Les services de la direc-
tion du commerce de
Khenchela ont fait procéder
depuis le début de Rama-
dhan à la fermeture de 100
commerces et à la saisie de
moins d'un quintal de den-
rées impropres à la
consommation, a indiqué
lundi le directeur du com-
merce, Layachi Amroun.
Depuis le début du mois
sacré, les contrôleurs de la
direction du commerce ont
constaté 814 infractions lors
de plus de 4.000 interven-

tions effectuées, a souligné
le même responsable, pré-
cisant que ces sanctions
ont été infligées pour non
respect de la réglementa-
tion en vigueur en matière
de commerce. 

M. Amroun a précisé,
pour ce qui concerne la fer-
meture administrative de
commerces, que la mesure
a été prise en raison, es-
sentiellement, de «l’absence
de facturation» et du «défaut
du registre de commerce».
Les quantités de produits

alimentaires ont été saisies
pour «défaut d’hygiène» et
«non respect des dates de
péremption». 

La valeur marchande
des produits saisis est esti-
mée à 10 millions de di-
nars, a encore précisé le
même responsable, affir-
mant que toutes les dispo-
sitions nécessaires ont été
prises pour assurer l’ap-
provisionnement des po-
pulations en pain et en lait,
notamment, durant les
jours de l’Aïd El Fitr. 

« KIF » TRAITÉ 
ET DEALERS : 
Un doublé
pour la Brigade
des stups’

D’abord un « soliste », puis un « qua-
tuor ». M-A, 49 ans, dit « Moustique » et de-
meurant à Bejaia est une « vieille connais-
sance » des services de police concernés,
en l’occurrence la B. Des stups’. Dans le
courant de cette semaine, il a été surpris
en flagrant délit de situation de commer-
cialisation de drogue (« kif » traité) (57,4
g) dans l’enceinte du cimetière des hau-
teurs de la vieille ville ( Sidi M’hand
Amokrane) que les éléments de la brigade
des stups’ de la PJ de la Sûreté de wilaya
de Bejaia ont investi sur la base d’infor-
mations. Après constitution d’un dossier
le concernant, « Moustique » a été pré-
senté au Parquet près le Tribunal de Be-
jaia qui lui a signifié sa mise sous mandat
de dépôt.

Durant la même période (semaine en
cours), c’est un mini-réseau constitué de
04 individus qui a été démantelé non loin
d’une structure appartenant à la muni-
cipalité et sise aux « 600 logements » à
Ihaddaden. Tous âgés entre 26 et 38 ans,
deux d’entre ces « dealers » sont connus
sous les pseudos « Rouget » et « Ronaldo
». Ils étaient en situation de flagrant dé-
lit et en possession de 44,7 g de « kif » traité.
Présentés au Parquet, évidemment c’est
le mandat de dépôt. « Ronaldo » n’a rien
pu faire contre ce tir imparable de la
Justice…

A. B.

Durant la période du 05 au 11 Juillet 2015,
Les unités d’intervention  de la protection
civile ont enregistré 18 939 appels de secours
dans les différentes secteurs d’interventions
pour répondre aux appels de détresses
émis par les citoyens, suite à des accidents
de la circulation, accidents domestique, éva-
cuation sanitaire extinction d’incendies, dis-
positif de sécurité … etc. 

Concernant le secours à personnes,
7638 interventions ont été effectuées avec
la prise en charge de 920 blessés traites par
nos secours  médicalisés, 6543 évacua-
tions sanitaires. 3400 Interventions effec-
tuées suite à 1845 accidents de la circulation
ayant causé le décès de 53 personnes et 2109

autres blessées, traitées et évacuées vers les
structures hospitalières. Le bilan le plus
lourd a été enregistré au niveau de la wilaya
de M’sila avec 05 personnes décédées et 45
autres blessées pris en charge par nos se-
cours puis évacuées vers les structures
hospitalières suite à 42 accidents de la
route. 

En outre, nos secours ont effectuées 3312
interventions pour procéder à l'extinction
de 2588  incendies urbains,  industriels et
incendies divers. Par ailleurs 4589 interven-
tions ont été effectuées durant la même pé-
riode pour  la couverture de 4117  opérations
divers et l’assistance aux personnes en
danger.

PROTECTION CIVILE 
18 939 appels de soucours
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SELON UNE ÉTUDE 
Les catastrophes naturelles 
plus meutrières début 2015 qu'en 2014 

Sur les six premiers mois de l'an-
née, «plus de 16.000 personnes sont
décédées» dans des catastrophes natu-
relles, dont environ 12.000 lors du
séisme qui a frappé le Népal fin avril et
la vague de canicule en juin en Inde et
au Pakistan, souligne le groupe bava-
rois, qui ne recensait que 2.800 vic-
times à la même période en 2014. Pour
autant, le nombre de morts au premier
semestre 2015 reste en deçà de la
moyenne de 27.000 calculée sur les six
premiers mois des trente dernières
années. D'un point de vue écono-
mique, le montant total des dégâts

causés par les phénomènes clima-
tiques extrêmes s'est élevé entre jan-
vier et juin à 35 milliards de dollars,
soit moins que la moyenne annuelle
de 64 milliards. La facture présentée
aux assureurs a, elle, représenté 12
milliards de dollars, pour une
moyenne de 15 milliards ces dernières
années. La catastrophe la plus cou-
teuse pour le secteur de l'assurance est
une série de tempêtes hivernales qui a
frappé le nord-est des Etats-Unis et le
Canada fin février. Le montant des dé-
gâts provoqués par ces phénomènes
représente 2,4 milliards de dollars,

pour 1,8 milliard de pertes assurées.
«Les catastrophes naturelles au

premier semestre nous montrent une
fois encore que la vulnérabilité face au
catastrophes doit encore être réduite,
particulièrement dans les pays émer-
gents et en développement», souligne
Torsten Jeworrek, membre du direc-
toire de Munich Re, cité dans un com-
muniqué. «En premier lieu, il est
nécessaire de s'assurer que les per-
sonnes soient mieux protégées, mais
aussi de maintenir les pertes à un ni-
veau le plus faible possible», a-t-il
ajouté. 

Les catastrophes
naturelles ont fait lors

du premier semestre
2015 nettement plus de

victimes dans le monde
qu'à la même période un

an plus tôt, selon une
étude publiée mardi par

le réassureur allemand
Munich Re.

INDE: 
27 morts dans une bousculade lors 
d'un pèlerinage hindou

Une bousculade sur les bords d'une rivière a tué 27 per-
sonnes mardi dans le sud de l'Inde, à l'occasion du début de
la saison des pèlerinages, ont annoncé les autorités.

«Vingt-sept personnes ont trouvé la mort dans la bouscu-
lade et 29 ont été blessées», a dit un porte-parole du chef de
l'exécutif de l'Etat de l'Andhra Pradesh (sud) Chandrababu
Naidu, Parakala Prabhakar.

La bousculade est survenue deux heures après le début
d'un pèlerinage sur les bords de la rivière Godavari où des
milliers de personnes se livraient à un bain rituel. Quatre
femmes et une adolescente de 15 ans figurent parmi les vic-
times, qui n'ont pas encore été toutes identifiées, selon la po-

lice. «Un premier groupe de pèlerins est sorti de la rivière
après un bain et s'est heurté à un autre groupe qui voulait être
dans l'eau à une heure considérée comme propice», a dit A.
Srinivasan Rao, un haut responsable de la police de l'Andhra
Pradesh. Le début de ce pèlerinage, baptisé Maha Pushkaralu,
coïncide avec le début d'un autre pèlerinage rassemblant des
foules bien plus importantes, la Kumbh Mela, à Nashik, dans
l'Etat du Maharashtra (ouest de l'Inde). Les organisateurs de
ce gigantesque pèlerinage estiment que 10 millions de per-
sonnes pourraient se retrouver à l'occasion des principaux
bains rituels, les 29 août, 13 et 18 septembre et environ 20.000
policiers ont été déployés.

VENEZUELA: 
17 morts dans
une opération
anticriminalité 

Dix-sept personnes ont été tuées lundi au
Venezuela, dont 14 à Caracas, au cours d'une
opération anticriminalité menée par des mil-
liers d'hommes de la police et des forces de
sécurité, a annoncé le ministre de l'Intérieur,
Gustavo Gonzalez.

Lors de cette opération, «134 personnes
dont 32 étrangers» ont été arrêtées, soupçonnées
d'être «liées à des activités paramilitaires co-
lombiennes», a indiqué M. Gonzalez dans une
déclaration lue à son ministère.

L'opération «a pour objectif de libérer des
zones où opèrent des éléments de groupes dé-
linquants qui se livrent à des activités parami-
litaires colombiennes, aux meurtres comman-
dités, à l'extorsion et aux enlèvements», a
précisé le ministre.

Dans la soirée, le président vénézuélien Ni-
colas Maduro, avait indiqué que l'opération
allait s'étendre «à la totalité du territoire na-
tional». «L'heure est venue de libérer nos com-
munautés», a-t-il dit.

Selon M. Maduro, la violence et le crime
organisé au Venezuela sont provoqués par l'in-
filtration d'«éléments paramilitaires» colom-
biens qui fournissent «des drogues et des
armes» à des Vénézuéliens pour qu'ils com-
mettent des crimes. Affirmant détenir des
preuves de ses accusations, il a indiqué que
près de 60 paramilitaires avaient été capturés,
sans fournir de détails. Selon des statistiques,
le Venezuela occupe la deuxième place mon-
diale concernant les homicides, avec 80 cas
enregistrés par an pour 100.000 habitants. A
Caracas et dans sa banlieue, le taux dépasse
100 homicides, soit 110 fois plus qu'en Europe
occidentale, selon l'ONU.

SUD DE LA FRANCE: 
Incendie suite de
deux explosions
sur un site
pétrochimique

Un incendie s'est déclaré mardi à la suite de
deux explosions sur le site pétrochimique
LyondellBasell, dans le sud de la France, a-t-
on annoncé de sources proches de l'enquête.
Deux explosions ont retenti sur ce site situé à
Berre-l'étang, près de l'aéroport de Marseille-
Marignane. «Deux cuves, distantes de 500 mè-
tres l'une de l'autre et remplies de produits
chimiques, sont touchées», a expliqué une
source proche de l'enquête.

L'incendie s'est déclaré «sur le site pétro-
chimique de LyondellBasell, à Berre l'Etang,
dans deux bacs de stockage», indique la pré-
fecture dans un communiqué. «Aucun blessé
n'est à déplorer», selon les autorités. «Le pre-
mier bac, contenant de l'essence, est actuelle-
ment en voie d'extinction. Le second bac,
contenant du naphta, est en phase de tempo-
risation avec une projection de mousse pour
étouffer le feu», selon la préfecture. Un «bar-
rage préventif» a été installé sur l'étang de
Berre proche du site, pour prévenir toute pol-
lution notamment pas les «eaux d'extinction».

Un «panache de fumée (se dirige) vers les
communes alentour», indique la préfecture,
sans préciser la toxicité éventuelle de ces éma-
nations. «A ce stade aucun impact sur la circu-
lation aérienne n'est à déplorer».

APS

La ville de San Diego, au sud-ouest des
Etats-Unis, a adopté des mesures pour ac-
célérer ses efforts dans le but de devenir
une ville «zéro déchet» d'ici 2040, ont rap-
porté mardi des médias. Parvenir à l'objec-
tif «zéro déchets» nécessite de réutiliser,
recycler et réduire de façon générale la
quantité de déchets générées par la sensi-
bilisation du public et par la législation.

Les propositions pour parvenir à l'objec-
tif zéro déchet étaient à l'étude depuis deux
ans environ. Présentées lundi, elles com-
prennent notamment une augmentation
de la fréquence du ramassage de déchets à
recycler chaque semaine, de collecter des
déchets organiques provenant des jardins
notamment dans plus de zones, d'augmen-
ter le recyclage dans les bâtiments munici-
paux de 20 à 50%, etc.

La ville frontalière avec le Mexique recy-
cle et réutilise actuellement 67% de ses dé-
chets au lieu de les envoyer dans des
décharges et elle veut faire monter cette
part à 75% d'ici 2020, puis à 90% d'ici 2035
pour devenir 100% zéro déchets d'ici 20 ans.

Les villes de Californie mènent la charge
aux Etats-Unis dans le mouvement zéro dé-
chet, en tête desquelles San Francisco, qui
affiche déjà un taux de recyclage et de réuti-
lisation de ses déchets de 77% et Los An-
geles (65%).

San Francisco, pionnière du mouve-
ment aux Etats-Unis, prévoit de ne plus
produire de déchets d'ici 2020, notamment
grâce à un large programme de compost,
ou en interdisant la vente de petites bou-
teilles en plastique. Los Angeles envisage
d'atteindre 87% d'ici 2020

San Diego veut devenir une ville
«zéro déchets»

Les Etats-Unis
«préoccupés»
par l'évasion 
du baron 
de la drogue
«El Chapo»

Les autorités américaines sont
«profondément préoccupées» par
l'évasion du baron mexicain de la
drogue Joaquin «El Chapo» Guz-
man et considèrent sa capture
comme une «priorité», a affirmé
lundi le porte-parole du départe-
ment d'Etat. «Sa capture rapide
est une priorité pour les gouver-
nements mexicains et améri-
cains», a assuré John Kirby dans
un communiqué.

L'évasion de celui qui est re-
cherché aux Etats-Unis pour tra-
fic de drogue et crime organisé
«préoccupe profondément» les
autorités américaines, a assuré
M. Kirby. Dans la ville de Chicago
(nord des Etats-Unis), «El Chapo»
Guzman a même été déclaré «en-
nemi public numéro 1».

«El Chapo» a été vu pour la
dernière fois samedi soir dans la
prison de haute sécurité où il était
détenu à 90 km à l'ouest de la ca-
pitale mexicaine. En s'évadant
par un tunnel, ce baron de la
drogue qui mène le puissant car-
tel de Sinaloa, a réussi sa
deuxième évasion en quatorze
ans.



Le fœtus exposé à des polluants
(solvants, détergents, pesticides...)
pendant la grossesse est plus sus-
ceptible de développer des ano-
malies génitales. Le risque de
naître avec une malformation
congénitale, l'hypospadias, serait
multiplié par 3 pour les garçons.

Nicolas Kalfa, professeur en
chirurgie pédiatrique et Charles
Sultan, professeur en endocrino-
logie pédiatrique du Centre hospi-
talier régional universitaire
(CHRU) de Montpellier ont mené
une étude pendant 5 ans dans les
CHRU de Marseille, Bordeaux,
Nice et Montpellier sur 600 en-
fants, dont 300 étaient porteur
d'une anomalie congénitale de la
verge du nouveau-né (l'orifice de
l'urètre est anormalement posi-
tionné), l'hypospadias.

Les résultats de leur étude ont
montré que les garçons ont trois
fois plus de risque de naître avec
un hypospadias s'ils ont été expo-
sés à des perturbateurs endocri-
niens dans le ventre de leur mère
au moment de la différenciation
sexuelle. Les chercheurs ont aussi
constaté que le lieu d'habitation

des parents avait un impact sur ce
risque.

Les professions des deux pa-
rents ainsi que leurs lieux d'habi-

tation jouent un rôle dans cette ex-
position.

« L'étude démontre pour la pre-
mière fois que l'exposition profes-

sionnelle habitationnelle ou do-
mestique, et a fortiori leur asso-
ciation, augmente fortement le
risque de malformation génitale »,

assure le Pr Charles Sultan à l'AFP.
Parmi les métiers les plus à risque
cités par les chercheurs, on trouve
femme-homme de ménage, coif-
feur, esthéticienne, laborantin,
agriculteur, mécanicien, peintre.
« La présence d'une usine d'inci-
nération, d'une décharge, d'une
usine chimique ou de culture in-
tensive dans un rayon de 3 km au-
tour du lieu d'habitation est plus
fréquente dans le cas d'enfants hy-
pospades », précise le Pr Charles
Sultan.

Puberté précoce
chez les filles

Pour comprendre l'impact des
pesticides sur les filles, les cher-
cheurs vont mener une étude sur
les liens entre polluants et puberté
précoce. « 68 % des petites filles
qui ont connu une puberté très
jeune vivent dans un environne-
ment à risque », explique le cher-
cheur. « Ce phénomène
inquiétant est de plus en plus im-
portant dans le sud de la France,
avec pour cause aussi la pollution
de l'environnement, notamment
les pesticides ».

Selon une étude américaine relayée par
le British medical journal, certains antidé-
presseurs dits inhibiteurs sélectifs de la re-
capture de la sérotonine (ISRS ; SSRI en
anglais) augmenteraient le risque de mal-
formations congénitales lorsque les
femmes en prennent au cours de la gros-
sesse.

Parmi ces antidépresseurs, ce sont sur-
tout la fluoxetine (Prozac) et la paroxetine
(Deroxat, Divarius, Paxil) qui sont pointés
du doigt par le Centre de contrôle et de pré-
vention des maladies (CDC) américain.

Pour cette étude, les chercheurs du CDC
ont demandé à près de 28 000 femmes si
elles avaient pris un des 5 antidépresseurs
(Celexa, Lexapro, Prozac, Paxil ou le Zoloft)

les plus fréquemment prescrits dans une
période allant d'un mois avant la concep-
tion jusqu'au 3e mois de grossesse. Ils ont
ensuite analysé les dossiers des femmes
dont les enfants étaient nés avec une mal-
formation congénitale et constaté que trois
antidépresseurs (Celexa, Lexapro et Zoloft)
n'étaient aucunement associés à des cas de
malformations tandis que le Prozac et le
Deroxat étaient liés à un risque accru de
malformations congénitales. Les femmes
qui prennent ces deux médicaments au
cours de la grossesse auraient entre 2 et 3,5
fois plus de risques de malformations du
foetus que celles qui n'en prennent pas.

Parmi les cas étudiés, le Prozac a été as-
socié à un cas de difformité du crâne. Le De-

roxat a été associé à un cas d'anencéphalie
(une absence partielle de l'encéphale) et à
un cas de saillie des intestins en dehors du
corps. Les deux antidépresseurs ont égale-
ment été mis en cause dans des cas de mal-
formations cardiaques. Comme le
soulignent les chercheurs, leur analyse
montrent qu'il y a un lien entre les anoma-
lies du fœtus et la prise de médicaments
mais elle ne peut pas prouver que ces sont
les médicaments qui ont provoqué cette
malformation.

D'autres études précédentes avaient déjà
montré que les antidépresseurs multiplient
par trois le risque d'avoir un enfant autiste
et qu'ils sont mauvais pour le coeur du
bébé.
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LA POLLUTION EN CAUSE DANS
LES MALFORMATIONS GÉNITALES

CERTAINS ANTIDÉPRESSEURS AUGMENTENT
LE RISQUE DE MALFORMATIONS CONGÉNITALES 

La pollution augmenterait les risques de malformations génitales chez les garçons, selon les résultats d'une
étude publiée dans la revue médicale European Urology.

Un rapport de l’Inserm publié
aujourd’hui établi un lien entre
les pesticides et certaines ma-
ladies neurologiques ou cer-
tains cancers.
Depuis les années 80, de nom-
breuses études épidémiolo-
giques évoquent
régulièrement le rôle des pesti-
cides dans le développement
de certaines pathologies chez
les personnes exposées aux
pesticides. A la demande de la
Direction générale de la Santé
(DGS), l’Institut national de la
santé et de la recherche médi-
cale (Inserm) a fait la compila-
tion de toutes ces études et
dresse un constat alarmant.
En effet, après  avoir consulté
toutes ces enquêtes, l’Inserm

conclut qu’ « il semble exister
une association positive entre
exposition professionnelle à
des pesticides et certaines pa-
thologies chez l’adulte: la mala-
die de Parkinson, le cancer de
la prostate et certains autres
cancers (leucémie, lymphome).
Par ailleurs, les expositions aux
pesticides intervenant au cours
de la période prénatale et péri-
natale ainsi que la petite en-
fance semblent être
particulièrement à risque pour
le développement de l’enfant
».
Herbicides, fongicides, insecti-
cides : il existe une très grande
hétérogénéité de pesticides
(environ 1 000 substances ac-
tives ont déjà été mises sur le

marché dans le monde). La
grande majorité d’entre eux
sont utilisés pour l’agriculture,
l’entretien des parcs et jardins
mais aussi en santé humaine
(désinsectisation, dératisa-
tion…). D’après ce rapport de
l’Inserm, l’exposition aux pesti-
cides, même de faible inten-
sité, provoque un risque accru
de développement de certains
cancers (leucémie, cancer de la
prostate, lymphomes) ou de
maladies neurodégénératives
(maladie de Parkinson, maladie
d’Alzheimer et sclérose latérale
amyotrophique).
L’expertise collective de l'In-
serm a ciblé plus précisément 8
localisations de cancer : 4 can-
cers hématopoïétiques (leucé-

mies), ainsi que les cancers de
la prostate, du testicule, les tu-
meurs cérébrales et les méla-
nomes. "La plupart de ces
localisations avaient déjà été
identifiées dans des études an-
térieures comme potentielle-
ment associées à une
exposition aux pesticides, gé-
néralement sans distinction
sur les matières actives incrimi-
nées" soulignent les cher-
cheurs.
Pour le cancer de la prostate,
l'augmentation du risque
existe chez les agriculteurs, les
ouvriers d’usines de production
de pesticides et les populations
rurales (entre 12 et 28% selon
les populations). Quelques ma-
tières actives ont été spécifi-

quement pointées du doigt : le
chlordécone, le carbofuran, le
coumaphos, le fonofos, et la
perméthrine : des substances
qui sont toutes actuellement
interdites d’usage. Pour les
cancers hématopoïétiques, une
augmentation de risque de
lymphomes non hodgkinien et
de myélomes multiples existe
chez les professionnels expo-
sés aux pesticides organophos-
phorés et certains
organochlorés (lindane, DDT).
Mais pour les autres types de
cancer (cancer du testicule, tu-
meurs du cerveau et maladie
de Hodgkin), le nombre est
trop faible pour parler réelle-
ment d'augmentation du
risque.

PESTICIDES : UN RISQUE ACCRU DE CANCERS 



On connaissait les méfaits de la cigarette
sur les maladies cardio-vasculaires et les can-
cers. Cette nouvelle étude nous alerte sur le
fait que le tabagisme provoquerait des psy-
choses comme la schizophrénie.

Les chercheurs ont réalisé une méta-ana-
lyse épidémiologique sur 14 555 fumeurs et
273 162 non-fumeurs pour établir un lien
entre cigarette et troubles psychiatriques.

Les résultats de l'étude ont révélé que
fumer provoquerait des troubles psychia-
triques.

"La consommation quotidienne est asso-
ciée à un risque accru de psychose et à l'appa-
rition plus précoce de troubles psychotiques",
écrivent les auteurs principaux de l'article,
Pedro Gurillo (hôpital de Torrevieja, (Es-
pagne) et Sameer Jauhar du King's College de
Londres(Royaume-Uni).

Si le lien causal est difficile à déterminer,

les chercheurs affirment que la cigarette n'est
pas une simple conséquence de la maladie
mais peut être une cause.

« Même s'il est toujours difficile de déter-
miner une causalité, nos résultats montrent
que le tabagisme devrait être considéré sé-
rieusement comme un facteur de risque pos-
sible dans le développement de psychoses et
non pas considéré comme une simple consé-
quence de la maladie », expliquent les auteurs
de l'étude. Pour expliquer ce lien, les scienti-
fiques ont pensé que la dopamine pouvait être
en cause.

«Il est possible que l'exposition à la nico-
tine qui accroît la diffusion de dopamine, en-
traîne le développement de psychoses»,
l'excès de dopamine dans le corps étant une
des hypothèses pour expliquer la schizophré-
nie, affirme Robin Murray du King's College
de Londres.
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UN EXOSQUELETTE POUR PERMETTRE
AUX PARAPLÉGIQUES DE RETROUVER

LA MOTRICITÉ 

UN TÉTRAPLÉGIQUE CONTRÔLE
UN BRAS ARTIFICIEL PAR LA PENSÉE 

Une start-up française développe un squelette artificiel pour aider les personnes 
mobilité réduite à marcher à nouveau sans béquille.

Se déplacer, monter ou des-
cendre les escaliers, se lever d'une
chaise. Autant de gestes impossi-
bles à réaliser en toute autonomie
pour les personnes paraplé-
giques. 

Ces mouvements devraient
être rendus possibles grâce à un
exosquelette. Le dispositif d'aide
à la mobilité est encore à l'état de
prototype mais devrait voir le jour
à l'horizon 2017. Conçu par la
jeune société française Wander-
craft, il s'appuie sur une techno-
logie de pointe peu encombrante
et intuitive, qui consiste en des
jambes robotisées. Celles-ci per-
mettent de se déplacer à une al-
lure de 3.5 km/heure.

L'exosquelette aide la per-
sonne à se stabiliser et à repro-
duire un mouvement de marche
naturelle. 

L'utilisateur n'a qu'à pencher
son buste pour actionner les
jambes artificielles, grâce à un al-
gorithme sophistiqué. "Quand la
personne cesse de se pencher en
avant, l'exosquelette termine le
pas entamé et se stabilise au
repos", explique la société Wan-
dercraft sur son site. Le prototype

est né de l'ambition de deux étu-
diants passionnés de robotique,
de mécanique et d'aérodyna-
mique. Ils cherchaient à conce-
voir un système révolutionnaire
pour simplifier la vie des per-

sonnes handicapées moteurs.
Leur souhait se concrétise en 2012
avec le lancement de leur société
: "[Wandercraft] a été créée autour
de ce projet : élaborer un exos-
quelette innovant tant dans son

fonctionnement que dans son
design", explique son cofondateur
et directeur général, Alexandre
Boulanger au point.fr. Le projet
est actuellement en phase test au-
près d'associations de patients.

Grâce à une neuroprothèse im-
plantée dans son cerveau, un té-
traplégique de 34 ans a réussi à
contrôler un bras artificiel uni-
quement par sa pensée. Une pre-
mière mondiale et un grand
espoir d'indépendance pour tous
les paralysés. « Le cortex pariétal
postérieur se situe en amont dans
le processus aboutissant à un
mouvement, ce qui fait que les si-
gnaux sont plus en rapport avec
l'intention d'agir qu'à l'exécution
même du mouvement », explique

le Dr Richard Andersen, le profes-
seur de neurologie qui a dirigé cet
essai clinique. « Quand on bouge
le bras, on ne pense pas vraiment
quel muscle activer et au déroule-
ment détaillé du mouvement »,
ajoute-t-il, « on pense au but du
mouvement, à savoir l'intention
par exemple de prendre un verre
d'eau. » En partant de ce constat,
les scientifiques se sont attelés à
décoder les intentions du sujet, de
sorte que le patient puisse faire
bouger le bras artificiel rien qu'en

imaginant l'ensemble du mouve-
ment plutôt que ses différentes
séquences. Et c'est ce qu'il s'est
produit, puisqu'Erik Sorto est
parvenu à produire des mouve-
ments intuitifs comme l'espé-
raient les chercheurs. « J'ai été
surpris par la facilité avec laquelle
je pouvais contrôler le bras », a dé-
claré le patient. « Je me souviens
d'avoir eu comme une sensation
de sortir de mon corps et je vou-
lais serrer la main de tout le
monde. » A la fin de la vidéo, Erik

Sorto évoque avec joie sa pre-
mière bière avec ce bras artificiel,
qui signifie beaucoup en termes
d'autonomie : « C'était incroyable.
J'ai attendu 13 ans avant de pou-
voir de nouveau boire une bière
par moi-même. La plupart des
gens ne peuvent qu'imaginer ce
que ça fait, de ne plus avoir
quelqu'un qui doit vous assister
pour tout, de ne plus avoir à de-
mander ''puis-je boire un verre''.
[...] Cela me donne beaucoup d'es-
poir pour l'avenir. »

Paludisme :
plus de 100

milliards pour
y mettre un

terme 

Le nouveau plan de lutte de
l'ONU prévoit de réduire de
90 % l'incidence et la morta-
lité liée à cette maladie infec-
tieuse. L'agence onusienne
contre le paludisme, baptisée
Rock back malaria, a dévoilé
sa nouvelle stratégie pour
éradiquer le fléau du palu-
disme. Cette maladie poten-
tiellement mortelle est due à
des parasites transmis à
l'homme par piqûres de
moustiques infectés. En
2015, la maladie a été identi-
fiée sur 214 millions per-
sonnes et a causé 472 000
décès, dont une majorité
d'enfants africains de moins
de cinq ans, rappelle l'OMS.
Ce lundi 13 juillet, la commu-
nauté internationale se
penche sur les modalités de
prévenir cette hécatombe à
l'occasion de la Troisième
Conférence internationale
sur le financement du déve-
loppement international.
L'objectif pour 2016-2030,
défini dans la "Stratégie tech-
nique mondiale contre le pa-
ludisme" de l'OMS, est de
réduire les taux de mortalité
et d'incidence liés au palu-
disme de 90 % par rapport à
2015.
Les efforts de prévention et
la mise à disposition de trai-
tements prévention ont per-
mis de diminuer de 58 % la
mortalité ces quinze der-
nières années. Cela a permis
de sauver 6,2 millions de
vies. Toutefois, si du chemin
a été parcouru, la route est
encore longue.

Un retour
sur investissement
substantiel
Pour en venir à bout, il est
prévu d'investir 100 milliards
de dollars, "auxquels vien-
dront s'ajouter 10 milliards de
dollars pour financer la re-
cherche et le développement
de solutions innovantes et
notamment de nouveaux mé-
dicaments et insecticides",
détaille l'ONU dans un com-
muniqué repris par Pourquoi
docteur. Ces chantiers se tra-
duiraient par des progrès
substantiels puisque leur
réussite épargnerait presque
3 milliards de cas de contami-
nation et 10 millions de vies.
"Le monde pourrait ainsi gé-
nérer un montant stupéfiant
de 4 000 milliards de dollars
de production économique
additionnelle sur la période
2016-2030", affirme l'agence
Roll Back Malaria.

LA CIGARETTE AUGMENTERAIT LES RISQUES
DE TROUBLES PSYCHIATRIQUES 
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SIDA: 
Chute de plus d'un tiers des nouvelles infections depuis 2000 

Les nouvelles infections par le
VIH/Sida ont chuté de plus d'un tiers de-
puis 2000, a annoncé mardi l'ONU, se fé-
licitant que le monde ait atteint l'objectif
du Millénaire pour le développement
qui visait à inverser le cours de l'épidé-
mie.

Mais pour parvenir à mettre fin à
l'épidémie d'ici à 2030, l'ONU demande
que près de 32 milliards de dollars (29
milliards d'euros) soient désormais in-
vestis chaque année d'ici à 2020 dans la
lutte contre le sida, contre 21,7 milliards
actuellement.

En attendant, «le monde a atteint l'ob-

jectif 6 du Millénaire pour le développe-
ment.

L'épidémie a été enrayée et inversée»,
a affirmé le secrétaire général des Na-
tions unies Ban Ki-moon dans le dernier
rapport de l'Onusida.

En 2000, les Nations unies avaient
fixé huit grands Objectifs du Millénaire
pour 2015, dont combattre le VIH/sida.

Le rapport note que les efforts dé-
ployés ont aussi permis d'atteindre la
cible fixée en 2011 consistant à mettre 15
millions de personnes sous traitements
antirétroviraux (TARV) en 2015, contre
seulement 1 million en 2001.

En 2014, 36,9 millions de personnes
vivaient avec le sida.

La même année, 1,2 million de per-
sonnes sont décédées de causes liées au
sida (une chute de 41% depuis le pic de
2004), selon le rapport.

La tuberculose reste la principale
cause de décès parmi les personnes vi-
vant avec le VIH.

Dans le monde, 2 millions de per-
sonnes ont été nouvellement infectées
en 2014, contre 3,1 millions en 2000, une
baisse de 35,5%.

Chez les enfants, la chute est plus
spectaculaire encore: -58%.

L'Afrique subsaharienne reste la ré-
gion la plus touchée, représentant 70%
des cas, avec 25,8 millions de personnes
vivant avec le VIH/sida l'an dernier.

Mais la région Asie/Pacifique, bien
que moins affectée avec seulement 5
millions de personnes vivant avec le
virus l'an dernier, préoccupe toutefois
les experts en raison d'une recrudes-
cence des cas. Les nouvelles infections y
ont progressé de 3% entre 2010 et 2014.

La Chine, l'Inde et l'Indonésie repré-
sentent 78% des nouvelles infections
dans la région l'an dernier.

APS

TAMANRASSET : 
Une vingtaine 
de patients pris 
en charge en
chimiothérapie 

Dix-neuf (19) patients bénéficient d’une prise en
charge pour un traitement en chimiothérapie à
l’unité anti cancer de l’hôpital de Tamanrasset, a-
t-on appris mardi des responsables de la direction
de la santé, de la population et de la réforme hospi-
talière (DSPRH). Entrée en service au début de l’an-
née en cours, cette unité a permis de rapprocher les
prestations sanitaires des cancéreux de la région et
de leur épargner les pénibles et longs déplacements
vers les structures médicales spécialisées du nord
du pays, a expliqué le directeur du secteur, Omar
Senouci. Le transport aérien des patients en com-
pagnie de leurs proches est assurée pour des fins de
dépistage au niveau des hôpitaux du nord du pays,
avant que cette structure ne vienne prendre en
charge le patient, a ajouté le même responsable.
Une hausse du nombre de patients atteints d’un
cancer a été enregistrée dans la wilaya de Taman-
rasset, passant de 11 malades au cours du premier
trimestre 2015 à 19 patients actuellement, a-t-il fait
savoir, ajoutant que toutes les conditions sont assu-
rées pour cette catégorie de malades dans le cadre
du plan national de lutte contre le cancer, lancé par
la tutelle. Une unité de lutte contre cette pathologie
est projetée au niveau de la ville d’In Salah (750 km
au nord du chef lieu de wilaya) au profit des patients
de cette région, dont une opération pour l’acquisi-
tion d’équipements nécessaires est en cours, a in-
diqué le DSPRH de Tamanrasset.

Signature d'une
convention entre le
ministère de la Santé
et le Commissariat à
l'énergie atomique 

Une convention a été signée mardi à Alger entre
le ministère de la Santé, de la population et de la ré-
forme hospitalière et le Commissariat à l'énergie
atomique. La convention a été signée par le secré-
taire général du ministère de la Santé, Ali Rezgui,
et le commissaire à l'énergie atomique, Mohamed
Derdour, en présence des cadres des deux institu-
tions. La convention vise à «protéger les personnels
du secteur exposés aux radiations, conformément
aux recommandations de l'Agence internationale
de l'énergie atomique» et à «renforcer la coopéra-
tion entre le ministère et le Commissariat en ma-
tière d'application du plan national anti-cancer
(2015-2019), a précisé M. Rezgui. M. Derdour a, pour
sa part, souligné la nécessité de «renforcer la for-
mation des personnels appelés à utiliser des appa-
reils technologiques de pointe qui exigent une
attention particulière». Le responsable a, à cet
égard, annoncé un programme d'action au titre de
la coopération entre le ministère et le Commissa-
riat pour «protéger les malades et les personnels du
secteur contre les dangers des radiations de ces ap-
pareils et assurer leur utilisation selon les normes
internationales». Il s'est félicité de la décision du
gouvernement qui exige des fabricants d'équipe-
ments de radiothérapie importés par l'Algérie d'ou-
vrir des bureaux de maintenance pour assurer le
suivi de l'installation de ces équipements de pointe
à travers les différents centres anti-cancer.

BOUDIAF SORT DE SA RESERVE 
La nomenclature des médicaments

consommés en Algérie 
doit être réduite   

Dans une déclaration en marge de
sa visite de travail dans la wilaya, le mi-
nistre a indiqué que son département
se doit de «réguler et de contrôler le
marché du médicament», qualifiant
d’»énorme» le nombre de médica-
ments consommés en Algérie actuelle-
ment de l’ordre de 5800.

M. Boudiaf a, dans ce contexte, invité
la commission nationale chargée de
l’octroi des autorisations d’importation
des médicaments à revoir la nomencla-
ture des médicaments et à la réduire à
hauteur de 1200, affirmant que «la
santé du citoyen doit rester au-dessus
de tout autre considération».

En réponse à une question de l’APS
se rapportant au sujet, le ministre a re-
levé que la révision de la nomenclature
des médicaments n’est pas motivée par
des considérations d’austérité mais ré-
pond au souci de la préservation des in-
térêts du pays, faisant remarquer que
l’Algérie constitue le plus grand mar-

ché du médicament de la région, «d’où
la nécessité pour les importateurs de
réviser les prix appliqués en fonction
du volume de la demande.» De son
côté, le conseiller en communication
du ministre de la Santé, Salim Belkes-
sam, a souligné que les services du mi-
nistère n’ont relevé aucune pénurie de
médicaments contrairement au syndi-
cat national des pharmaciens qui fait
état de 330 médicaments introuvables
sur le marché.

Il a par ailleurs fait état de l’autori-
sation d’importation de 200 000 unités
du médicament Santrom (utilisé en
cardiologie) durant les mois de juillet
et d’août, notant que la moyenne natio-
nale de consommation de ce type de
médicament se situe autour de 40 000
unités. M. Belkessam a, à cette occa-
sion, rappelé que la politique prônée
par le ministère vise à «réguler les
prix», «consolider la production natio-
nale» et «rendre le médicament dispo-

nible sur le marché». Au cours de sa vi-
site dans la wilaya, le ministre a pro-
cédé à l’inauguration des services
scanner et traitement à domicile de
l’hôpital de Koléa avant d’inspecter, à
Cherchell, l’établissement hospitalier
spécialisé en médecine, neurochirur-
gie et réanimation. A des jeunes qui
l’ont interpellé pour lui demander de
changer cet établissement en service
des urgences médicales, le ministre
leur a précisé que cette structure
constitue un acquis pour toute la ré-
gion, indiquant qu’elle compte en son
sein un service des urgences.

En dépit de l’invitation qui leur a été
faite pour rejoindre le siège de la wilaya
afin de discuter de la question dans la
sérénité, certains parmi ces jeunes ont
procédé à la fermeture de la route à
hauteur de la RN 11, contraignant le
cortège à changer d’itinéraire et à re-
joindre Hadjout par le biais des villes
de Sidi Semiane et Menaceur.

Le ministre de la Santé,
de la Population et de la

Réforme hospitalière,
Abdelmalek Boudiaf, a

mis l’accent lundi à
Tipasa sur la nécessité

de réduire la
nomenclature des

médicaments
consommés en Algérie

de 5800 à environ 1200.

La Sierra Leone a annoncé lundi une alerte sanitaire en
raison de la fuite, pendant quelques heures, de deux ma-
lades d'Ebola, alors que le pays tente d'enrayer la propaga-
tion de l'épidémie, repartie à la hausse depuis près de deux
mois.

Les deux malades sont une femme de 38 ans et une fille
de huit ans, sans lien de parenté, qui ont réussi à s'échapper
ensemble samedi matin du centre de traitement d'Ebola où
elles étaient prises en charge à Hastings, dans la banlieue
de Freetown, la capitale, a prévu le Centre national de lutte
contre Ebola (NERC). Toutes deux ont été retrouvées samedi
dans la soirée dans un lieu non précisé à la suite de mes-
sages d'alerte radiodiffusés et ont été reconduites au centre,
d'après la même source.

Actuellement, «nos équipes d'enquête de voisinage
(+contact tracers+) et agents de surveillance sont en train
de suivre leur parcours, pour identifier le nombre de per-
sonnes avec lesquelles elles ont été en contact durant la pé-

riode de leur évasion», a précisé un porte-parole du NERC.
La semaine dernière, la Sierra Leone a annoncé la pro-

longation, pour une durée indéterminée, du couvre-feu
nocturne (de 18H00 à 06H00 du matin) en vigueur depuis
le 12 juin dans des zones affectées des régions de Kambia et
Port-Loko (nord-ouest).

Cette mesure avait initialement été décrétée pour une
durée de 21 jours, durée maximale d'incubation du virus, et
aurait dû prendre fin le 7 juillet. Elle durera «jusqu'à ce que
nous arrivions à zéro cas», a précisé le chef du NERC, Palo
Conteh, lors d'une conférence de presse à Freetown le 8 juil-
let. L'épidémie d'Ebola en Afrique de l'Ouest, la plus grave
depuis l'identification du virus en Afrique centrale en 1976,
est partie en décembre 2013 du Sud guinéen. Elle a fait plus
de 11.200 morts sur plus de 27.600 cas, un bilan sous-évalué
de l'aveu même de l'Organisation mondiale de la Santé
(OMS). Plus de 99% des victimes se concentrent en Guinée,
en Sierra Leone et au Liberia, trois Etats voisins.

EBOLA : La Sierra Leone en alerte après 
la brève fuite de deux malades
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SOUDAN DU SUD 
Le chef de l'ONU appelle une nouvelle 
fois à un arrêt du conflit 

Lors d'une conférence de presse à
l'issue d'une rencontre sur la situation
au Soudan du Sud avec le Premier mi-
nistre d'Ethiopie, Hailemariam Des-
alegn, et la Présidente de la
Commission de l'Union africaine, Nko-
sazana Dlamini Zuma, M. Ban a déclaré
: «Aujourd'hui, j'appelle de nouveau le
Président Kiir et l'ancien Vice-Prési-
dent Dr. Riek Machar à abandonner la
guerre, pour le bien de la population et
l'avenir du Soudan du Sud». 

«Je les exhorte au compromis, à for-
ger un accord et à respecter leurs pro-
messes de protéger la population du
Soudan du Sud», a-t-il ajouté. 

La situation humanitaire au Soudan
du Sud était catastrophique, alors que
plus de 1,6 million de personnes ont été
déplacées, que plus de 600.000 autres
ont fui dans les pays voisins et que près
de 4,6 millions de personnes sont
confrontées à l'insécurité alimentaire,
a déploré M. Ban. 

«Le Soudan du Sud peut encore être

sauvé si les deux parties dépassent leurs
propres intérêts, montrent du courage
et du leadership», a souligné le Secré-
taire général. Selon lui, la paix au Sou-
dan du Sud nécessite aussi le soutien de
ses voisins. 

«J'exhorte le Président (d'Ouganda)
Museveni et le Président (du Soudan)

Bachir à exercer leur influence sur les
parties afin de les aider à mettre fin à ce
conflit», a-t-il ajouté. 

La guerre civile et la violence au Sou-
dan du Sud ont débuté en décembre
2013.  

Les efforts politiques ont jusqu'à
présent échoué à mettre fin au conflit.  

Le secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-moon, a appelé une nouvelle fois lundi à un
arrêt du conflit au Soudan du Sud.  Le chef de l'ONU est à Addis-Abeba, capitale éthio-

pienne, pour participer à une conférence sur le financement du développement. 

GUINÉE
Camara reconnaît
«sa responsabilité
morale» dans 
le massacre
d'opposants 
dans un stade de
Conakry en 2009

L'ex-chef de la junte guinéenne,
Moussa Dadis Camara, a reconnu, lors
d'un interrogatoire, «sa responsabilité
morale» dans le massacre d'opposants
dans un stade de Conakry en septembre
2009, se disant prêt à «se rendre en Guinée
pour répondre de tous les faits», ont rap-
porté mardi des médias, citant son avocat. 

L'ex-chef de la junte, qui avait annoncé
en mai son intention de se présenter à
l'élection présidentielle d'octobre, a été in-
culpé mercredi à Ouagadougou, capitale
du Burkina-Faso où il est en exil depuis
2010, par des magistrats guinéens enquê-
tant sur le massacre d'au moins 157 per-
sonnes le 28 septembre 2009 à Conakry. 

«Moussa Dadis Camara a été entendu
lundi (...) Pendant plus de 9 heures d’inter-
rogatoire, il a dit 'sa part de vérité' sur les
trois chefs d’inculpation retenus contre
lui: Complicité d’assassinat, meurtre et
pillage», a indiqué Me Jean-Baptiste Joca-
mey Haba. 

Il explique: «Tout en rejetant les trois
chefs d’inculpation retenus contre lui, M. 

Camara reconnaît sa responsabilité
morale dans le massacre d'opposants» et
«se dit prêt à se rendre en Guinée pour ré-
pondre de tous les faits dont il est accusé si
la justice lui en fait la demande». 

Chef d'Etat à l'époque des faits, M. Ca-
mara «est également poursuivi pour non-
assistance à personne en danger. 

Il est enfin poursuivi pour la responsa-
bilité de commandement en tant que chef
militaire ou supérieur hiérarchique
conformément à l’article 22 du statut de
Rome. 

C’est sur la base donc de ces trois chefs
d’inculpation qu’il a été entendu au-
jourd’hui», a précisé Me Haba. 

Pour ce dernier, «seule sa responsabi-
lité morale peut être engagée, car il était le
président de la République et comman-
dant en chef des forces armées à l’époque
des faits». 

Les violences du 28 septembre 2009
avaient été commises dans un stade de
Conakry où étaient rassemblés des mil-
liers d'opposants à la candidature à la pré-
sidentielle du capitaine Camara. 

Au moins 157 personnes avaient été
tuées et plusieurs dizaines sont portées
disparues depuis, selon un rapport de la
Commission internationale d'enquête de
l'ONU. 

De même source, au moins 109 femmes
avaient aussi été violées dans le stade et ses
environs. 

Samedi, Le procureur de la Cour pénale
internationale (CPI), Fatou Bensouda a af-
firmé samedi que des «progrès importants
et encourageants» ont été effectués dans
l'enquête sur le massacre de 2009 à Cona-
kry. 

RISQUES D'ATTENTAT AU KENYA
Les Etats-Unis appellent leurs 
ressortissants à la prudence 

Les Etats-Unis ont appelé leurs ressortissants au Kenya à
la prudence, avertissant d'un risque d'attaque terroriste
avant la visite fin juillet dans le pays du président Barack
Obama. 

Le président américain doit participer à un «Sommet
mondial de l'entreprenariat», qui s'ouvre le 24 juillet dans la
capitale kényane Nairobi, lors de sa première visite dans le
pays natal de son père depuis son accession à la Maison
Blanche. 

«Comme dans toutes manifestations publiques d'ampleur,
il y a un risque que des éléments criminels en profitent pour
viser les participants et autres visiteurs», a averti le départe-
ment d'Etat américain dans un communiqué. 

Ce type de sommet «peut aussi constituer une cible pour

des terroristes. Les ressortissants américains doivent garder
un haut niveau de vigilance» quant à leur sécurité, a-t-il
ajouté. Le Kenya a été la cible d'une série d'attaques perpé-
trées par les insurgés somaliens shebab et plusieurs pays oc-
cidentaux ont déjà régulièrement mis en garde leurs
ressortissants face aux risques de violences dans le pays. 

En 2013, 67 personnes - hommes, femmes, enfants -
avaient été tués lors d'une attaque qui avait traumatisé le
pays, dans le centre commercial Westgate en plein coeur de
Nairobi. 

La visite de Barack Obama, attendu le 24 juillet à Nairobi,
sera la première au Kenya depuis qu'il a été élu président en
2008. Il doit ensuite se rendre en Ethiopie, une première
pour un président américain en exercice. 

RWANDA
Le Parlement débat d'un troisième 
mandat pour Paul Kagame en 2017 

Le Parlement rwandais débat mardi
d'une éventuelle modification de la
Constitution, pour permettre au prési-
dent Paul Kagame de briguer un troi-
sième mandat en 2017. 

Pour être adoptée, elle doit recueillir
les trois-quarts des votes de la Chambre
des députés et du Sénat - tous deux très
largement dominées par le Front pa-
triotique rwandais (FPR) et ses alliés. 

La révision en question concernant
le mandat du président, elle devra en

outre être ensuite approuvée par réfé-
rendum. Selon la presse rwandaise,
plus de 3,7 millions de Rwandais (sur un
corps électoral d'environ six millions de
personnes) ont signé des pétitions de-
mandant au Parlement de modifier l'ar-
ticle qui limite à deux le nombre de
mandats présidentiels successifs. 

Le public a été invité à assister au
débat visant à «déterminer la validité
des pétitions populaires soumises au
Parlement, demandant l'amendement

de l'article 101 de la Constitution sur les
mandats présidentiels», selon un com-
muniqué parlementaire publié mardi
par le quotidien d'Etat New Times. 

Les débats, organisés séparément
dans les chambres basse et haute du
Parlement, devaient débuter mardi
matin.  Le président Kagame a estimé
que le choix d'une révision constitu-
tionnelle devait revenir au «peuple
rwandais».  Paul Kagame a été élu en
2003 et réélu en 2010. 

NIGERIA
Des dizaines de morts dans de nouvelles
attaques de Boko Haram 

Des dizaines de personnes ont été tuées par des membres
du groupe terroriste Boko Haram lors de l'attaque vendredi
de quatre villages du nord-est du Nigeria, ont rapporté mardi
un habitant et la police. 

«Les hommes de Boko Haram sont arrivés dans nos vil-
lages (vendredi) dans la nuit, ils ont tué 43 personnes», a dé-
claré Sheriff Kulo, un habitant d'un des villages ciblés,
proches de Monguno, dans l'Etat de Borno, cité par l'AFP. 

Les assaillants «ont tiré sur les habitants et dans certains
cas, ils ont utilisé des couteaux pour égorger leurs victimes»,
a-t-il précisé, ajoutant qu'ils avaient également emporté des
vivres et du bétail. Aderemi Padokun, le commissaire de po-
lice de l'Etat de Borno, a confirmé ces attaques. 

«Nous avons reçu des informations quant à des attaques
contre ces villages (...) Nous ne connaissons pas encore le
nombre exact de personnes tuées, mais je peux confirmer
que c'est arrivé», a-t-il déclaré. Ces nouvelles violences por-

tent à au moins 600 le nombre de victimes de Boko Haram
depuis l'investiture du président Muhammadu Buhari, le 29
mai, selon un décompte AFP. 

APS
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IRAK 
15.000 civils tués depuis janvier 2014 

Le rapport publié lundi qualifie
de catastrophique la situation des ci-
vils dans les zones contrôlées par le
groupe autoproclamé «Etat isla-
mique», soulignant que les journa-
listes, les avocats et les médecins
sont «spécifiquement ciblés». 

Les membres des communautés
ethniques et religieuses sous le
contrôle de l'EI continuent d'être
persécutés, dans la mesure où envi-
ron 3.500 membres de la commu-
nauté yézidie sont encore aux mains
des jihadistes. 

«Ces actes semblent faire partie
d'une politique visant à supprimer,
expulser ou détruire la plupart de
ces communautés dans les zones
sous contrôle du groupe terroriste»,
note le rapport établi par la Mission
d'assistance de l'ONU en Irak et le
Haut-Commissariat aux droits de
l'homme. 

D'après l'ONU, beaucoup d'actes
perpétrés par les membres de l'EI
constituent des violations du droit
international, «et certains peuvent
constituer des crimes de guerre, des
crimes contre l'humanité, et peut-
être des crimes de génocide». 

Le rapport documente les viola-
tions commises par les forces de sé-
curité irakiennes et les forces
affiliées, notamment les frappes aé-
riennes et les bombardements qui
pourraient avoir violé les principes
de distinction et de proportionnalité

et l'obligation de prendre toutes les
précautions possibles pour protéger
les civils contre les effets des at-
taques. 

Le représentant spécial du secré-
taire général pour l'Irak, Jan Kubis,
a déploré le lourd tribut au conflit
payé par les civils irakiens. 

«La mission des Nations unies
continue d'être très préoccupée par
le sort de milliers de civils soumis
quotidiennement à des violations
des droits de l'Homme», a déclaré M. 

Kubis. 
Le document évoque aussi le

massacre survenu au Camp Spei-
cher le 12 juin 2014, au cours duquel

1.700 cadets ont été tués par des com-
battants de l'EI. 

La plupart des soldats ont été cap-
turés à des points de contrôle après
avoir quitté le camp sur les ordres de
leurs officiers supérieurs et ont été
ensuite systématiquement abattus. 

«L'ampleur et la brutalité du mas-
sacre de Camp Speicher ont été ex-
ceptionnelles», a déclaré le
Haut-Commissaire aux droits de
l'Homme, Zeid Ra'ad Al Hussein. 

Il a demandé aux autorités de veil-
ler à ce que les tribunaux chargés de
juger les auteurs de ce massacre
soient compétents, indépendants et
impartiaux. 

Le conflit en Irak a fait au moins 15.000 morts parmi les civils et 30.000
blessés depuis janvier 2014, selon un rapport de l'ONU qui dénonce des

«violations généralisées des droits humains « dans le pays. 

ARABIE SAOUDITE
2 morts lors d'une
opération de police 

Deux personnes, dont un suspect, recherché par
les forces de sécu-
rité saoudiennes,
ont été tuées mardi
avant l'aube lors
d'une opération de
police, a annoncé le
ministère de l'Inté-
rieur. 

Le suspect a ou-
vert le feu à l'arme
automatique, lors
d'une descente des
forces de sécurité
pour l'arrêter,
tuant son père qui
accompagnait les
policiers et bles-
sant deux parmi ces derniers, a ajouté un porte-pa-
role du ministère, cité par l'agence officielle SPA. 

Les policiers ont répliqué, tuant le suspect, a
poursuivi le porte-parole sans préciser les raisons
pour lesquelles il était recherché, ni le lieu où il a été
abattu. 

Le 4 juillet, un homme suspecté d'avoir des liens
avec le groupe autoproclamé «Etat islamique»
(EI/Daech) avait été tué dans un échange de tirs avec
la police à Taëf (ouest), un jour après avoir échappé
à un raid des forces de sécurité qui s'était soldé par
la mort d'un policier et l'arrestation de trois sus-
pects. 

CONFLIT AU YÉMEN
Les forces
gouvernementales
reprennent l'aéroport
d'Aden 

Les forces gouvernementales yéménites ont re-
pris mardi l'aéroport d'Aden, principale ville du sud
du pays, qui était contrôlé par des rebelles Houthis
depuis fin mars, ont rapporté des sources militaires. 

«D'autres secteurs du quartier de Khor Maksar,
dans le centre d'Aden, où est situé l'aéroport, ont été
également repris par les forces fidèles au président
en exil Abd Rabbo Mansour Hadi, soutenues par
l'aviation de la coalition arabe conduite par l'Arabie
saoudite», ont ajouté les mêmes sources. 

La reconquête de l'aéroport et d'autres secteurs
de Khor Maksar s'est faite après de violents combats,
qui se sont soldés par «des dizaines de morts et de
blessés» dans les deux camps, a indiqué un membre
de l'armée yéménite, cité par l'AFP. Les forces pro-
gouvernementales, appuyées par des véhicules mi-
litaires des blindés fournis par la coalition,
procédaient en début d'après-midi au ratissage des
secteurs repris après avoir obligé les rebelles à battre
en retraite dans l'est de Khor Maksar. 

BIRMANIE
102 «boat people»
bangladais
secourus 

La marine birmane a secouru 102 «boat people»
bangladais sur un îlot près de Kawthoung, dans la
région de Tanintharyi, à l'extrême sud du pays, selon
un rapport officiel publié mardi. 

Ces «boat people» bangladais ont été abandonnés
sur ce petit îlot du territoire birman début juin, selon
le rapport . 

Le mois dernier, le Myanmar a rapatrié le pre-
mier groupe de 187 «boat people» bangladais vers
leur pays d'origine, sur un total de 200 réfugiés se-
courus le 21 mai sur la côte de l'Etat de Rakhine. 

Une enquête menée par le gouvernement du
Myanmar révèle que certains des «boat people»
avaient été victimes de réseaux de trafic d'êtres hu-
mains et de groupes criminels après avoir reçu une
offre de travail en Thaïlande et en Malaisie auprès de
recruteurs illégaux. 

APS

ESPAGNE : 
Madrid condamne «fermement» la vague
d'attentats à Baghdad 

L'Espagne a condamné «fermement» la vague d'at-
tentats perpétrés dimanche dans la capitale irakienne
Baghdad, qui ont fait des dizaines de morts et plusieurs
blessés. 

«Le gouvernement espagnol partage la douleur des
conséquences tragiques de ces crimes avec les familles
et proches des victimes et avec les autorités et l'ensem-
ble du peuple de l'Irak, et souhaite un prompt rétablis-
sement aux blessés», a souligné lundi le ministère
espagnol des Affaires étrangères et de la Coopération
dans un communiqué. 

L'Espagne «réaffirme sa solidarité avec le gouverne-
ment et le peuple irakien et son ferme soutien aux au-

torités irakiennes dans leur lutte contre le terrorisme
de Daech (Etat islamique, EI)», a ajouté le communi-
qué. 

Elle encourage également le gouvernement irakien
«à continuer sur la voie des réformes qui favorisent la
réconciliation nationale et l'intégration effective des
différentes communautés qui, à travers seulement des
institutions solides et inclusives, peuvent faire face au
phénomène du terrorisme», note la même source. 

Au moins 35 personnes sont mortes et 62 autres ont
été blessées dimanche à Baghdad dans une série d'at-
tentats à la bombe, dont deux attentats suicide, selon
des sources policières et médicales irakiennes. 

TURQUIE
La Cour suprême annule une loi controversée
d'Erdogan sur l'éducation

La Cour constitution-
nelle turque a annulé tard
lundi une loi controversée
du gouvernement islamo-
conservateur fermant les
établissements de soutien
scolaire privés dont la
plupart sont gérés par le
mouvement de l'imam Fe-
thullah Gülen, bête noire
du président Recep
Tayyip Erdogan, ont rap-
porté les médias locaux.

Saisie par une requête
du principal parti d'oppo-
sition social-démocrate
CHP (Parti républicain du
peuple) la cour suprême a
jugé inconstitutionelle
une loi adoptée en mars
2014 au Parlement pour la
fermeture de ces établis-
sements appelés «der-
shane» en turc.

Le texte voté par l'as-
semblée imposait la fer-
meture de ces cours le 1er
septembre 2015. En Tur-

quie ces écoles qui sont au
nombre de 3.800 à travers
le pays sont très prisées. 

Il y aurait actuellement
1,2 million d'élèves en
«dershane», selon le mi-
nistère de l'Éducation.

Ils y étudient afin d'ob-
tenir une place dans les
meilleurs lycées et uni-
versités. Les opposants à
la loi estimaient que celle-

ci exclura les lycéens les
plus défavorisés des uni-
versités qu'ils convoitent,
et qu'elle accentuera l'im-
pact des différences
socio-économiques sur
les résultats des examens
d'entrée.

Le Premier ministre de
l'époque, actuellement
chef de l'Etat, Recep
Tayyip Erdogan, à l'ori-

gine de la législation
contestée avait inséré la
fermeture de ces établis-
sements dans le cadre
d'une réforme de l'éduca-
tion. Les observateurs ont
considéré cependant cette
réforme comme une nou-
velle étape de sa lutte
contre le mouvement du
prédicateur en exil aux
Etats-Unis, Fethullah
Gülen, qui détiendrait le
contrôle d'au moins le
quart de ces établisse-
ments, un marché de plu-
sieurs millions d'euros.
L'homme fort de Turquie
accuse le mouvement
Hizmet (service en turc)
de ce chef religieux
d'avoir voulu renverser
son régime en montant
contre lui l'opération
anti-corruption lancée à
l'hiver 2013-2014 contre sa
personne et son entou-
rage politique.
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Par Samira MELOUK

Au terme de plusieurs
prolongations et des pour-
parlers acharnés, l'Iran et les
grandes puissances (5+1) sont
finalement parvenus mardi à
Vienne à un compromis sur
le dossier du programme nu-
cléaire iranien qui empoi-
sonne les relations
internationales depuis plus
de douze ans.

L'accord, qui a été formel-
lement conclu, prévoit une
levée progressive des sanc-
tions qui pèse sur l'Iran et le
maintien de l'embargo sur les
armes pendant une période
d'au moins cinq ans. En
échange, l'Iran accepte la
mise en place d'inspections
sur des sites militaires.

Un accord «historique» sur
trois piliers

Le compromis «histo-
rique» entre l'Iran et le
groupe P5+1 (Chine, Etats-
Unis, France, Royaume-Uni,
Russie et Allemagne) repose
sur trois piliers, il prévoit la
limitation du programme
nucléaire iranien pendant au
moins dix ans, en échange de
la suspension progressive des
sanctions économiques, no-
tamment sur le secteur pé-
trolier iranien, et le
renforcement des contrôles
sur des sites militaires ira-
niens.

Il prévoit également l'in-
terdiction de vente de mis-
siles à Téhéran qui sera pour
sa part prolongée d'au moins
huit ans. En cas de non res-
pect des termes de l'accord

par l'Iran l'accord prévoit par
ailleurs un système de réta-
blissement des sanctions
dans un délai de 65 jours.

En revanche, ce texte ne
prône pas le démantèlement
du programme iranien,
comme initialement envisagé
lors des premières négocia-
tions, conduites par les Euro-
péens entre 2003-2005. Il
encadre, bride et surveille de
plus près les infrastructures
iraniennes dans le but d'em-
pêcher Téhéran de se lancer
dans une course clandestine
à la bombe atomique. Cet ac-
cord intervient trois mois
après la signature d'un ac-
cord-cadre, à Lausanne, le 2
avril dernier. Selon l'accord-
cadre, l'Iran a accepté de ré-
duire considérablement le
nombre de ses centrifu-
geuses, des machines servant
à transformer l'uranium. Té-
héran a également accepté de
ne plus enrichir d'uranium
pendant au moins 15 ans dans
le site de Fordo.

La capacité d'enrichisse-
ment d'uranium de l'Iran
devra être réduite. Pour ce
faire l'Iran maintiendrait
6.000 centrifugeuses en acti-

vité, contre 19.000 actuelle-
ment. Les centrifugeuses
sont indispensables à l'enri-
chissement du matériel nu-
cléaire.

Un succès de la diplomatie
multilatérale

Ce accord, qui était le fruit
de 12 ans de négociations, a
été qualifié de «succès sans
précédent de la diplomatie
multilatérale» sur un enjeu
majeur de sécurité collective,
selon le spécialiste du dossier
iranien à l'international cris-
sis group (ICG), Ali Vaez.
Quant aux  retombées diplo-
matiques de cet accord, elles
sont potentiellement nom-
breuses mais encore incer-
taines. «comme tous les
accords de désarmement,
celui de Vienne se focalise sur
un aspect restreint mais qui
exacerbe tous les autres pro-
blèmes entre l'Iran et le reste
du monde», a affirmé M.Vaez.
Le compromis de Vienne
pourrait constituer le pre-
mier pas vers une normalisa-
tion des relations entre l'Iran
et les Etats-Unis, rompues en
1980 après la prise d'otages à
l'ambassade américaine de

Téhéran. Et par la même,
amorcer une coopération
plus ouverte entre Washing-
ton et Téhéran sur les crises
en Syrie et en Irak, selon le
même spécialiste. «Les déci-
sions que nous prenons au-
jourd'hui ne portent pas
seulement

sur le nucléaire iranien
mais (...) peuvent ouvrir un
nouveau chapitre sur les rela-
tions internationales», a dé-
claré la chef de la diplomatie
européenne, Federica Mo-
gherini, à l'ouverture de la
réunion ministérielle qui de-
vait officialiser l'accord.

A ses côtés, le ministre ira-
nien des Affaires étrangères
Mohammad Javad Zarif a
salué un «moment histo-
rique», tout en soulignant
qu'aucun accord «ne pouvait
être parfait pour toutes les
parties».

L'entente a été arrachée à
l'issue d'un marathon diplo-
matique entamé en septem-
bre 2013 et dont le dernier
round s'est tenu sans inter-
ruption à Vienne ces 18 der-
niers jours, un final d'une
longueur sans précédent de-
puis les accords de Dayton
qui ont mis fin à la guerre de
Bosnie-Herzégovine en 1995.
Les tractations entre l'Iran et
le groupe P5+1 (Etats-Unis,
Russie, Chine, France,
Royaume-Uni et Allemagne)
étaient censées se conclure le
30 juin, mais ont été prolon-
gées à plusieurs reprises en
raison de blocages sur deux
ou trois «questions difficiles»
finalement résolues in extre-
mis. 

APS

Après plusieurs prolongations et des
pourparlers acharnés, l'Iran et les
grandes puissances (5+1) sont finale-
ment parvenus mardi à Vienne à un
compromis sur le dossier du pro-
gramme nucléaire de Téhéran. Voici les
grandes étapes du dossier du nucléaire
iranien depuis 2003:

2003-2004 - SITES SECRETS -
Après la révélation de sites nucléaires

secrets à Natanz et Arak (centre) en août
2002, l'Iran accepte une inspection de
l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique (AIEA). Celle-ci découvre des
traces d'uranium enrichi et fixe un ulti-
matum en septembre 2003.

Le 21 octobre 2003, l'Iran s'engage à
suspendre ses activités en vue d'enrichir
l'uranium lors d'une visite inédite à Té-
héran des chefs de la diplomatie fran-
çais, allemand et britannique. Un accord
est signé le 7 novembre 2004.

-2005-2008 - ENRICHISSEMENT A 3,5%
ET SANCTIONS -

Le 8 août 2005, l'Iran du nouveau pré-
sident conservateur Mahmoud Ahmadi-
nejad reprend ses activités de
conversion d'uranium à Ispahan (cen-
tre).  Les Européens rompent les négo-
ciations. Les cinq grands (Etats-Unis,
Grande-Bretagne, France, Chine, Rus-
sie) décident fin janvier 2006 de saisir le
Conseil de sécurité. L'Iran les défie: il
annonce le 11 avril avoir pour la pre-
mière fois enrichi de l'uranium (à 3,5%)
puis rejette une offre des 5+1 --les cinq
grands et l'Allemagne-- pour stopper
l'enrichissement (21 août) et inaugure
une usine d'eau lourde à Arak.

Le 23 décembre 2006, l'ONU inflige
ses premières sanctions, régulièrement

renforcées depuis, de même que celles
décidées par les Etats-Unis puis l'Union
européenne (UE). Les négociations pati-
nent. L'Iran annonce en 2007 avoir fran-
chi l'étape des 3.000 centrifugeuses,
symbolique car permettant virtuelle-
ment de fabriquer la matière première
pour une bombe atomique. Au-
jourd'hui, il en a près de 20.000 dont la
moitié en activité.

2009-2012 - ENRICHISSEMENT A 20%
ET EMBARGO EUROPEEN -

En 2009, le nouveau président amé-
ricain Barack Obama tend la main à
l'Iran lui offrant de surmonter trente an-
nées de conflit. Téhéran inaugure le 9
avril une usine de combustible nucléaire
à Ispahan (centre). Le 25 septembre,
Obama et les dirigeants français et bri-
tannique dénoncent la construction se-
crète d'un deuxième site
d'enrichissement à Fordo (centre).

Le 9 février 2010, après l'échec d'un
accord négocié pour enrichir dans un
pays tiers, l'Iran commence la produc-
tion à Natanz d'uranium enrichi à 20%.
L'AIEA publie le 8 novembre 2011 un
rapport sur une «possible dimension
militaire» du programme iranien, puis
annonce le 9 janvier 2012 que l'Iran a
commencé à enrichir à 20% à Fordo.

L'UE décide le 23 janvier 2012 le gel
des avoirs de la banque centrale ira-
nienne et un embargo pétrolier applica-
ble le 1er juillet. Les négociations 5+1
reprennent en avril après quinze mois
d'arrêt.

2013 - ACCORD INTERIMAIRE -
Elu en juin le président iranien Has-

san Rohani, ex-négociateur nucléaire,
obtient l'aval du Guide suprême Ali Kha-

menei pour négocier. Washington et Té-
héran dialoguent secrètement à Oman.
Le 27 septembre à New York, Rohani et
Obama se téléphonent --une première
depuis 1979-- après une rencontre mi-
nistérielle Iran/5+1. Le 24 novembre, les
négociations débouchent à Genève sur
un accord pour six mois limitant des ac-
tivités nucléaires sensibles moyennant
une levée partielle des sanctions.

2014 - NEGOCIATIONS PROLONGEES 
Les négociations pour un accord dé-

finitif débutent le 18 février 2014 et se-
ront prolongées à deux reprises,
parallèlement à l'accord intérimaire.
L'Iran annonce le 27 août modifier le
futur réacteur d'Arak pour limiter la
production de plutonium. 

2015 - VERS UN ACCORD 
HISTORIQUE -

Alors que la lutte contre les etré-
mistes devient une priorité commune à
l'Iran et aux Occidentaux, Obama doit
composer avec un Congrès dorénavant
dominé par l'opposition républicaine.

Les négociateurs, qui prolongent ré-
gulièrement leur marathon, s'entendent
le 2 avril sur un cadre général pour ten-
ter de boucler un accord historique. Le
14 juillet, à Vienne, l'accord est enfin an-
noncé, au terme de 21 mois de négocia-
tions et d'un round final de plus de 17
jours. L'objectif est de garantir que le
programme nucléaire iranien ne peut
avoir de débouchés militaires, en
échange d'une levée des sanctions inter-
nationales qui étouffent l'économie du
pays. Le texte ouvre la voie à une norma-
lisation des relations économiques et di-
plomatiques de l'Iran avec la
communauté internationale. 

FRANCE
L'accord sur le
nucléaire iranien
démontre que «le
monde avance» 

L'accord sur le programme nucléaire ira-
nien scellé mardi à Vienne entre Téhéran et
les grandes puissances démontre que «le
monde avance», s'est félicité le président
français François Hollande.

«C'est un accord très important qui a été
signé cette nuit, décidément le monde
avance», a déclaré François Hollande lors
d'une interview télévisée à l'occasion de la
fête nationale en France. «La France a été très
ferme dans ces négociations et le chef de la
diplomatie française Laurent Fabius l'a
conduite avec beaucoup de rigueur et de fer-
meté», a-t-il jugé. Au terme de douze ans
d'âpres négociations, l'accord conclu dans la
capitale autrichienne prévoit que Téhéran li-
mite ses ambitions nucléaires pendant plu-
sieurs années, en échange d'une levée
progressive et réversible des sanctions inter-
nationales. 

SYRIE
Le président 
al-Assad félicite
l'Iran après l'accord
sur le nucléaire

Le président syrien Bachar al-Assad a fé-
licité mardi l'Iran pour l'accord sur le nu-
cléaire conclu avec les grandes puissances,
estimant qu'il s'agissait d'un «grand tournant
dans l'histoire de l'Iran, la région et le
monde», rapporte l'agence officielle Sana.

«La signature de cet accord est considéré
comme un grand tournant dans l'histoire de
l'Iran, de la région et du monde et une claire
reconnaissance de la part des puissances
mondiales du caractère pacifique du pro-
gramme nucléaire iranien», a indiqué le pré-
sident syrien dans une lettre adressée au
guide suprême iranien Ali Khamenei. M. al-
Assad a également envoyé une missive à son
homologue Hassan Rohani. L'accord sur le
nucléaire iranien intervient au terme de 21
mois de pourparlers et au 18e jour de pour-
parlers acharnés dans la capitale autri-
chienne, l'une des plus longs round de ce
type depuis un quart de siècle.

L'objectif de l'accord est de garantir que le
programme nucléaire iranien ne peut avoir
de débouchés militaires, en échange d'une
levée des sanctions internationales qui étouf-
fent l'économie du pays.  

GB
Londres salue un
«accord historique»

Le ministre britannique des Affaires
étrangères Philip Hammond a salué mardi la
conclusion «historique» de l'accord sur le
programme nucléaire iranien, espérant qu'il
augurait d'un «changement significatif» dans
les relations entre l'Iran, ses voisins et la
communauté internationale.

«Après plus d'une décennie de négocia-
tions difficiles, nous avons conclu un accord
historique qui imposera des limites strictes
et des inspections au programme nucléaire
iranien», a déclaré M. Hammond dans un
communiqué. «Nous espérons, nous atten-
dons, que cet accord annoncera un change-
ment significatif dans les relations entre
l'Iran, ses voisins et la communauté interna-
tionale», a-t-il ajouté.

«Nous continuerons à travailler étroite-
ment avec nos partenaires de la coalition in-
ternationale pour encourager l'Iran à jouer
un rôle transparent et constructif dans les af-
faires régionales, en particulier dans la lutte
contre l'extrémisme islamiste», a dit le chef
de la diplomatie britannique. L'accord fina-
lisé mardi à Vienne parachève des mois d'in-
tenses tractations entre l'Iran et le groupe
P5+1 (Etats-Unis, Russie, Chine, France,
Royaume-Uni et Allemagne). 

APS

Le dossier du nucléaire iranien (CHRONOLOGIE)

IRAN-NUCLÉAIRE-DIPLOMATIE
Un accord «historique» sur le nucléaire
iranien conclut 12 ans de négociations
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«Les Minions» occupent la tête
du box-office nord-américain

«Les Minions» et ses petits
bonhommes jaunes ont pié-
tiné les dinosaures de «Jurassic
World» pour leur week-end de
sortie au box-office nord-amé-
ricain, selon les chiffres défini-
tifs de la société Exhibitor
Relations.

La saga des gélules jaunes à
lunettes qui ne parlent que par
onomatopées, parties à la re-
cherche d'un maître, a rem-
porté 115,7 millions de dollars
dès sa sortie. Le dessin animé,
dont l'un des deux réalisateurs
est le Français Pierre Coffin, met en vedette les petits personnages apparus dans «Moi,
moche et méchant». Jon Hamm, Sandra Bullock et Michael Keaton font partie des ve-
dettes ayant prêté leurs voix pour la version en anglais.

Les dinosaures de «Jurassic World» se traînent loin derrière, avec 18 millions de
dollars mais néanmoins plus de 590,7 millions empochés en cinq semaines rien qu'en
Amérique du nord... et presque 1,5 milliard de dollars dans le monde.

Le dessin animé signé Disney/Pixar, «Vice Versa», ou l'histoire d'une petite fille
dans le tumulte de ses émotions, emporte 17,7 millions et perd deux places (284,2 mil-
lions en quatre semaines).

«Terminator Genisys», cinquième film de la série avec le retour d'Arnold Schwar-
zenegger dans le rôle titre, boudé par la critique, récolte 13,8 millions et 68,8 millions
en deux semaines.

Une nouveauté, le film d'horreur à petit budget «The Gallows», avec fantômes, ado-
lescents et potences comme l'indique son titre, prend la cinquième place et 9,8 mil-
lions.

Il rappelle «Le projet Blair Witch» de 1999, filmé lui aussi avec une image trem-
blante façon caméscope amateur. En sixième position, «Magic Mike XXL» récolte 9,6
millions de dollars pour sa deuxième semaine. Le film, suite du «Magic Mike» de Ste-
ven Soderbergh (2012), réunit à nouveau les strip-teaseurs Kings of Tampa, la fresque
sociale en moins.

«Ted 2», second volet de la comédie de Seth MacFarlane sur un ours en peluche or-
durier et fumeur de joints qui prend vie, se place au septième rang avec 5,7 millions
de dollars pour sa troisième semaine.

«Renaissances», un film de science-fiction avec Ryan Reynolds et Ben Kinsley, se
place en huitième position pour sa sortie avec 5,4 millions.

Le chien «Max» tombe à la neuvième place en engrangeant 3,5 millions de recettes,
et la comédie «Spy», avec Melissa McCarthy, clôt le Top Ten avec 3 millions (103 mil-
lions en six semaines). 

FESTIVAL
Timgad fin prêt pour
accueillir son 37e Festival
international 

La ville de Timgad (Batna), son site archéologique et son nou-
veau théâtre de plein air, sont «fin prêts» pour accueillir à partir
du 30 juillet prochain la 37e édition du festival international de
musique, a affirmé lundi le directeur de la culture, Noureddine
Boughandoura.

Les opérations d’aménagement du site du théâtre de plein air
jouxtant le site archéologique et les actions d’embellissement de
la ville de Timgad ont été achevées, selon ce responsable qui a as-
suré que les stars internationales attendues au festival et le public
seront accueillis dans les «meilleures conditions».

M. Boughandoura a rappelé qu’une réunion technique avait
rassemblé la semaine dernière autour du wali les responsables des
différents secteurs concernés pour «peaufiner les ultimes prépa-
ratifs de cette manifestation culturelle majeure».

Un riche programme d’animation a également été prévu dans
les grandes villes de la wilaya durant ce festival qui aura lieu du 30
juillet au 6 août prochains, selon la direction de la culture.

MUSIQUE
Cheb Mami et la société d'édition
EMI condamnés pour plagiat

Le chanteur de raï
Cheb Mami et la so-
ciété d'édition EMI ont
été condamnés ven-
dredi  par la justice
française à payer
200.000 euros à
Rabah Zerradine,
alias Cheb Rabah, au-
teur algérien pour
avoir plagié ses textes,
a rapporte mardi
l'agence AFP, citant
des sources judi-
ciaires .

Cheb Mami a été reconnu
coupable par le tribunal de
grande instance de Paris d'avoir
notamment reproduit, au moins
en partie, les paroles de plu-
sieurs chansons écrites par l'au-
teur Rabah Zerradine et «porté
atteinte aux droits patrimo-
niaux» de ce dernier.

Le tribunal estime selon la
même source que M. Zerradine
doit être considéré comme étant
«le seul auteur» des quatre chan-
sons (Le raï c'est chic, Madanite,
Ma vie deux fois, Gualbi Gualbi)
et le coauteur des paroles de
«Désert rose», un succés interna-
tional interprété par la star an-
glaise Sting.

Une analyse comparative des
textes traduits de l'arabe au fran-

çais a conclu à une «grande simi-
larité», un expert ayant relevé
par exemple que «quatre des
cinq» couplets de Madanite
chanté par Cheb Mami sont re-
pris du texte «Omri» de Cheb
Rabah, de même pour «Anti
dorri anti doua» rebaptisée «Ma
vie deux fois» par Cheb Mami.

«Il ne saurait être contesté
que M. Zerradine a perdu une
chance de gagner une notoriété

importante du fait du succès des
chansons qu'il avait en réalité
écrites», écrit le tribunal dans
son jugement qui a condamné
Cheb Mami et la société EMI à lui
payer solidairement 100.000
euros au titre du préjudice
moral.

Ils sont également condam-
nés à lui verser 100.000 euros en
réparation des atteintes à son
droit moral d'auteur.
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Qui est la taupe ? 

Résumé
Après deux éliminations, ce

troisième épisode débute par
un safari photo au cœur du
parc Kruger, la plus grande
réserve animalière d'Afrique
du Sud. Si les candidats tra-
quent des animaux sauvages
pour faire fructifier la cagnotte
du groupe, ils continuent sur-
tout inlassablement de traquer
la taupe. Le soir, dans un cam-

pement de luxe en plein bush, ils apprennent à mieux se connaître avec le jeu
de la boîte à questions. Quant à la troisième mission, une immunité est en jeu.
Pression psychologique et choix stratégiques sont également au rendez-vous.
Spectaculaire, l'épreuve de la tyrolienne voit un participant se lancer dans une
descente de 200 mètres dans le vide avec pour objectif de casser des cibles.
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10:55   : Les lapins crétins : invasion  
11:02   : Les Dalton  
11:10   : Les Dalton  
11:21   : Les Dalton  
11:29   : Les Dalton  
11:37  Série TV : Scooby en France  
11:45  Culture Infos : Consomag  
11:50  Autre : Météo  
12:00  Autre : 12/13 : Journal régional  
12:25  Autre : 12/13 : Journal national  
12:50  Autre : Météo  
12:55  Culture Infos : Village départ  
13:45  Culture Infos : Au tour de l'emploi  
13:50  Sport : Cyclisme  
15:10  Autre : Questions au gouvernement  
16:05  Culture Infos : Un livre, un jour  
16:15  Autre : Des chiffres et des lettres  
16:55  Autre : Harry  
17:30  Autre : Slam  
18:10  Autre : Questions pour un champion  
18:50  Culture Infos : Le Tour de France à la voile  
19:00  Autre : 19/20 : Journal régional  
19:18  Autre : 19/20 : Edition locale  
19:30  Autre : 19/20 : Journal national  
19:58  Autre : Météo  
20:00  Culture Infos : Tout le sport  
20:10  Sport : Le film du Tour  
20:12  Culture Infos : Beau travail  
20:15  Autre : Météo régionale  
20:20   : Plus belle la vie  
20:45  Autre : Météo des plages  
20:50   : Le monde de Jamy  
22:50  Autre : Météo  
22:55  Autre : Soir 3  
23:20  Culture Infos : Jean-Luc Lagardère, mor-
telle épopée  

06:55  Série TV : Petit vampire  
07:05  Série TV : Scary Larry  
07:20  Série TV : Copy Cut  
07:30   : Oggy et les cafards  
07:40  Série TV : Camp Lakebottom  
07:50  Série TV : L'île aux monstres  
08:04  Série TV : Alien Monkeys  
08:10  Série TV : Revenge  
08:50  Série TV : Revenge  
09:30  Autre : Les Guignols de l'info  
09:40  Cinéma : Transformers : l'âge de l'extinc-
tion  
12:20  Série TV : The Big Bang Theory  
12:44  Autre : Météo des plages  
12:45  Autre : Le JT  
13:01  Autre : La météo  
13:03  Autre : Zapping  
13:15   : Les nouveaux explorateurs  
14:15  Cinéma : Les combattants  
15:50   : Vin français : la gueule de bois  
16:45  Cinéma : Black Storm  
18:15  Série TV : The Big Bang Theory  
18:43  Autre : Météo des plages  
18:44  Autre : Le JT  
19:05  Autre : La météo  
19:10  Culture Infos : Le supplément  
20:20  Autre : Le petit journal  
20:55  Cinéma : Son of a Gun  
22:40   : Daft Punk Unchained  

06:00  Autre : M6 Music  
07:15  Autre : Météo  
07:20  Série TV : Glee  
08:10  Série TV : Glee  
08:55  Autre : Météo  
09:00  Culture Infos : M6 boutique  
10:15  Série TV : Modern Family  
10:50  Série TV : Once Upon a Time  
11:45  Série TV : Once Upon a Time  
12:40  Autre : Météo  
12:45  Autre : Le 12.45  
13:05  Série TV : Scènes de ménages  
13:40  Autre : Météo  
13:45   : La princesse et le jardinier  
15:30   : L'île des pirates  
17:30  Autre : Les reines du shopping  
18:40  Autre : Chasseurs d'appart'  
19:40  Autre : Météo  
19:45  Autre : Le 19.45  
20:10  Série TV : Scènes de ménages  
20:55  Autre : Qui est la taupe ?  
23:00  Série TV : Murder  
23:55  Série TV : Murder  

Arrow 

Résumé
Une maladie mystérieuse et mortelle

se répand parmi les habitants de la ville.
Oliver comprend que The Count a
quitté la prison et distribue son poison,
une nouvelle version de Vertigo. Dans
le même temps, Moira est convoquée
devant la justice. Le procès très média-

tisé qui l'oppose à l'État doit débuter mais les choses se présentent mal pour
elle. Laurel est quant à elle mal à l'aise à l'idée de se retrouver dans le camp de
l'accusation, face à la famille Queen. Durant l'audience, plusieurs personnes
tombent malades à cause du virus. Diggle fait partie des personnes infectées.
Olivier se lance à la poursuite du dealer, qui a pris en otage Felicity...

Son of a Gun

Résumé
Un jeune délinquant entre dans

la bande du plus célèbre criminel
du continent australien et participe
à un hold-up qui tourne mal.

La sélection

Le monde de Jamy 

Résumé
Les forêts recouvrent un tiers des

terres émergées de la planète. Bien
qu'elles soient vitales pour la Terre –
elles absorbent un tiers du CO2 émis
par les combustibles fossiles –, leur
surface ne cesse de se réduire. Jamy
Gourmaud propose de découvrir les
pouvoirs méconnus et les richesses de
trois forêts exceptionnelles. L'explo-
ration débute par la forêt amazo-

nienne, en Guyane, qui abrite une biodiversité incroyable. Toujours en Guyane,
la mangrove sert, quant à elle, de véritable bouclier contre l'érosion du littoral
et les cyclones. On y découvre que le crabe violoniste constitue un allié de choix
dans la préservation de l'environnement grâce aux galeries qu'il creuse, favo-
risant ainsi la pousse des palétuviers. Enfin, en Australie, une immense forêt
d'eucalyptus fait obstacle à l'avancée du désert.

20h55

19h30

20h55

Caïn

Résumé
Fred Caïn vient de recevoir les papiers

de son divorce. Toutefois, deux affaires
l'empêchent de s'apitoyer sur son sort
trop longtemps : l'inquiétante disparition
d'une joggeuse et le suicide d'une
femme...

20h45
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Samouraï-Sudoku n°1011

C’est arrivé un 15 Juillet

Proverbes
Gourmand comme le feu, ses genoux sont
faibles.

Proverbe algérien

Le bien est de plomb, le mal 
est de plume. 

Proverbe berbère

Là où la diplomatie a échoué, il reste la
femme.

Proverbe arabe
Il faut manger pour vivre, et non vivre 
pour manger

Proverbe français

1212 : bataille de Las Navas de Tolosa.
1344 : destitution de Jacques III de Ma-
jorque.
1377 : couronnement de Richard II
d'Angleterre.
1465 : bataille de Montlhéry.
1683 : bataille des Pescadores.
1789 : troisième ministère de Necker.
1809 : proclamation de l'indépen-
dance du Haut-Pérou.
1942 : rafle du Vélodrome d'Hiver, la
plus grande arrestation massive de
Juifs réalisée en France pendant la Se-
conde Guerre mondiale.
1945 : premier test d'une bombe au
plutonium.

CÉLÉBRATIONS :

- Bolivie : fête nationale, journée fériée
en l'honneur de la patronne de la Bo-
livie Notre Dame du Mont-Carmel.
- Chili : fête nationale, journée fériée
en l'honneur de la patronne du Chili
Notre Dame du Mont-Carmel.

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°776

vLes problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°1011

Mots croisés n°1011
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1. Immunise contre un poi-
son 
2. Filet de pêche carré - Mé-
decin américain d'origine
russe 
3. Largeur d'me étoffe - Tor-
dis 
4. Botaniste néerlandais -
Relatif aux infractions qui
peuvent frapper leurs au-
teurs 
5. Physicien suisse puis amé-
ricain, d'origine allemande -
Sigle de l'angl. Hum an Im-
muno-Deficiency Virus 

6. Poisson d'eau douce -
Hangar 
7. Qui se meut avec agilité -
Fils de Sem 
8. Combat, rixe à coups de
poing - Titane 
9. Prière catholique à la
Vierge - Céder à une incita-
tion (p.p.) - Monogramme
grec de Jésus 
10. Arctique - Famille prin-
cière d'Italie. 
11. Solution - Ecrivain fran-
çais 
12. Coupée - Haler

Horizontalement: 

1. Animosité 
2. Plante - Unité de force
électromotrice 
3. Thallium - Inattendue 
4. Ecrivain américain - Pron.
pers. 
5. Île française de l'Atlan-
tique - Stokes - Le moi - Bé-
ryllium 
6. Colère - Langue non indo-
européenne parlée dans
l'Antiquité 

7. Torsade 
8. Porteraient un coup avec
violence 
9. Grosse mouche - Qui n'a
pas d' éc lat - Service du tra-
vail obligatoire 
10. Fondateur de la dynastie
des Aghlabides - Aussi, de
même 
11. Insecte abondant près
des eaux-Sujet 
12. Caches qqch - Infinitif

�

� Verticalement : 
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Sudoku N°1010
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0SCRIPTURAIRE
AIOLI�SAUNER
LAPINE�IXODE
INA�SOUL�CUI
FORMOL�LATIN
I�TENERE�ART
COZES�PRIVEE

AL�S�BRAVO�R
TYR�MA�IE�M�

IMAGERIE�VIN
OPTERIONS�EU
NESLE�STABLE

LARMOIEMENTS
ORAISON�NOE�
UTILE�SOEURS

FURENT�BRERA
OSE�TEC�VRAI

Q�NS�NENE�IN
ULTIMES�SENT
EU�REBUS�R.E
RESSERRES�OS
ISE�REEL�BI�

E�TOUS�OSONS
�CHUT�ENRAGE

S o l u t i o n  

La recette 
du jour

Saha f ’torkom

Le dessert 

- 4 œufs
- 100 g de sucre
- 1 verre d’’huile (ou marga-
rine fondue) 2 paquets de le-
vure chimique

- Vanille
- Farine 500 à 600 g
- Confiture au choix (abricot
pour moi comme à l’an-
cienne)

Blanchir le sucre + vanille +
œufs. Ajouter l’huile, mélan-
ger puis ajouter la farine et la
levure.
Formez une pâte ferme mais

facile à travailler. 
Étalez les 2/3 sur une plaque
(1,5 cm d’épaisseur) et recou-
vrir de confiture.
Décorez avec le 1/3 restant (ou
vous le mettez au congélateur

à durcir et vous râpez par-
dessus, où vous étalez fine-
ment la pâte et découpez des
bandelettes que vous placerez
sur la confiture).
Faire cuire à 180°C pendant 35
minutes.
Laissez refroidir complète-

ment, puis découpez en car-
rés.

Pommes de terre
farcies au fromage

- 4 grosses pommes de terre
(chair jaune)
- 100 g fromage fondu
- Fromage râpé
- crème fraîche

- 50 g beurre ramolli
- noix de muscade
- sel
- poivre

Bien brosser et laver les
pommes de terre, les cuire à la
vapeur. Une fois cuites, laisser
les tiédir.

Découpez-les au milieu, à
l'aide d'une cuillère, évidez les
pommes de terre sans percer
la peau, saler à l'intérieur. 

A l'aide d'une râpe, râper la
chair des pommes de terre
(que vous avez évidée). Verser
le tout dans une jatte. Ajouter
le beurre, le fromage fondu, la

crème fraîche, salez et poi-
vrez, assaisonnez de la mus-
cade.

Bien mélanger le tout. A
l'aide d'une grosse cuillère,
répartissez généreusement à
l'intérieur des pommes de
terre.

Beurrez un plat au four,
placer les pommes de terre,
mettre du fromage râpé, cuire
à four chaud (180°C).

INGRÉDIENTS 

INGRÉDIENTS 

PRÉPARATION

PRÉPARATION

Gâteau algérien à la confiture
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VOLLEY-BALL 
Tournoi «Ramadhan
2015» : sacrée soirée 

La Ligue d'Alger de volley-ball et Caarama assurance
en partenariat avec la Djsl/WA et le concours de Vita
jus ont organisé ce week end à la salle OMS d'El Biar
(Alger), le traditionnel tournoi « Ramadhan » en
hommage au défunt président de la Ligue Khesrani
Kamel (décédé en 2002). 

Cette édition 2015 a vu la participation des anciennes
volleyeurs de Blida a savoir Benouali ;Alim ,Daouadj
, de Setif ;Laagagna :El Hadj Belgacem;Belbedar ,Kha-
rif ,Dif puis Nedjar de Bejaia ; Kaci ;Trabelsi ;Bouiche
;Saidani et Alger avec les Berkani ;Haceni ;Naouri ,Bou-
sahal ;Meziane ,Taalba et Zerdoumi c’est les coéqui-
piers de Hassen Boudries de la ville des roses qui ont
décroché pour le 1er le trophée symbolique de ce tour-
noi en disposant respectivement de la selection d Al-
ger lors de la demi-finale et de Setif en finale la 3e place
est revenu a Alger et la4eaux volleyeurs de la Soum-
mam . 

Ensuite des personnalités sportives ont été hono-
rées par la ligue pour services rendus à la discipline
et au sport algérien en général. 

Il s'agit de Mustapha Larfaoui, président d'honneur
du Comité olympique et sportif algérien (COA) et mem-
bre d'honneur du CIO puis de la Fédération interna-
tionale de natation et d'anciens volleyeurs, à l'image
du Professeur Smaïl Mesbah, ainsi qu'un hommage
posthume à l'ex-joueur international et ex-arbitre Ra-
bah Sebai ( decede 1er janvier2015) en présence de leurs
familles et des anciens joueurs internationaux a l image
de Khaled Khemissa ;Kheridine Bouyoucef ;Hassen
Allouache ;Djaafar Koubi et aussi Abdelkader Ould
Amar ;Ait Tahar Les objectifs de cette manifestation
sont les retrouvailles entre les différentes générations
et une reconnaissance pour les loyaux services ren-
dus au sport en general et le volley-ball en particulier
en tant que joueur, entraîneur, dirigeant, arbitre et
contre la culture de l'oubli bravo aux organisateurs de
cette sacre soirée du mois Ramadhan. 

N.M 

BOXE : 
La sélection féminine
algérienne boucle un
stage de préparation
de deux semaines à
Alger

La sélection féminine algérienne (Seniors) de
boxe boucle ce mardi le stage de préparation de deux
semaines, organisé à Chéraga (Alger) en prévision des
prochaines chances internationales, a t-on appris au-
près de directeur technique national (DTN), Mourad
Meziane. Sous la houlette du staff technique composé
de Khaled Harima et Makhlouf Brahim, une dizaine
de boxeuses ont pris part à ce stage qui s'inscrit dans
le cadre de la préparation des prochains rendez-
vous, notamment les jeux africains de Brazzaville, au
Congo (4-23 septembre). De son coté, la sélection na-
tionale algérienne «cadets garçons» a effectué du 1 au
8 juillet un stage de préparation au centre de prépa-
ration des équipes nationales à Souidania (Alger), en
vue de sa participation au championnat du monde de
la catégorie prévu début septembre en Russie. 

De même pour la sélection nationale (seniors-
hommes) qui a effectué du 1 au 13 de ce mois, un stage
de préparation à Chéraga (Alger), en prévision des pro-
chaines échéances internationales, notamment les jeux
africains de Brazzaville. Avant cela, les boxeurs algé-
riens participeront aux championnats d'Afrique pré-
vus du 15 au 22 août prochain à Casablanca (Maroc),
qualificatifs aux championnats du monde (Doha / 8-
18 octobre) qui sont, à leur tour, qualificatifs aux jeux
olympiques de Rio 2016. Une vingtaine de boxeurs, dont
ceux de l'élite nationale : Chadi Abdelkader, Abdelha-
fid Benchabla, Mohamed Flissi et Chouaib Bouloudi-
nats, ont pris part à ce stage conduit par les entraîneurs
nationaux, Marchoud Bahouas, Rabah Hamadache et
Boualem Ouadahi. 

CHAMPIONNAT DU MONDE 2015 (U21) DE HANDBALL: 
Départ des Verts jeudi en direction
du Brésil

La Fédération algérienne de handball vient d'envoyer la liste
officiel des 16 joueurs retenus par le staff technique de la
sélection algérienne des moins de 21 ans garçons de handball  à
la Fédération internationale de la discipline (IHF) concernant le
championnat du monde de la catégorie prévu du 20 juillet au 1er

août au Brésil.

D'autre part l'instance fé-
dérale algérienne publie le
plan de vol de la délégation
algérienne composée, entre
autres, de 16 joueurs, deux
coachs, le médecin et le kiné.

Le départ de la déléga-
tion est prévu jeudi prochain
à partir de l'aéroport d'Al-
ger à destination de Rome (16
h 20). Puis de Rome la délé-

gation prendra le vol vers
Sao Paulo où son arrivée est
attendue vers  22h05.

Le retour de la délégation
est prévu le 2 août, soit au len-
demain de la fin du cham-
pionnat du monde. Il est utile
de rappeler que la sélection
algérienne des moins de 21
ans garçons de handball af-
frontera son homologue

française le 20 juillet pro-
chain pour le compte de la
première journée du cham-
pionnat du monde de la caté-
gorie prévu du 20 juillet au
1er août au Brésil, selon le ca-
lendrier de la compétition
de l'IHF. 

Au premier tour de la
compétition, l'Algérie évo-
luera dans le groupe C avec le
Danemark, la France, l'Ar-
gentine, le Chili et la Corée du
Sud. 

Lors de la seconde jour-
née prévue le 22 juillet 2015,
l'équipe algérienne dirigée
par le duo Hasni Achour-
Abdedaim Mounir, sera op-
posée à l'Argentine avant de
croiser le fer avec le Dane-
mark le 23 juillet. 

Le sept algérien dispu-
tera ses deux dernières ren-
contres de ce tour prélimi-
naire contre respectivement
le Chili (25 juillet) et la Corée
du Sud (26 juillet). 

S.B.

Composition des trois
autres groupes: 
Groupe A : Suède (tenant
du titre ), Russie, Pays-
Bas, Tunisie, Biélorussie,
Paraguay
Groupe B : Espagne,
Roumanie, Serbie, Qatar,
Angola, Portugal 
Groupe D : Allemagne,
Brésil, Egypte, Norvège,
Uruguay, Japon. 

Liste des 16 joueurs
retenus pour le Mondial
(U21) au Brésil :
1 Allouach Ameur
2 Arzeki Amor
3 Benaniba Amine Yahia 
4 Berriah Lakhdar
5 Bouhal Aziz 
6 Boumehdi Ismail
7 Deghoul Monssef
8 Djebrouni Walid
9 Djehiche Mahdi
10 Griba Mohamed
11 Hachemi Chahreddine
12 Khelil Zakaria
13 Mouats Amir 
14 Serrir Mohamed
15 Takarli Billel
16 Temmam Sofiane

Coachs: A. Hasni et C.
Abdedaim
Medecin: A. Bouakaz
Kiné: B. Faid

CHAMPIONNATS DU MONDE D'ESCRIME (SENIORS) :
Cinq Algériens dont une fille au rendez-vous
de Moscou

Cinq athlètes algériens
dont une fille participent aux
Championnats du monde
d'escrime (seniors/filles-gar-
çons) à Moscou (Russie) du 13
au 19 juillet 2015, a t-on appris
de la Fédération algérienne
de la discipline (FAE). 

Sous la houlette du Rou-
main Codreanu Mugur, les
escrimeurs algériens vont
"croiser le fer" dans deux
armes, Epée et Fleuret. Ils se-
ront, par contre, absents dans
l'épreuve du sabre, ajoute la
même source. Les athlètes
participants sont Djitli Ro-
man (Fleuret masculin), Ma-

bed Yannis (Fleuret mascu-
lin), Heroui Salim (Fleuret
masculin), Cade Maxime
Ichem (Epée masculine) et

Khelfaoui Anissa (Fleuret fé-
minin). Le programme des
représentants de l'Algérie
débute le 14 Juillet pour l'épée

masculine avec Cade Ichem
Maxime Ichem, et se poursui-
vra le 15 Juillet avec les fleu-
rettistes messieurs Djitli Ro-
man, Mabed Yanis, Heroui
Salim et Khelfaoui Anissa au
fleuret féminin. Dans
l'épreuve par équipes, l'Algé-
rie sera représentée par
l'équipe masculine de fleuret
et entrera en compétition le
18 Juillet. Cette échéance
mondiale qui se déroule au
célèbre complexe sportif de
Moscou avec 912 tireurs ve-
nant de 108 pays, est qualifi-
cative aux Jeux Olympiques
de Rio De Janeiro 2016. 

ATHLÉTISME : 
21 épreuves au menu du meeting 
«Elite» le 9 août à Alger (FAA)

Vingt et une (21) épreuves
sportives figurent au pro-
gramme du meeting «Elite»
que compte organiser la Fé-
dération algérienne d'athlé-
tisme (FAA) le 9 août pro-
chain au SATO du Complexe
Olympique Mohamed-Bou-
diaf (Alger) a-t-on appris
lundi auprès des organisa-
teurs.  Cette compétition in-
terviendra juste avant la date
limite fixée par la Fédéra-
tion internationale d'Athlé-
tisme (IAAF) pour réussir les
minima des mondiaux 2015 à
Pékin, prévus entre le 22 et le
30 août.  Ce sera donc l'ultime
chance pour les ''retarda-
taires'' d'assurer enfin leur
qualification.  La FAA a consi-
déré cependant que «peu
d'athlètes devraient atten-
dre jusque-là pour assurer
leurs minima pour les mon-
diaux de Pékin, car ils auront

la possibilité d'atteindre cet
objectif pendant des mee-
tings à l'étranger, ou encore,
pendant le championnat na-
tional ''open'' prévu les 1 et 2
août».  Parmi les athlètes qui
sont toujours en quête de
minima, Nima Issam, en tri-
ple saut, Sofiane Bouhedda
sur 400m, ainsi que Moha-
med Belferar et Belbachir
Miloud Laâredj sur 800m. 

Pour attirer un maximum
de participants tout en favo-

risant l'esprit de compéti-
tion entre les différents
athlètes, la FAA a doté le mee-
ting «Elite» de récompenses
financières intéressantes
pour les trois premiers. 

«Ces primes seront re-
haussées par des bonus en
cas de réalisation des per-
formances fixées» a encore
précisé la Fédération. 

Les trois premiers dans
chaque épreuve recevront
respectivement 8000, 5000 et

2000 dinars, alors que les
bonus sont de l'ordre de
50.000, 30.000 et 20.000 di-
nars pour les trois meilleures
performances fixées. 

Huit internationaux al-
gériens ont déjà réussi leurs
minima pour les Mondiaux
de Pékin : Billel Tabti et Hi-
cham Bouchicha (3000m
steeple), Abdelmalik Lahou-
lou (400m/haies), Taoufik
Makhloufi (800m), Amina
Bettiche (3000 m steeple),
Souad Aït Salem et Drici Bar-
kahoum (marathon), ainsi
que Larbi Bouraâda (décath-
lon) qualifié directement en
sa qualité de champion
d'Afrique en titre. Ayant déjà
réussi les minima du 800m,
Makhloufi se consacrer dés-
ormais au 1500m, où il es-
sayera d'assurer également sa
qualification pour les pro-
chains mondiaux. 
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USM BLIDA (PRÉPARATION):
Le stage
d'intersaison entre
la Tunisie et Ain
Témouchent

La direction de l'USM Blida, nouveau promu
en Ligue 1 algérienne de football, n'a pas encore
tranché sur le lieu du déroulement du stage
d'intersaison qui va démarrer la semaine pro-
chaine, a appris l'APS lundi auprès du club
phare de la Mitidja. «Nous n'avons pas encore
fixé le lieu du stage. Je vais discuter dans les pro-
chaines heures avec l'entraîneur Benchadli et
trancher sur la destination. Ca sera la Tunisie
ou Ain Témouchent en Algérie. Le départ
pour le stage aura lieu juste après la fête de l'Aid
El Fitr», a indiqué à l'APS Mohamed Doui-
dene, membre du conseil d'administration. 

Les coéquipiers du goleador Fethi Noubli ont
repris les entraînements le 30 juin dernier sous
la conduite de l'entraîneur Benchadli qui a suc-
cédé à Kamel Mouassa. «Je pense que l'idéal est
d'aller se préparer à Ain Draham en Tunisie au
vue des bonnes conditions qu'offre ce site, et
surtout la possibilité de jouer des matchs ami-
caux contre des équipes d'un niveau accepta-
ble contrairement à Ain Témouchent», a ajouté
Douidene. Evoquant le recrutement effectué par
l'USMB cet été, le dirigeant blidéen s'est dit «sa-
tisfait». «Je pense que nous avons effectué un
recrutement rationnel et étudié en ciblant
tous les postes». En effet, l'USMB a engagé six
joueurs : Fekih, Djaâdane, Hichem Cherif, et
Heriat (MC Oran), Laifaoui (USM Alger), Mes-
far (CA Bordj Bou Arréridj), alors que Amiri a
été prêté une saison par le CR Belouizdad. 

L'USMB qui effectue son retour parmi l'élite
après quatre saisons en Ligue 2, aspire à jouer
les trouble-fêtes la saison prochaine. 

Le CR Belouizdad
attend Aoudou
pour clore son
recrutement 

Le CR Belouizdad (Ligue 1 algérienne de foot-
ball) négociera dans les prochaines heures
avec son homologue de la JS Saoura pour le
transfert de l'attaquant béninois Mohamed
Aoudou, qui viendrait boucler l'opération de re-
crutement, a appris l'APS lundi auprès de la di-
rection du Chabab. «Nous avons rendez-vous
lundi soir avec le président de Saoura Mohamed
Zerouati pour évoquer l'éventuel transfert
d'Aoudou. Si nous parvenons à l'engager, il sera
notre dernière recrue estivale», a indiqué à l'APS
le vice-président du CRB Hamza Boudoumi. 

Le Chabab a assuré jusque-là les services de
sept nouveaux éléments: Billel Ouali (RAEC
Mons/Belgique), les deux attaquants Sid Ali Ya-
hia Chérif ( JSM Béjaia) et Mohamed Hicham
Nekkache (MC Oran), le milieu offensif Feham
Bouazza (USM Alger), le défenseur Amir Belaili
(CRB Ain Fekroun), le milieu de terrain Belka-
cem Niati (USM Bel Abbes) ainsi que l'attaquant
gabonais Bonaventure Sakombi, prêté une
saison par l'ASO Chlef, reléguée en Ligue 2. 

«A défaut d'engager Aoudou, nous allons op-
ter pour les services d'Ahmed Gacemi (ndrl, li-
béré par l'ES Sétif)», a expliqué Boudoumi, qui
a souligné que le club a abandonné l'idée de re-
cruter un latéral gauche comme réclamé par
l'entraîneur Alain Michel. Avec l'éventuelle
arrivée du joueur béninois, auteur de 5 buts la
saison dernière avec la JSS, le nombre de li-
cences sera 23. «Il nous reste encore deux li-
cences qu'on va utiliser lors du prochain mer-
cato hivernal. Démarrer la saison avec 23
joueurs nous permettra de réduire la masse sa-
lariale», a-t-il conclu. Le CRB effectuera un stage
préparatoire à Ifrane au Maroc du 22 juillet au
7 août avec au menu cinq matchs amicaux. 

APS

Vingt-six (26) stades se-
ront inspectés pour la cir-
constance.  Le bal sera ou-
vert par le stade du 1er no-
vembre de Tizi Ouzou, alors
que l'opération prendra fin
avec celui du 1er novembre
de Mohammadia (Alger).
Ces visites ont été précé-
dées par une mission d’au-
dit effectuée juin dernier. 

Des membres désignés
par la LFP sont sortis sur le
terrain pour établir, sur la
base d’un canevas, des rap-
ports de mission, compor-
tant une situation détaillée
de l’infrastructure, souligne
l'instance footballistique na-
tionale. 

A l’occasion de cette mis-
sion, les représentants de
la LFP ont attiré l’attention
des propriétaires des stades
sur tous les travaux et tâches
à entreprendre avant le pas-
sage de la commission de wi-
laya, ajoute-t-on de même
source. 

Lors de la réunion de la
commission nationale d’au-
dit des stades tenue au ni-

veau du siège la LFP à Alger
en juin précédent, le prési-
dent de la LFP, Mohamed
Kerbadj, avait instruit les
présents «à faire preuve
d’une grande rigueur dans
la mission qui leur a été dé-
volue». 

«La mort du joueur de
la JSK, Albert Ebossé au
stade de Tizi Ouzou est en-
core vivace dans nos mé-
moires», avait indiqué Ker-
badj. 

«Aussi je considère que
votre responsabilité est très
grande, Il est impératif de
procéder à une évaluation
exhaustive et sans conces-
sion. Il faut être ferme et
exigeant. Le document que
vous allez présenter à la
commission nationale doit
refléter parfaitement l’état
des lieux. 

Je peux vous assurer
qu’aucun match ne sera pro-
grammé cette saison dans
un stade qui ne présente
pas les conditions sécuri-
taires adéquates», avait-il
prévenu. 

L'entraîneur Garzitto menace 
d'ester en justice le CS Constantine 

L'entraîneur franco-italien d'Al-Mer-
reikh du Soudan, Diego Garzitto, a me-
nacé mardi d'ester en justice le CS
Constantine, le club de Ligue 1 algé-
rienne de football qu'il a entraîné la
saison passée et qui ne l'a toujours pas
régularisé, selon ses dires. 

«Mon argent n'est toujours pas dans
mon compte personnel pour des raisons
administratives que la direction du CSC
est censée régler. 

Si ça perdure, je serai dans l'obligation
de recourir à la justice pour faire valoir
mes droits», a déclaré Garzitto à l'APS. 

Le technicien a fait deux passages au
sein de la formation de ''Cirta'' au cours
des deux précédents exercices. 

Il n'est pas allé au bout de la saison
dans chacun des deux passages. 

«Si j'étais revenu au CSC la saison pré-
cédente c'est parce que le club me devait

de l'argent pour le compte de l'exercice
d'avant, malheureusement les choses
n'ont pas marché comme je le souhaitais
et je me suis retrouvé de nouveau
contraint de plier bagage», a regretté Gar-
zitto. 

Evoquant un éventuel retour en Algé-
rie après ses deux expériences ratées avec
le CSC, le détenteur de la Ligue des
champions d'Afrique avec TP Mazembe
en 2009, s'est dit prêt à revenir mais pour
un seul club, à savoir l'USM Alger. 

«C'est l'unique club que je trouve
bien structuré en Algérie et si l'occasion
se présentera un jour devant moi pour
entraîner cette formation, je répondrais
par l'affirmatif», a-t-il dit. 

Garzitto et son équipe soudanaise
sont actuellement en regroupement à
Ain M'Lila (Est d'Algérie) en prévision de
leur match sur le terrain de l'ES Sétif (24,

25 ou 26 juillet) pour le compte de la troi-
sième journée de la phase des poules de
la Ligue des champions d'Afrique (Gr, B). 

Al-Merreikh reste sur une défaite en
déplacement face à l'USM Alger (1-0) ven-
dredi passé. 

Le club avait remporté sa première
rencontre à domicile contre le MC El
Eulma (2-0). 

Omar Belatoui a indiqué mardi à
l'APS qu'il restera aux commandes tech-
niques du RC Relizane, nouveau promu
en Ligue 1 algérienne de football, bien
qu'il ne dispose pas encore du diplôme
d'entraîneur CAF A, comme l'exige la
nouvelle réglementation de la Direc-
tion technique nationale (DTN). 

«La direction du RCR a pris ses dispo-
sitions en engageant deux entraîneurs
titulaires de diplôme CAF A, en l'occur-
rence Nassim Safraoui et Mustapha
Bensella. 

Comme je suis titulaire d'un diplôme
CAF C, je serai officiellement le deuxième
coach assistant, mais sur le terrain je res-
terai le premier décideur», a annoncé Be-
latoui. 

La DTN, que dirige Toufik Korichi,
vient d'instruire les clubs des deux
Ligues professionnelles 1 et 2 qu'ils sont
tenus d'engager des techniciens dispo-

sant de diplômes CAF A, aussi bien pour
l'entraîneur en chef que le premier as-
sistant. 

«Aucun problème ne se posera dans
ce registre, du moment que l'entente est
parfaite entre tous les membres du staff
technique composé également du pré-

parateur physique Bekka Aissa et de
l'entraîneur des gardiens de but, Smahi
Mokhtar. 

Nous travaillons d'ailleurs en parfaite
collaboration», s'est félicité l'ancien in-
ternational algérien. 

La nouvelle mesure de la DTN met-
tra dans l'embarras d'autres anciens
joueurs internationaux, actuellement à
la tête de la barre technique de forma-
tions algériennes des deux premiers
paliers, à l'image de Kheireddine Madoui
(ES Sétif ), Bilel Dziri (RC Arbaâ), Mou-
rad Karouf ( JS Kabylie) et Cherif El
Ouezzani Si Tahar (Paradou AC). 

«Nous sommes en train de suivre à la
lettre le programme de la DTN en ma-
tière de formation», a souligné Bela-
toui qui participera dans les jours à ve-
nir dans un nouveau stage de recyclage
pour l'obtention du diplôme d'entraîneur
CAF B. 

LIGUE 1 ET 2 : 
26 stades seront inspectés 
par la commission d'homologation 
de wilaya du 23 juillet au 3 août 

Les commissions de wilaya pour l'homologation des stades devant abriter les rencontres
des Mobilis-Ligues 1 et 2 en vue de la saison 2015-2016, entameront leurs tournées le 23
juillet et les achèveront le 3 août, selon le programme publié mardi par la Ligue de
football professionnel (LFP) en Algérie. 

RC RELIZANE : 
Belatoui restera l'entraîneur en chef même
sans diplôme CAF A 

La Commission d’homologation de la wilaya est composée
de : 
1- Représentant Club domicilié. 
2- Représentant de la Direction Générale de la Sûreté Na-
tionale ou la Gendarmerie. 
3- Représentant légal du propriétaire du stade (DJS, OPOW,
APC). 
4- Représentant Direction Générale de la Protection Civile. 
5- Représentant de la Commission de la Ligue de Football
Professionnel. 
6- Représentant de la Commission de la Ligue de Wilaya.
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Article 1 : La société organisatrice de la
TOMBOLA SARL DK NEWS au capital
100.000 DA dont le siège social est 
situé : 03, Rue du Djurdjura – Ben Ak-
noun  Alger, ci-après «L’organisateur»,
représenté par son gérant : Monsieur
CHERBAL  Abdelmadjid; organise une
Tombola nationale ouverte pour tous les
lectrices et lecteurs durant tout le mois
de Ramadhan.
Article 2 : Objet du règlement :
Le présent règlement a pour objet de dé-
finir les conditions générales de la
Tombola que DK NEWS organise durant
le mois de Ramadhan ainsi que les
modalités d’identification des gagnants.
Article 3 : Durée de la tombola.
La présente Tombola se déroulera du :
01/07/2015 au 30/07/2015, la Tombola
peut être prolongée ou diminuée dans
sa durée pour des raisons propres à l’or-
ganisateur.
La date limite d’envoi du courrier
contenant les (20) coupons est fixée à dix
(10) jours après la fin de l’organisation
de la Tombola et la date de la 
franchise de d’Algérie poste fera foi.
Article 4 : Conditions de participation
La présente Tombola est ouverte à tous
les lectrices et lecteurs ayant rempli en
intégralité les coupons de participa-
tion et envoyés à ll’adresse : DK NEWS,
BP 147 Bureau de poste Ben Aknoun
16028. Ces coupons que les lectrices et
lecteurs trouveront en page 27 devront

être découpés  selon la zone limitée à cet
effet.
Les participants doivent collectionner
tous les coupons qui seront publiés
durant toute la période de la Tombola
et les poster avant la date limite d’envoi
à l’adresse mentionnée ci-dessus.
DK NEWS assure le respect de la confi-
dentialité par la sécurisation de toutes
les données communiquées par les
participants.
Chaque lectrice et lecteur ne peut pré-
tendre à plusieurs participations  ce qui
induit qu’il ne sera retenue qu’une
seule participation pour prétendre ga-
gner un cadeau.
• Les employés de DK NEWS, ou mem-
bres de leurs familles directes (conjoint
ou enfants), les prestataires, les sous-
traitants, les fournisseurs ne peuvent
participer à cette tombola.
Les participants sont éligibles dans les
cas suivants :
• Les candidats doivent résider en Algé-
rie ;
• Dans le cas où le gagnant serait mi-
neur, le cadeau sera remis aux parents
ou au tuteur légal, sur une présentation
de la carte d’identité Nationale et d’un
document justifiant l’affiliation ;
• Chaque gagnant doit avoir observé les
termes du présent règlement
• Le courrier non franchisé par Algérie
poste ne sera pas retenu, donc éliminé.
Le fait de participer à cette Tombola im-

plique l’acceptation de son règlement.
Article 05 : Le coupon de participation
Un coupon sera toujours publié à la page
27 qui comprendra des zones où le par-
ticipant doit remplir : Nom, prénom,
adresse, numéro de téléphone, email,
âge, fonction.
Article 06 : Avis aux gagnants 
Les (15) gagnants seront tirés au sort par
les services de DK NEWS en présence
d’un huissier de justice, ils seront avi-
sés par téléphone, mail et SMS.
DK NEWS considérera que le nom du
gagnant est celui qui figure sur le bul-
letin de participation tiré au sort.
DK NEWS se réserve le droit d’utiliser
le nom et prénom des gagnants pour
d’éventuelles opérations publicitaires. 
Article 07 : Cadeaux 
Les (15) gagnants tirés au sort rece-
vront chacun, un des cadeaux suivants :
01- 1 Billet OMRA (Touring  Voyage Al-
gérie) + Pack Venus 
02- 1 Billet OMRA (Touring  Voyage Al-
gérie) + Pack Venus
03- 1 Parure (Soummam) + Pack (Venus)
04- 1 Parure (Soummam) + Pack (Ve-
nus)
05- 1 Billet d’avion (Aigle Azur) + Pack
(Venus)
06- 1 Billet d’avion (Aigle Azur) + Pack
(Venus)
07- 1 Billet (Aigle Azur) + Pack (Venus)
08- 1 Séjour de 5 jours au ( Royal Tulip)
+ Pack (Venus)

09- 1 séjour de 5 jours au  (Royal Tulip)
+ Pack (Venus)
10- 1 Machine à laver (Condor) + Pack
(Venus)
11- 1 Cuisinière (Condor) + Smartphone
(Condor) + Pack (Venus)
12- 1 Frigo (Condor) + Pack (Venus)
13- 1 Smartphone (Huawei) + Pack (Ve-
nus)
14- 1 Smartphone (Huawei) + Pack (Ve-
nus)
15- 1 Billet (Algérie Ferries) + Pack (Ve-
nus)
Article 08 : Délai de retrait du cadeau
Dès la réception de leurs invitations
pour réception des cadeaux «Tombola
DK NEWS 2015» sur sa boite email et son
téléphone mobile, le gagnant dispose
d’un délai de (15) jours pour récupérer
son cadeau.
Article 09 : Modification du règlement 
Toute modification du présent règle-
ment donnera lieu à l’apparition de ce
dernier modifié au niveau des sites
web de DK NEWS.
Article 10 : Résiliation ou Annulation 
DK NEWS se réserve le droit de résilier
ou d'annuler la TOMBOLA à tout mo-
ment et ce, en raison de tout événement
indépendant de sa volonté, sans qu’il
puisse être prétendu à une indemnité
par les participants.
Toute participation à la tombola im-
plique l’acceptation sans réserve du
présent règlement.

Règlement TOMBOLA 2015
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Nom :..................................
............................................
Prénom :............................
............................................
Adresse : ...........................
............................................
N° Tel. : ..............................
............................................
E-mail : ..............................
............................................
Age : .................................
............................................

Tombola 
DKNEWS

* Par ce présent coupon,j’adhère
au règlement de cette tombola

Envoyer les 20 coupons 
à l’adresse : 

DK NEWS, BP 147  Bureau 
de poste Ben Aknoun 16028
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ALGÉRIE - ITALIE
Les relations
algéro-italiennes
sont excellentes 

Les relations algéro-italiennes «sont
excellentes» dans tous les domaines
politiques, économiques, culturels et
autres, a affirmé lundi à Mostaganem
l’ambassadeur d’Italie en Algérie,
Michelle Giacomelli.
Lors d’une rencontre destinée à
chercher des opportunités de
renforcement des échanges
commerciaux entre l’Algérie et l'Italie,
organisée au siège de la chambre de
commerce et d’industrie «Dahra», le
diplomate italien a fait part du désir
des sociétés italiennes à développer le
partenariat avec leurs homologues
algériennes, notamment à
Mostaganem dans les domaines des
services, de l'agroalimentaire et
l'import-export.
Il existe, a-t-il ajouté, une volonté chez
les opérateurs économiques italiens
pour nouer des partenariats avec leurs
homologues algériens suivant le
principe «gagnant gagnant» pour
renforcer la coopération et les
échanges commerciaux bilatéraux.
M. Giacomelli a considéré cette visite
dans la wilaya de Mostaganem comme
occasion pour découvrir de nouvelles
perspectives de partenariat entre
opérateurs économiques des deux pays
et dans le domaine de la formation.
Des opérateurs économiques locaux
ont appelé à intensifier et soutenir le
partenariat et la coopération
bilatéraux et à créer des sociétés
mixtes algéro-italiennes selon la règle
49-51.
Ils ont insisté aussi sur la nécessité
d’accompagner les opérateurs qui
achètent du matériel et des
équipements des sociétés italiennes en
leur fournissant une assistance
technique.
L’ambassadeur d'Italie en Algérie a
visité le port commercial de
Mostaganem, deux unités publiques de
production dotées d’un matériel
italien que sont l'unité de production
du lait et dérivés «Sahel» de
Salamandre et le groupe avicole de
l’ouest à Hassi Mamèche. 

Félicitations
B r a v o  

M o k r a n i
Fatma dite
«Titma». Ta
réussite au
bac maths
techniques
nous a hono-
rés. Ta ma-
man Farida,
ton père

Nadjib, tes frères Omar et Salim te fé-
licitent pour cet exploit et te souhai-
tent d’autres succès dans ton cursus
universitaire. Les familles Mokrani et
Nasri d’Alger se joignent à la joie de
leur petite-fille, nièce et cousine et
lui prédisent un avenir radieux. 

ALGÉRIE - FRANCE
Le Président Bouteflika félicite 
son homologue français à l'occasion 
de la fête nationale de son pays

«La célébration par votre pays de sa
fête nationale m'offre l'agréable oppor-
tunité de vous adresser, au nom du
peuple et du gouvernement algériens
ainsi qu'en mon nom personnel, nos
chaleureuses félicitations accompa-
gnées de mes meilleurs voeux de
santé et de bonheur pour vous-même,
de progrès et de prospérité pour le
peuple français», a écrit le président
Bouteflika dans son message.

«Je voudrais saisir cette occasion
pour me féliciter de l'évolution posi-

tive des relations d'amitié et de coopé-
ration qu'entretiennent nos deux pays
et vous réitérer mon engagement de
continuer à oeuvrer, avec vous, à les
approfondir davantage dans le cadre
du partenariat d'exception que nous
voulons édifier dans l'intérêt de nos
deux peuples», a ajouté le chef de
l'Etat.

«Je me félicite, également, de la
qualité des entretiens et des échanges
fructueux que nous avons eus, lors de
votre récente visite à Alger, et de la

convergence de nos vues sur nombre
de questions internationales d'intérêt
commun, notamment sur les me-
naces qui pèsent sur la paix et la sécu-
rité régionales et internationales», a re-
levé le président de la République.

«Je puis vous assurer de la détermi-
nation de l'Algérie à apporter sa contri-
bution au traitement de ces menaces
dans un cadre global associant les ef-
forts et les moyens de toute la commu-
nauté internationale», a souligné le
chef de l'Etat. 

ALGÉRIE - CORÉE DU SUD
Le chef de la diplomatie sud-coréenne en
visite de travail aujourd’hui à Alger

Le ministre des Affaires
étrangères de la République
de Corée, M. Yun Byung-se, ef-
fectuera aujourd’hui et de-
main une visite de travail à Al-
ger, à l'invitation du ministre
d'Etat, ministre des Affaires
étrangères et de la Coopéra-
tion internationale, Ramtane
Lamamra, indique mardi un
communiqué du ministère.
Cette visite de deux jours s'ins-
crit dans le cadre du renforce-
ment du dialogue politique

de haut niveau entre les deux
pays, a-t-on précisé de même
source.

Elle constituera une nou-
velle opportunité pour les res-
ponsables algériens et sud-
coréens d'examiner l'état des
relations bilatérales et
d'échanger les points de vue
sur les questions de l'actualité
régionale et internationale
d'intérêt commun, a-t-on
ajouté. Le programme de la vi-
site du chef de la diplomatie

sud-coréenne qui sera ac-
compagné d'une importante
délégation, prévoit une série
d'entretiens et d'audiences
qui permettront aux deux par-
ties de conforter leur volonté
d'approfondir et de diversifier
la coopération bilatérale,
conformément à la lettre et à
l'esprit de la déclaration de
partenariat stratégique signée
à Alger, en 2006, par les chefs
d'Etat des deux pays, a souli-
gné le ministère. 

Hydraulique: 

Le ministre des Ressources en eau
et de l'environnement, M. Abdelouahab
Nouri, et l'ambassadrice du Canada à
Alger, Mme Isabelle Roy, ont procédé
à l'évaluation de l'état d'avancement des
projets de coopération bilatéraux dans
le secteur, selon un communiqué du
ministère.

Lors d'une audience tenue au siège
de ce département ministériel, les
deux parties ont manifesté leur enga-
gement à développer davantage un
partenariat fructueux et mutuelle-
ment bénéfique dans le domaine des
ressources en eau et de l'environne-
ment, prospectant, à l'occasion, de

nouvelles opportunités de coopéra-
tion. Dans ce sens, ils ont procédé à
l'évaluation de l'état d'avancement des
projets de coopération, notamment
dans le domaine de la formation avec
l'école polytechnique de Montréal,
l'Université de Laval et le HEC Mont-
réal, dans le cadre de leur participation
aux projets portant sur le renforcement
des capacités pédagogiques de l'Ecole
supérieure de management des res-
sources en eau. M. Nouri et Mme Roy
se sont félicités, en outre, de l'état des
relations entre l'Algérie et le Canada,
indique le ministère. 

APS

Evaluation de l'état d'avancement des projets
de coopération algéro-canadiens

Le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé un message de félicitations à son homologue
français, François Hollande à l'occasion de la fête nationale de son pays dans lequel il s'est félicité de

«l'évolution positive» des relations d'amitié et de coopération qu'entretiennent les deux pays.


